
        
            
                
            
        

    
Religion vivante, le protestantisme ne cesse de nourrir l’actualité. De Luther aux évangéliques, ce livre présente l’histoire, les grandes figures et les principaux courants du protestantisme. En soulignant les traits caractéristiques de la foi et de la pensée protestante, il rend compte de leur influence sur la société. Complet, clair et accessible, il offre un panorama unique de la culture protestante.
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PARTIE 1

L’HISTOIRE ET LA GÉOGRAPHIE


CHAPITRE 1

LES ORIGINES DE LA RÉFORME PROTESTANTE

Au programme


	L’autorité de l’Église en question

	Les sources d’un conflit

	La réforme protestante en son terreau



Comme on peut s’en douter, le protestantisme n’est pas apparu en un jour, ni même en quelques décennies. Le recul de l’histoire nous permet de dire aujourd’hui que la Réforme protestante du XVIe siècle est l’aboutissement d’un lent processus. On peut en effet voir dans les nombreux courants de contestation religieuse qui ont agité l’Église durant toute la fin du Moyen Âge en Occident les signes annonciateurs d’un phénomène de grande ampleur qui va diviser l’Europe tout entière. La Réforme ne serait finalement que le point d’orgue d’un ensemble de mouvements de refondation religieuse ayant traversé la chrétienté occidentale depuis les XIIe-XIIIe siècles.

L’autorité de l’Église en question

Entre la croisade contre les Cathares et l’excommunication de Martin Luther en 1520, l’histoire se déploie comme un long fleuve turbulent que de trop nombreux affluents ont fini par faire déborder dans deux directions différentes et presque opposées. En ce début de XVIe siècle, l’Église, qui avait déjà largement perdu de son universalité après la rupture avec les orthodoxes en 1054, se voit contrainte de se présenter au monde en ordre encore plus dispersé. Catholique, orthodoxe, protestante : il y a désormais trois manières d’être chrétien.

Trois personnages en quête de réformes

Ces différents mouvements de refondation religieuse qui ont perturbé la vie de l’Église, avant même l’apparition du protestantisme, ne sauraient faire l’objet d’un recensement exhaustif. La plupart d’entre eux n’ont pas laissé de traces suffisamment durables pour que l’on puisse en faire état ici. Seuls les plus significatifs ont aujourd’hui l’honneur de la chronique historique qui cite, pêle-mêle, les vaudois, qui tiennent leur nom de leur leader Pierre Valdo, riche marchand lyonnais gagné à l’idéal de pauvreté, les lollards, disciples de John Wyclif, prêtre et professeur à Oxford, ou encore les hussites, partisans de Jan Hus, recteur de l’université de Prague, condamné par le concile de Constance et brûlé vif pour hérésie en 1415.

Pierre Valdo


Pour le Français Pierre Valdo (1140-1217) comme pour les autres « pré-réformateurs », la Bible a beaucoup trop perdu de son importance auprès des fidèles. L’Église, notamment dans sa liturgie, a réduit l’Écriture sainte à un texte sacré, cité d’une manière anecdotique et lu en une langue – le latin – que le peuple ne connaît pas. Plus grave, l’autorité doctrinale de la Bible est devenue totalement secondaire par rapport à l’autorité du magistère de l’Église incarné par sa seule hiérarchie. Parlant ex cathedra, le pape et les évêques se réfèrent davantage à la Tradition de l’Église et de son enseignement qu’au texte biblique lui-même, tout juste bon à servir d’illustration aux vitraux et aux chapiteaux.



Des réformateurs d’avant la Réforme

Si ces trois courants de pensée ont retenu l’attention des spécialistes de l’histoire de l’Église, c’est parce qu’ils présentent un certain nombre de caractéristiques communes que l’on retrouvera quelques siècles plus tard dans la bouche des réformateurs protestants du XVIe siècle. Ces caractéristiques communes concernent principalement la Bible, l’autorité du pape, le rôle des laïcs, la question du salut et, d’une manière plus générale, l’état moral et spirituel de l’Église qui apparaît bien affaibli aux yeux d’une majorité de ses membres.

John Wyclif


Pour l’Anglais John Wyclif (1328-1384) et bien d’autres, le pouvoir du pape – considérablement renforcé depuis la réforme grégorienne au XIe siècle – ne saurait trouver de fondements bibliques, pas plus que le célibat des prêtres ou le culte des saints. Parmi ces autres cibles figure notamment la doctrine de la transsubstantiation d’après laquelle le pain de l’eucharistie se transforme réellement en corps du Christ après que le prêtre a prononcé la prière de consécration de l’hostie.



Ces trois mouvements – vaudois, lollards et hussites –, pourtant d’origines sociales et culturelles assez différentes, s’accordent à penser que, sur ces sujets précis, l’Église doit procéder à une révision profonde de sa pratique et de sa théologie.

Jan Hus


Pour le Tchèque Jan Hus (1370-1415) comme pour ses prédécesseurs, l’Église romaine a perdu de sa crédibilité en agissant davantage pour ses propres intérêts que pour l’annonce de l’Évangile dont on peut penser qu’elle doit rester sa vocation première. Un siècle avant la Réforme, le mouvement hussite avancera quatre revendications particulières : retour à l’esprit de l’Église primitive, liberté de prédication de l’Évangile, communion (eucharistie) sous les deux espèces (le pain et le vin), transfert aux tribunaux civils des jugements relevant d’un péché mortel. On n’est pas très loin de certaines des grandes affirmations des premiers réformateurs protestants, qu’ils aient nom Luther, Zwingli ou Calvin.



Les sources d’un conflit

Un regard d’ensemble sur les quatre ou cinq siècles d’histoire de l’Église précédant l’apparition du protestantisme permet de mieux comprendre la teneur de ce mouvement de contestation religieuse.

La réforme grégorienne

Prenons comme premier point de repère ce qu’on appelle la « réforme grégorienne ». Nous sommes au XIe siècle. Le pape Grégoire VII décide de remettre de l’ordre dans l’Église qui a plus que tendance à se reposer sur ses lauriers. Il s’attaque notamment au mariage plus ou moins clandestin des prêtres et à la pratique largement répandue de l’achat des charges ecclésiastiques. Surtout, dans le but de s’opposer à l’influence excessive du pouvoir politique dans les affaires de l’Église, il se donne, en tant que pape, des pouvoirs temporels et spirituels considérables.

La querelle des investitures

C’est ainsi que Grégoire VII parvient à faire plier l’empereur germanique Henri IV qui s’obstinait à vouloir nommer les évêques à sa guise. C’est le fameux épisode de Canossa qui, en 1077, mit fin à la « querelle des Investitures ». Dans son décret Dictatus papae, Grégoire VII déclare que « seul le pape peut déposer ou absoudre les évêques. Qu’il est le seul homme dont tous les princes doivent baiser les pieds. Qu’il lui est permis de déposer les empereurs et que l’Église romaine ne s’est jamais trompée dans son histoire et ne se trompera jamais ». Bien qu’elle ne soit pas encore proclamée, l’infaillibilité pontificale est en germe. Nécessaire à la bonne santé morale et spirituelle de l’Église, la réforme grégorienne présente le grave inconvénient d’avoir conféré aux futurs souverains pontifes des pouvoirs exorbitants qui ne seront pas sans conséquences néfastes dans les siècles à venir.

Unité et diversité

Paradoxalement, le centralisme romain ne s’opposera nullement à la diversité de l’Église telle qu’elle va s’épanouir au XIe siècle. « Pourquoi tant de nouveauté dans l’Église de Dieu ? Pourquoi tant d’ordres nouveaux surgissent en son sein ? Qui ne s’étonnera de tant d’espèces de moines ? » Ce cri du cœur est poussé par un clerc de l’époque qui s’étonne autant qu’il s’émerveille de son Église : nous sommes à l’époque de saint Bernard et de sa réforme cistercienne, d’Abélard et de son audace théologique... et amoureuse, de saint Anselme et de son désir de prouver l’existence de Dieu par la raison humaine. En même temps, et sans doute pour mieux maîtriser cette extraordinaire diversité, l’Église renforce ses structures et sa législation. Le droit canon, c’est-à-dire le droit ecclésiastique, se voit considérablement renforcé. Car voici que les « hérésies », que l’on croyait révolues, commencent à réapparaître çà et là sur l’ensemble du continent européen.

Au temps des cathédrales

Le XIIIe siècle est probablement la période où se montrent le mieux la grandeur et la misère de la sainte Église. Sur le plan intellectuel, culturel et même théologique, on ne peut rien lui reprocher. L’époque est brillante et voit se développer les grandes universités médiévales, les villes, le commerce mais aussi les arts. C’est le temps des cathédrales, des théologiens de la trempe de saint Bonaventure et saint Thomas d’Aquin. Mais le revers de la médaille est moins reluisant.

... et de l’Inquisition

Un seul et malheureux exemple : en 1252, les tribunaux ecclésiastiques sont autorisés à pratiquer la torture pour arracher les aveux de ceux et celles que l’on soupçonne d’hérésie. Apogée de la civilisation médiévale, le XIIIe siècle est aussi le siècle de l’Inquisition, chargée de poursuivre tous les « fidèles » qui, dans l’Église et dans la société, pensent de travers ou émettent des réserves à l’encontre de la doctrine élaborée à Rome. À Rome précisément, l’autorité pontificale se renforce à grands pas : Innocent III se déclare « vicaire du Christ ». Ses successeurs useront et abuseront de la formule mais pas toujours à bon escient. Pas de jugement hâtif pour autant : le XIIIe siècle est aussi le siècle de saint François d’Assise et de son idéal de pauvreté, d’humilité et de simplicité évangéliques.

De jolies fleurs mystiques

Comme nous l’avons dit précédemment à propos des mouvements pré-réformateurs, le XIVe siècle voit l’émergence de nombreux courants de pensée aussitôt réprimés par l’Église. La période est également marquée par le Grand Schisme (à ne pas confondre avec le schisme de 1054 qui divisa orthodoxes et catholiques) qui vit s’opposer de 1378 à 1417 papes de Rome et papes d’Avignon. Cette histoire un peu compliquée de papes et d’antipapes concerne une fois de plus les rapports conflictuels entre le pouvoir spirituel de l’Église et le pouvoir temporel des rois ou des empereurs. Cette zone d’ombre, accentuée par l’angoisse d’une époque marquée par la grande peste et les débuts de la guerre de Cent Ans, n’empêche pas l’éclosion de jolies fleurs comme en témoignent les grands mystiques rhénans – décidément, tout est grand à cette époque ! – qui ont pour nom Maître Eckhart, Tauler et Ruysbroek.

La Réforme protestante en son terreau

De l’aveu même des historiens et des théologiens catholiques, l’Église du XVe siècle n’est pas dans un état très brillant. Certes elle a retrouvé son unité après la fin du Grand Schisme. Profitant de l’élection du nouveau pape Martin V en 1417, les évêques décident de donner plus d’importance aux conciles qui devront désormais se réunir plus souvent. Mais si le besoin de réformes se fait de plus en plus pressant, c’est pourtant le centralisme romain qui l’emportera avec d’autant plus de sentiment de grandeur et de toute-puissance que la dynastie des trop célèbres Borgia commence à régner à Rome.

Un faste romain omnipotent

En toute modestie, Sixte IV fait construire la chapelle... Sixtine. Le luxe et l’apparat envahissent le Saint-Siège, construit d’or et de marbre aux frais des simples fidèles. Le luxe tourne vite à la luxure, l’apparat à la fête permanente. Les réactions critiques ne se font pas attendre et les plus féroces d’entre elles viendront de l’intérieur même de l’institution ecclésiale. Prêtre dominicain de Florence, Savonarole lance ses terribles accusations : « Arrive ici, Église infâme, écoute ce que te dit le Seigneur. Ta luxure a fait de toi une fille de joie défigurée. Tu es pire qu’une bête, tu es un monstre abominable. » Lui aussi, en 1453, est brûlé vif sur le bûcher de l’Inquisition conduite d’une main de fer par ses frères dominicains.

Un concile malsonnant


Réuni de 1512 à 1517, le cinquième concile du Latran n’aboutit à aucune des réformes que certains attendaient de sa convocation. C’est même l’inverse qui se produisit avec le renforcement de l’autorité du pape au détriment de celle de l’assemblée conciliaire et du pouvoir collégial des évêques.



Et comme toujours, l’ombre côtoie la lumière. Ce XVe siècle finissant est aussi une période de renouveau spirituel particulièrement intense. Née au Pays-Bas un peu auparavant, la Devotio moderna incarne un courant théologique basé sur la simplicité de cœur et d’esprit qui se donne pour mot d’ordre « l’imitation de Jésus-Christ ». Loin des pompes et des œuvres de la curie romaine, la vie communautaire basée sur le travail, la louange et la prière suffit à l’apaisement des âmes troublées par une époque d’angoisses et d’inquiétudes de toutes sortes.

Le germe d’une mauvaise conscience religieuse

Cette fin de Moyen Âge est une période difficile pour toutes les couches de la population. Les guerres, l’épidémie, les menaces réelles ou imaginaires, bref les malheurs de toutes sortes, ont fini par perturber les esprits, même les plus forts. Ressemblant un peu à notre début de XXIe siècle, cette fin du XVe suscite angoisse et peur de l’avenir. Il faut que les choses changent. Oui, mais comment ?

Voici l’avis de Jean Delumeau, historien de la Renaissance :

La Réforme fut d’abord une réponse religieuse à la grande angoisse du Moyen Âge finissant. La guerre de Cent Ans, la Peste noire, des disettes nombreuses, la folie de Charles VI, le Grand Schisme qui se prolongea pendant trente-neuf ans à la stupéfaction indignée du monde chrétien, la guerre des Deux-Roses, les guerres hussites, l’échec du grand État bourguignon avec la mort tragique de Charles le Téméraire, la menace turque grandissante contre laquelle on se mit à prier chaque jour en récitant l’angélus : autant d’événements qui secouèrent et désorientèrent les esprits. Individus et sociétés prirent mauvaise conscience et se sentirent coupables. Seul le péché pouvait expliquer autant de malheurs.

On l’a dit et redit aussi, la Réforme protestante peut se comprendre comme une tentative de réponse à cette question existentielle à laquelle l’Europe est sommée de répondre non sans crainte ni hésitation.

31 octobre 1517 : l’acte de naissance du protestantisme


C’est dans ce cadre religieux, social et culturel qu’intervient la naissance officielle du protestantisme et de la Réforme. Une date clé est à retenir : 31 octobre 1517. Ce jour-là, un dénommé Martin Luther énonce 95 thèses dont les conséquences vont aller bien au-delà de ce qu’il en attendait.




CHAPITRE 2

LA RÉFORME DE LUTHER

Au programme


	Le salut par les indulgences ou par la foi ?

	3 janvier 1521 : la rupture était inévitable



Moine de l’ordre des Augustins et professeur d’Écriture sainte à l’université de Wittenberg, en Allemagne, Martin Luther décide un jour de dire tout haut ce que beaucoup de monde pense tout bas. Après avoir mûrement réfléchi, il a la conviction intime qu’il faut dénoncer publiquement ce qu’il considère comme un véritable trafic : la vente des indulgences. De quoi s’agit-il ?

Le salut par les indulgences ou par la foi ?

En théologie catholique, l’indulgence est un acte de l’Église permettant de remettre une peine infligée à un fidèle à la suite d’une faute considérée comme un péché. Pour ceux à qui elles étaient accordées, les indulgences tenaient lieu de substitut aux pénitences qui leur avaient été ordonnées : excommunication, journées de jeûne, etc. Elles pouvaient également retrancher quelques années de purgatoire, temps nécessaire de purification préalable à l’entrée au paradis infligé aux défunts coupables de graves péchés durant leur vie terrestre.

La politique des indulgences

En ce début de XVIe siècle, l’Église a trouvé dans les indulgences un moyen commode de financer ses dépenses fastueuses, notamment en matière de construction d’édifices et de palais de toutes sortes, à commencer par la basilique Saint-Pierre de Rome. Inaugurée par le pape Jules II, grand amateur d’art et de guerres – on l’a surnommé le pape botté –, la politique d’indulgence va être développée à grande échelle par son successeur Léon X, un Médicis, fils de Laurent le Magnifique, chef de la puissante et célèbre famille florentine.

Un pape dispendieux

Protecteur des lettres et des arts, il multiplia les commandes aux plus grands artistes de l’époque (Bramante, Raphaël, Michel-Ange...) et enrichit la bibliothèque vaticane de manuscrits rares et précieux. Tout cela coûtait naturellement fort cher. La vente des indulgences aux fidèles moyennant espèces sonnantes et trébuchantes permettait d’y faire face. On prête au dominicain Tetzel, célèbre pour ses prédications en faveur des indulgences, la phrase suivante : « Sitôt que dans le tronc l’argent résonne, du purgatoire brûlant l’âme s’envole. »

La question du salut

En recherche spirituelle depuis plusieurs années, Luther voit dans ce trafic d’indulgences l’exemple type de ce qui dénature la vocation de l’Église. Pire, elle donne aux fidèles une vision fausse des moyens de leur salut. À quoi sert l’Évangile s’il suffit d’assurer son salut en plongeant sa main dans son porte-monnaie ? Faut-il croire l’apôtre Paul qui parle du salut par la foi ou les papes qui incitent leurs ouailles à faire de bonnes œuvres au profit de l’Église et de ses énormes besoins financiers ?

Sur la porte de la chapelle de Wittenberg

Le moine de Wittenberg décide de réagir par un coup d’éclat. La légende veut que le matin du 31 octobre 1517 il affiche à la porte de la chapelle de l’université quatre-vingt-quinze thèses dénonçant tout ce qu’il désapprouve dans la pratique des indulgences. À ses yeux, gagner des années de purgatoire moyennant « pièces de monnaie sonnantes et trébuchantes » relève de l’escroquerie pure et simple. Tout l’argent que retire Rome de la vente de ses indulgences à des croyants inquiets pour leur salut dans l’au-delà mériterait d’être distribué aux pauvres plutôt que de servir à édifier le Vatican à la façon des palais princiers couverts d’or, de marbre, de tableaux et de tapisseries.

La justice de Dieu

Ce professeur de théologie doute de la manière dont il enseigne le salut à ses élèves du couvent de Wittenberg, dont il est le père prieur.

L’adage de Luther


La théologie de l’époque veut que l’homme décide lui-même de son salut : certes, la sentence finale vient de Dieu, et de lui seul, mais c’est à l’être humain qu’il revient de décider s’il veut ou non être sauvé. « À l’homme qui fait ce qui dépend de lui, Dieu concède sa grâce. » Cet adage que Luther a souvent répété dans ses cours résume la question du salut qui préoccupe tant les esprits en ce début du XVIe siècle. Il ne tient qu’à l’homme de gagner son salut.



C’est en lisant l’Épître aux Romains que Luther change complètement d’orientation théologique au point de se heurter à ses supérieurs dans leur souci de rester fidèles à l’enseignement officiel de l’Église. La « justice de Dieu » telle qu’il la conçoit désormais inverse la conception traditionnelle du salut : Dieu ne rend pas la justice en évaluant les mérites de chacun, et notamment de ceux qui ont fait des efforts pour gagner leur salut ; Dieu « rend justes » les individus qui confessent leur foi, même profondément pécheurs, et leur accorde sa grâce au nom de l’amour qu’il éprouve pour l’homme qu’il a créé à son image. Chez Luther, cette conception de ce que l’on appelle la doctrine de la « justification par la grâce par le moyen de la foi » s’inscrit dans le cadre d’une théologie de la Croix : le salut ne vient pas de l’homme mais uniquement de Dieu grâce au seul « mérite » du Christ, mort pour le salut de l’humanité tout entière.

La parole de Dieu

Car, contrairement à une idée reçue, Martin Luther ne condamne nullement le principe même de l’indulgence. Dans sa soixanteneuvième thèse, il recommande aux prêtres de recevoir les porteurs d’indulgences avec tout le respect qui leur est dû. Il va même jusqu’à
déclarer anathème celui qui parle « contre la vérité des indulgences ».
Cette volonté de ne pas manquer de respect aux décisions de Rome ne l’empêche pas de déclarer que, « pourtant, les indulgences sont en réalité peu de chose comparées à la grâce de Dieu et à la miséricorde de la Croix ». Luther dénonce bien la confusion qu’elles entraînent sur la question du salut, seule conséquence de la grâce divine et de la mort du Christ. Elles ne font que détourner les chrétiens de la parole de Dieu : « On fait injure à la parole de Dieu lorsque, dans un sermon, on consacre plus de temps aux indulgences qu’à elle. »
Conséquence pratique et recommandable : « Celui qui donne à un pauvre fait mieux qu’acheter des indulgences. »

Sola fide

La réaction des autorités de l’Église se fait d’autant moins attendre que l’archevêque de Mayence bénéficiait lui aussi d’une partie des bénéfices engrangés par la vente des indulgences papales. Dénoncé à Rome, Luther est sommé de revenir sur ses déclarations. Grâce à la protection que lui accorde le prince électeur Frédéric de Saxe, il peut s’expliquer devant la Diète (parlement). Tout en n’envisageant pas une seconde de rompre avec son Église, il s’entête dans ses convictions où il ne voit que bon sens inspiré de la simple lecture de l’Évangile. Voilà déjà quelques années que sa lecture de l’Épître aux Romains de l’apôtre Paul l’a convaincu que le seul salut par la foi est au centre de la Bonne Nouvelle (ce que veut dire évangile) annoncée par Jésus-Christ. Aux yeux de Dieu, l’homme est rendu juste par sa foi, uniquement par elle et indépendamment de ses œuvres, de sa conduite morale et de son attachement aux dogmes et aux rites de l’Église. Ce qui en latin se nomme le « sola fide » va devenir l’un des grands principes fondateurs de la Réforme protestante.

Un moine nommé Martin Luther


Le 2 juillet 1505, alors qu’il regagnait Erfurt après une visite à ses parents, Martin Luther voit la foudre tomber à ses pieds sans qu’il ne soit blessé ni brûlé : impressionné par ce qu’il considère comme un appel venu du ciel, le jeune homme décide de se faire moine. Deux semaines plus tard, il entre chez les ermites de Saint-Augustin de stricte observance et prononce ses vœux un an plus tard. En 1507, il est ordonné prêtre de l’Église catholique romaine et, à la demande de ses supérieurs, s’oriente vers l’enseignement de la Bible. Docteur en théologie en 1512, il publie une série de commentaires bibliques sur les Psaumes et les Épîtres de Paul. Parallèlement à son enseignement, il s’efforce de vivre sa condition de moine avec la plus grande rigueur possible et fait tout ce qu’il croit devoir faire pour s’approcher au plus près de Dieu. Et c’est donc un conflit intérieur résultant de son exigence religieuse qui va le mener à contester le pouvoir théologique de Rome.



3 janvier 1521 : la rupture était inévitable

Le procès de Luther s’ouvre officiellement en 1518. L’année suivante, Rome lui oppose un contradicteur redoutable en la personne de Johann Eck. Les deux hommes s’affrontent, à Leipzig, dans une « disputatio » comme les théologiens en raffolent, dès lors que s’affrontent des thèses opposées.

Le moine de Wittenberg a la tête dure et l’esprit pugnace. Dépassant la question des indulgences, il se laisse aller à des propos dénonciateurs de la souveraineté du pape et de l’infaillibilité des conciles généraux. Surtout, il déclare que la Bible constitue la seule et unique source d’autorité en matière de doctrine. C’en est trop : le pape Léon X condamne quarante et une des propositions de Luther dans une bulle nommée Exsurge domine. À peine celle-ci est-elle remise à Luther qu’il la brûle publiquement, ainsi que plusieurs ouvrages faisant autorité (en particulier la célèbre Somme théologique de saint Thomas d’Aquin), devant les étudiants et les professeurs de Wittenberg. Un sacrilège ! Le père de la Réforme est donc excommunié le 3 janvier 1521. Les ponts sont coupés. On ne voit pas très bien ce qui va pouvoir recoller les morceaux d’une Église à la veille d’un nouveau schisme.

Luther n’a pas voulu créer une nouvelle Église


On l’a dit et redit : ce schisme à l’origine du protestantisme, le bon moine catholique Luther ne l’a ni voulu ni même souhaité. De son vivant, il n’a probablement pas imaginé que ses démêlés avec Rome aboutiraient à la création d’une Église luthérienne ! C’est bien la preuve que la Réforme n’est pas le fruit d’un accident ou d’un malentendu entre un simple fidèle et sa hiérarchie religieuse. Tout simplement, l’Église romaine n’était plus la seule institution concernée par les débats théologiques qui la traversaient depuis longtemps.



Un conflit théologico-politique

La rébellion de Luther contre le pouvoir papal ne pouvait qu’attirer la sympathie de princes et même de rois (notamment scandinaves) qui estimaient que la puissance romaine, tant spirituelle que temporelle, faisait inutilement ombrage à leur propre pouvoir. Comme on peut l’imaginer aussi, il ne leur déplaisait pas qu’un certain nombre de biens ecclésiastiques, parfois de grande valeur, puissent leur être rétrocédés s’ils venaient à ne plus reconnaître l’autorité romaine. Dès 1521, alors qu’il est tenu de s’expliquer devant la Diète (parlement) réunie à Worms, Luther constate qu’il a l’appui évident de certains princes. L’un d’eux, Frédéric de Saxe, lui accorde sa protection dans son château de Wartburg. C’est là qu’il rédige son commentaire du Magnificat (à la gloire de Marie qu’il vénérait) et traduit le Nouveau Testament en allemand, une première. Cette traduction du texte grec établi par Érasme est destinée à faire connaître la Bible à un vaste public, du moins celui qui sait lire.

Le nouvel ordre réformé

En mars 1522, Luther retourne précipitamment à Wittenberg pour s’opposer aux abus de ceux qui prônent une rupture trop brutale avec le catholicisme et qui, par exemple, renoncent à l’usage liturgique du latin, détruisent les autels et les images, ou encore contestent toute forme de hiérarchie dans l’Église. Dans le même esprit, il condamnera fermement les paysans en révolte contre leurs princes, se démarquant ainsi de ce qu’on appelle la Réforme radicale qui, au nom de l’illumination intérieure du Saint-Esprit, appelait à un bouleversement complet de l’Église autant que de la société : abolition du servage, liberté pour tous de pêcher et de chasser, élection des prêtres par les simples fidèles, etc.

Le ralliement des princes

Malgré la fidélité du nouvel empereur, Charles Quint, au catholicisme, une majorité de princes allemands se rallient aux idées nouvelles. Trouvant là un appui inespéré, Luther leur confie un grand nombre de responsabilités dans la vie de l’Église qui se réforme et s’organise selon le principe « cujus regio, ejus religio » (tel prince, telle religion) : le prince choisit et impose sa religion à ses sujets.

La paix d’Augsbourg


En 1555, au moment de la signature de la paix d’Augsbourg – l’équivalent de l’édit de Nantes en Allemagne – qui mit fin aux quelques combats qui virent s’affronter les troupes protestantes et catholiques levées par les princes des deux partis opposés, les deux tiers de l’Empire adhèrent au protestantisme. C’est ainsi qu’on appelle la nouvelle confession chrétienne depuis qu’en 1529, lors d’une séance de la Diète de Spire, plusieurs princes opposés à la politique catholique de Charles Quint s’étaient levés en signe de « protestation ».



La genèse du protestantisme luthérien

L’opposition à Rome

Le caractère particulièrement mouvementé des débuts du protestantisme en Allemagne amena Luther à évoluer dans sa réflexion théologique et ecclésiologique. Jusqu’en 1525 environ, le « premier Luther » énonce les grands principes d’un protestantisme qui se pose en adversaire du catholicisme romain. C’est de cette période que datent L’Appel à la noblesse chrétienne de la nation allemande et Prélude sur la captivité babylonienne de l’Église, ouvrages dans lesquels Luther va s’opposer vigoureusement à la distinction entre prêtres et laïcs que l’Église a établie au cours de son histoire, ainsi qu’au caractère sacrificiel de la messe et à la doctrine de la transsubstantiation.

Prescience luthérienne de l’homme moderne


Dans un autre ouvrage de cette période, De la liberté du chrétien, il s’inspire de sa lecture de l’Épître aux Romains pour développer sa vision de la foi comme libération du péché et des déterminismes liés à la condition humaine : « Le chrétien est un homme libre et maître de toute chose, et n’est soumis à personne. » Luther apparaît ici comme l’un des premiers à décrire l’homme moderne.



La rupture avec Érasme

Le « second Luther » est incontestablement marqué par sa double rupture avec le mouvement paysan et l’humanisme. Apeuré par la guerre des Paysans qui, sous la conduite de Thomas Müntzer, souhaitaient que la réforme religieuse s’accompagnât de réformes sociales, il se range du côté des princes et réclame un châtiment impitoyable à l’encontre de ceux qui pourraient menacer sa réforme en troublant l’ordre social. Il publie en 1525 son ouvrage Contre les troupes de brigands et de meurtriers des autres paysans. Il ferraille également avec Érasme, grande figure européenne de l’humanisme de la Renaissance à qui il reproche sa vision profondément optimiste de l’homme. Sans doute lui reproche-t-il aussi de ne pas avoir franchi le pas vers le protestantisme. Il répond à son Sur le libre arbitre par son Du serf arbitre. Dans cette seconde période, il compose des hymnes (à l’origine des fameux chorals luthériens) et rédige, en 1529, son Petit Catéchisme suivi de son Grand Catéchisme.

La rupture avec Rome

Il publie l’un de ses derniers ouvrages en 1545, en réplique à la convocation du concile de Trente : Contre la papauté romaine fondée par le diable. Église de Dieu contre Église du diable : la rupture est consommée. De l’intérieur de l’Église catholique où il se situait à l’origine, le combat de Luther s’est déplacé vers l’extérieur d’une institution qui a repoussé ses thèses et en laquelle il ne croit plus. Bien qu’il n’ait jamais songé à créer une nouvelle Église, le voilà, contre son gré, promu père spirituel des Églises de la Réforme.

Naissance du protestantisme

En dépit de la forte opposition de Charles Quint aux arguments luthériens de la Confession d’Augsbourg, le protestantisme se propage très rapidement en Allemagne. En 1555, on peut estimer que les deux tiers du pays se sont ralliés aux idées nouvelles qui ne vont pas tarder à se propager en dehors des frontières du Saint Empire romain germanique. Pour des raisons autant politiques que religieuses, les royaumes scandinaves coupent les ponts avec Rome. En quelques mois, les actuels Danemark, Norvège, Suède et Finlande basculent dans le protestantisme qui devient officiellement la seule religion d’État. Aux Pays-Bas, l’Inquisition très présente n’empêchera pas le protestantisme de se développer très rapidement. Tout comme il le fera en Bohême et en Moravie, en Hongrie et en Transylvanie, dans une partie de l’Autriche et dans certaines villes des pays baltes.

Une diagonale réformée en Europe entre Nord luthérien et Sud catholique


Au début du XVIIe siècle, l’Europe religieuse est coupée en deux, et même en trois. Au nord, des États majoritairement luthériens. Au sud, des États restés totalement fidèles à Rome et au catholicisme. Entre les deux, une frontière suivant l’axe d’une diagonale regroupant les États sous influence protestante réformée – se réclamant non pas de Luther mais de Zwingli et de Calvin. Cette diagonale passe par les actuelles Roumanie, Hongrie, Suisse, France (celle d’avant la révocation de l’édit de Nantes), Pays-Bas et Écosse.

L’Angleterre présente un cas particulier, la Church of England se réclamant de l’anglicanisme que l’on peut considérer comme se situant à mi-chemin entre protestantisme (pour la théologie) et catholicisme (pour l’organisation et la liturgie). C’est cette communion anglicane qui caractérise les diverses Églises anglicanes et épiscopaliennes des pays dont l’histoire est liée à celle de l’ancien Empire britannique.




CHAPITRE 3

LA RÉFORME EN FRANCE

Au programme


	L’aura de Luther

	protestantisme et humanisme

	du luthéranisme au calvinisme

	Le massacre de la Saint-Barthélemy

	L’apaisement : Henri IV et le compromis de l’édit de Nantes

	Le grand drame du protestantisme français : la révocation de l’édit de Nantes par Louis XIV

	Le temps du Désert (1685-1787) : le protestantisme interdit

	Renaissance et réveil de 1787 à 1905



Bien que très minoritaire aujourd’hui en France – environ 2 % de la population –, le protestantisme y fut très bien accueilli à ses débuts. Jusqu’à la révocation de l’édit de Nantes promulguée par Louis XIV en 1685, la « religion prétendument réformée (RPR) » se développa dans de nombreuses régions du royaume et reçut un accueil favorable auprès de diverses couches de la société.

L’aura de Luther

Une partie non négligeable de la noblesse, de la classe dirigeante et intellectuelle, de la bourgeoisie d’offices et de robe, des artisans et des paysans adopta le protestantisme. Excepté dans certaines régions comme les Cévennes ou le Vivarais, il reçut un meilleur accueil dans les villes que dans les campagnes. La lecture assidue de la Bible par les fidèles eux-mêmes explique sans doute cette caractéristique du protestantisme français que les historiens ont pu décrire comme une « religion de la ville et du bourg », touchant en premier lieu les catégories les plus alphabétisées du royaume.

Un essaimage régional

Son implantation fut beaucoup plus forte dans certaines régions que dans d’autres. La carte religieuse de la France contemporaine en porte encore les marques : les protestants sont plus particulièrement représentés dans le sud-ouest de la France, en Poitou et Charente, dans les Cévennes, l’Ardèche et la Haute-Loire, dans le Languedoc, dans la région lyonnaise et dans la Drôme, mais aussi en Alsace et en Moselle.

10 % de la population française


On estime qu’en 1560 près de 2 millions de personnes (soit 10 % de la population française) avaient rompu avec l’Église officielle pour rejoindre l’une des 1 500 à 2 000 communautés réformées du royaume.



Protestantisme et humanisme

En France comme dans d’autres pays européens, le protestantisme a trouvé son terrain d’implantation naturel dans le courant humaniste, en plein essor en ce début du XVIe siècle.

Le cénacle de Meaux

Ainsi Guillaume Briçonnet, évêque de Meaux, gagné aux idées nouvelles mais très attaché à son Église, prône-t-il un esprit de réforme inspiré de « l’évangélisme » : retour aux sources de l’Évangile et à l’idéal de l’Église primitive, simplification des rites qui ont envahi le culte et la liturgie au point de n’avoir plus qu’un lointain rapport avec le message du Christ, épuration de la doctrine et des dogmes au profit d’un retour aux textes bibliques, lesquels doivent être traduits dans la langue du peuple à partir des manuscrits (en hébreu et en grec) les plus anciens. Autour de Briçonnet gravitent de nombreux catholiques épris de changements et de réformes.

La propagation des idées nouvelles

Ensemble, ils constituent le « cénacle de Meaux » qui va jouer un rôle décisif dans la propagation des idées nouvelles en France. Parmi eux se distinguent Pierre Caroli, Guillaume Farel, qui fera venir Calvin à Genève où il a trouvé refuge, Lefèvre d’Étaples, vicaire général du diocèse de Meaux, qui traduisit le Nouveau Testament en français et qui avait pour principe : « On ne doit affirmer de Dieu que ce que nous apprenons de Lui par les Écritures. » François Ier lui confia un temps l’éducation de ses enfants. Tout comme il demanda à Guillaume Briçonnet lui-même d’aller à Rome pour négocier un accord concordataire régissant les relations entre l’Église et le royaume.

Sous la protection d’une poétesse

Mais c’est auprès de la sœur de François Ier, Marguerite de Navarre (d’Angoulême avant son mariage), que le cénacle de Meaux reçut le meilleur accueil. Elle le protégera contre les attaques de la Sorbonne et des autorités ecclésiastiques. En semi-exil à Nérac, dans son petit royaume de Navarre, elle accueillera ceux qui fuient la répression religieuse. Lefèvre d’Étaples s’y installera et y mourra en 1536.

L’écueil de la raison politique

Le cénacle de Meaux rayonne de son influence auprès d’une partie de l’Église. D’autres évêques ne cachent pas non plus leur intérêt pour les idées nouvelles et leur souci de faire bouger les choses. Mais plusieurs événements vont contribuer à contrarier cet élan : la captivité de François Ier, après le désastre de Pavie, qui laisse libre cours aux partisans de la manière forte contre les idées nouvelles, l’hostilité de la Sorbonne et du Parlement.

En 1533, Jean Calvin rédige une partie du discours d’intronisation du nouveau recteur de l’Université de Paris, Nicolas Cop, humaniste gagné aux idées « luthériennes hérétiques » – qu’on ne désigne pas encore à l’époque comme « protestantes ». Ce discours fait scandale auprès de la hiérarchie universitaire et ecclésiastique. Nicolas Cop ne cache pas son adhésion aux idées nouvelles, en particulier celle qui insiste sur le salut par la foi seule, indépendamment des œuvres et des mérites du croyant. Jusqu’à présent favorable aux idées nouvelles, François Ier, qui craint le désordre et la contestation excessive, demande au Parlement de prendre des mesures sévères contre ceux qui critiquent ouvertement la théologie officielle de l’Église catholique romaine. Il s’ensuit des arrestations et des emprisonnements. Sentant la menace, Calvin s’éloigne de Paris.

L’affaire des placards


Un peu plus tard, dans la nuit du 17 au 18 octobre 1534, un « placard », autrement dit une affiche, extrêmement polémique, est apposé en plusieurs endroits de Paris et de plusieurs grandes villes de province. Le texte est un pamphlet contre « les abus de la messe papale ». Comble de la maladresse et de l’inconscience, le placard est affiché – si l’on en croit certaines informations – sur la porte de la chambre du roi. Prenant très mal la chose, François Ier décide désormais de réprimer durement les thèses réformatrices inspirées conjointement par l’humanisme et par le luthéranisme. Il s’ensuit un coup d’arrêt décisif pour le protestantisme français.



Du luthéranisme au calvinisme

Très fortement influencé par les idées de Martin Luther à ses débuts, le protestantisme français s’est très vite rapproché du calvinisme, c’est-à-dire de la théologie de Jean Calvin, né en 1509 à Noyon (Picardie), mais connu pour être le grand réformateur de la ville de Genève où il mourut en 1564.

Un protestantisme français

Fort de ses succès en Suisse, Calvin décida de suivre de près la situation en France. Plusieurs villes firent appel à ses services afin qu’il y dépêchât des pasteurs formés à Genève. À partir des années 1555, ils furent nombreux à prendre en charge des paroisses réformées selon le modèle genevois dont beaucoup restèrent plus ou moins clandestines. Cette importation d’un modèle extérieur suscita des réactions et opposa les partisans du cléricalisme calviniste aux partisans de l’autonomie des paroisses – de tendance dite congrégationaliste.

Naissance du système presbytéro-synodal réformé

En 1559 se tint à Paris le premier synode réformé réunissant des délégués de communautés d’Île-de-France, de Normandie, de Touraine, du Poitou et du Saintonge. C’est là que fut élaborée la première Confession de foi réformée, adoptée officiellement lors du synode de La Rochelle en 1571. Parallèlement, ces communautés se dotèrent d’une Discipline ecclésiastique définissant le mode d’organisation de l’Église selon un système dit « presbytéro-synodal ». Toujours en vigueur aujourd’hui, ce système s’efforce de réguler l’autorité à mi-chemin entre la paroisse locale, qui élit son pasteur et agit comme elle l’entend, et le synode provincial ou national à qui il revient de décider des grandes orientations de l’Église dans les domaines théologique, liturgique et organisationnel. Ce modèle était largement inspiré du modèle genevois, lequel devait beaucoup à celui mis en place à Strasbourg par Calvin.

Un Français à Genève : Jean Calvin


En France, l’apparition du protestantisme au début du XVIe siècle est étroitement liée à l’œuvre et à la réflexion de Jean Calvin. Né à Noyon, en Picardie, son père est procureur du chapitre cathédral. Très lié à la vie de l’Église par tradition familiale, il entreprend des études de théologie à Paris avant de se diriger vers le droit. Étudiant à Orléans puis à Bourges, il regagne Paris où il publie une édition du De clementia du philosophe stoïcien Sénèque. Comme beaucoup d’étudiants de sa génération, le jeune Calvin est attiré par la culture classique que la Renaissance et l’humanisme ont remise à l’honneur.

C’est à Genève que Jean Calvin va concrétiser ses idées et sa conception de l’Église. Il y fera un premier séjour, de 1536 à 1538, mais son autoritarisme déplaît rapidement aux magistrats de la ville, qui décident brutalement de se passer de ses services et de l’expulser. Mais quelques années plus tard, Calvin est rappelé par les Genevois de nouveau enthousiastes à son égard et qui le regrettent déjà. Il répond à leur invitation et se fixe avec son épouse, Idelette, de nouveau au bord du lac Léman où il vivra jusqu’à sa mort, en 1564.



L’institution de la religion chrétienne

Genève doit à Calvin l’instauration durable du protestantisme et son mode d’organisation. Celle-ci est régie par des ordonnances ecclésiastiques qu’il rédigea dès 1541, tout comme, un an plus tard, le Catéchisme de l’Église de Genève. Sa grande œuvre reste l’Institution de la religion chrétienne qu’il rédigea en plusieurs éditions successives augmentées et remaniées. Cette œuvre théologique et littéraire va jouer un rôle considérable dans l’évolution de la langue française.

Un rayonnement européen

L’influence de Calvin ne se limitera pas à Genève et rayonnera bien au-delà en Europe, en France en particulier. Avec Ulrich Zwingli, réformateur de Zurich, dont il reprendra – non sans modifications sur certains points importants – les idées, Jean Calvin peut être considéré comme le père fondateur du protestantisme réformé qui, par certains aspects considérés aujourd’hui comme secondaires, se distingue en partie du protestantisme luthérien.

Ulrich Zwingli, le troisième homme


Né en Suisse à Saint-Gall en 1484, Ulrich Zwingli est le moins connu des réformateurs, du moins par rapport à Luther et Calvin. Son rôle est pourtant considérable puisqu’il est à l’origine du protestantisme réformé. Très influencé par l’humanisme et le retour à l’Antiquité autant que par la lecture de saint Paul et de saint Augustin, il prône un retour à l’esprit de l’Église primitive. Curé de la cathédrale de Zurich, il engage toute la cité dans une série de réformes religieuses avec l’appui des autorités communales. Après avoir supprimé les pratiques qu’il estimait superstitieuses, mais aussi les processions et les jeûnes prolongés, il en vient à abolir le célibat des prêtres, les vœux monastiques et même la messe. En 1523, lors d’une joute oratoire avec des évêques restés fidèles à Rome, il affirme que l’autorité de la Bible est infiniment supérieure à celle du magistère de l’Église qui, du reste, n’a finalement besoin ni de pape ni d’évêques. Il introduit l’allemand dans la liturgie et, surtout, développe une théologie des sacrements en totale rupture avec la tradition, y compris avec l’enseignement de Luther. Aumônier militaire, Zwingli meurt sur le champ de bataille à Kappel, en 1531, lors d’un affrontement entre troupes protestantes et catholiques.



Le consensus Tigurinus signé en 1549 entre partisans de Zwingli et de Calvin donnera naissance à ce qu’on appelle le protestantisme réformé, lequel se distingue du luthéranisme mais aussi du strict calvinisme. Auteur de la Confession de foi helvétique postérieure, Heinrich Bullinger succéda à Zwingli.

Le massacre de la Saint-Barthélemy

Comme on le sait, en raison des vives tensions entre protestants et catholiques français, le pays va connaître une période de terribles guerres civiles – sept au total, de 1562 à 1598 – dont l’épisode le plus tristement célèbre reste le massacre de la Saint-Barthélemy au cours duquel, le 24 août 1572, des milliers de partisans de la Réforme furent assassinés avec une extrême sauvagerie.

Un épisode sanglant des guerres de Religion

Les historiens discutent encore aujourd’hui de la responsabilité de ce terrible drame. Pour les uns, le roi Charles IX et sa mère, Catherine de Médicis, craignant des violences entre catholiques et protestants, décident de prendre les devants et ordonnent l’élimination des chefs de ces derniers, dont l’amiral de Coligny, déjà victime d’une agression quelques jours auparavant. Les tensions entre les deux partis sont particulièrement vives depuis le mariage d’Henri de Navarre, futur Henri IV et protestant, avec Marguerite de Valois, catholique. Les extrémistes des deux bords s’inquiètent de ce mariage, symbole de la réconciliation possible.

Une impossible réconciliation


Quoi qu’il en soit, le massacre de la Saint-Barthélemy marque une rupture totale entre la monarchie, malgré tout soucieuse de concorde et d’unité du royaume, et le parti catholique soutenu par une large fraction du peuple attachée à ses traditions et qui n’est pas prête à adhérer aux thèses protestantes.



Pour d’autres historiens, Charles IX aurait cédé aux pressions du parti catholique dirigé par le duc de Guise qui voulait profiter de ces tensions pour déclencher une crise ouverte. Pour sauver le peu qui lui restait d’autorité, le roi laisse faire les assassinats sans penser qu’ils ne se limiteraient pas aux seuls chefs protestants. La guerre civile a peu de chances de s’arrêter là : elle durera encore plus d’un quart de siècle.

Une institution historique

En Histoire de France, on appelle guerres de Religion l’ensemble des violents conflits qui ont opposé catholiques et protestants de 1562 à 1598. Entre ces deux dates, on distingue huit guerres différentes... bien que semblables par leur violence et leur cruauté !

Avant le massacre de la Saint-Barthélemy


	Première guerre : à la suite du massacre d’une soixantaine de leurs coreligionnaires, perpétué en 1562 à Wassy par l’escorte de François de Guise, les protestants engagent les hostilités contre les troupes catholiques. Après plusieurs batailles, la régente, Catherine de Médicis, réussit à imposer la paix d’Amboise en 1563.

	Deuxième guerre : en 1567, après une tentative d’enlèvement du roi Charles IX par les protestants, les conflits reprennent. Le connétable de Montmorency, catholique, est tué lors d’une bataille à Saint-Denis. La paix est signée une nouvelle fois, à Longjumeau, en 1568.

	 Troisième guerre : l’éviction du chancelier Michel de L’Hospital, du camp des modérés, relance la guerre. Les protestants sont battus à Jarnac, en 1569, les catholiques le sont à La Rochel’Abeille. La paix intervient à Saint-Germain en 1570 et attribue aux protestants plusieurs places fortes, dont La Rochelle, Montauban et Cognac.



La quatrième guerre n’est autre que le massacre de la Saint-Barthélemy qui déclenche à nouveau les hostilités. La paix est signée à La Rochelle en 1573.

Après le massacre de la Saint-Barthélemy


	 Cinquième guerre : Henri, duc de Guise, bat les protestants à Dormans où il est blessé au visage – ce qui lui vaudra le sobriquet de « Balafré ». La paix de Beaulieu (ou de Loches) reconnaît davantage de droits aux protestants. En réaction, les catholiques les plus extrémistes créent la Ligue en 1576. À sa tête, le duc de Guise et ses deux frères, le cardinal de Lorraine et le duc de Mayenne.

	 Sixième guerre : la guerre redémarre au moindre prétexte et se termine par une nouvelle pause. La paix de Bergerac (ou de Poitiers), signée en 1577, préfigurera le futur édit de Nantes.

	 Septième guerre : nouveaux conflits dans lesquels Henri de Navarre (et bientôt Henri IV) intervient directement. La paix est signée à Fleix, en 1580.

	 Huitième guerre : appelée aussi la guerre des trois Henri (Henri III, Henri de Navarre et Henri de Guise). Nombreuses batailles, meurtrières et cruelles, où les fanatiques des deux bords se livrent aux pires excès d’intolérance et de cruauté. Les premières victimes sont souvent les femmes et les enfants... Le religieux se mêle étroitement au politique, les ambitions et les rivalités des différentes factions aristocratiques liées aux puissances étrangères font le reste. Henri IV, qui a succédé à Henri III, assassiné en 1589, promulgue l’édit de Nantes le 13 avril 1598, mettant fin officiellement à près de quarante années de guerre.



L’apaisement : Henri IV et le compromis de l’édit de Nantes

La suite de cette histoire est davantage connue et renvoie le lecteur à ses souvenirs d’écolier studieux. Connu pour son panache blanc et son souci de voir les familles françaises partager chaque dimanche une bonne poule au pot, Henri IV mena une politique religieuse dans un esprit conciliant tolérance et fermeté.

Le chemin de croix de la conciliation politique

« Sous des apparences de bonhomie railleuse, Henri IV était fort autoritaire », peut-on lire dans le célèbre manuel d’histoire de Malet et Isaac. Converti au catholicisme pour raison d’État, il se montra peu empressé de défendre les intérêts de ses anciens coreligionnaires qu’il poussa parfois même à abjurer.

Une présence protestante

À défaut de toujours y parvenir, il n’en confia pas moins les affaires du royaume à l’un des leurs, Sully, lequel fit appel à de nombreux protestants pour l’entourer dans sa tâche de grand argentier du royaume. On trouve ainsi à ses côtés : aux finances, Antoine de Monchrestien, à l’agriculture, Olivier de Serres, à l’entretien et à la décoration du Louvre, Salomon de Brosse, Jacob Brunel et la famille Gobelin. La vie académique et littéraire fut aussi très influencée par une certaine présence protestante. Même s’il ne cachait pas son espoir de « pouvoir réunir tous ses sujets dans une même croyance », Henri IV défendit l’édit de Nantes jusqu’à sa mort tragique en 1610 et veilla – sans trop d’excès de zèle, il est vrai – à sa bonne application.

L’impossible pluralisme

Pourtant, cet espace public ménagé au protestantisme ne lui profita que peu de temps. D’une part, les mentalités n’étaient pas encore prêtes à vivre sereinement le jeu du pluralisme religieux. Cette notion était beaucoup trop nouvelle à l’époque pour qu’elle fût partagée par le plus grand nombre comme une sorte d’évidence, telle qu’elle est perçue de nos jours. Même les esprits les plus ouverts espéraient un retour des protestants dans le giron de Rome, moyennant quelques concessions sur la liturgie (pouvoir communier sous les deux espèces, le pain et le vin), la lecture de la Bible ou encore l’organisation de l’Église. Le cardinal de Richelieu lui-même, que d’aucuns pressaient d’« en finir avec l’hérésie », crut un moment à une réconciliation possible et songea à convoquer un concile national à cette fin. La guerre et surtout sa mort prématurée l’en empêchèrent.

La cabale des accommodeurs

Certains protestants participèrent même à des tentatives plus ou moins secrètes de retour à l’unité des chrétiens de France. Bossuet eut de longues conversations avec le pasteur Paul Ferry, venu de Metz, dans le but de parvenir à un tel accord. Turenne, maréchal de France, célèbre pour ses nombreuses batailles contre les Espagnols, protestant d’origine mais passé au catholicisme, échafauda un plan pour proposer aux pasteurs d’abjurer. En échange, Rome leur accorderait une dispense pour continuer à exercer leur ministère dans l’Église catholique tout en restant mariés. Cette « cabale des accommodeurs » connut quelques succès à ses débuts mais fut mise en échec dès qu’elle fut rendue publique.

La division, maladie congénitale du protestantisme

Force est de reconnaître, d’autre part, que le protestantisme naissant ne mit pas toutes les chances de son côté pour profiter pleinement des avantages que lui offrait l’édit de Nantes. Excepté dans certaines régions, ses pasteurs ne surent pas convaincre de vastes auditoires. Les uns, bien que lettrés et cultivés, se transformèrent trop vite en prédicateurs austères et bien trop dogmatiques pour les fidèles qui n’en demandaient pas tant. Les autres, au contraire, avaient reçu une formation théologique trop superficielle pour pouvoir tenir le choc de la confrontation avec les représentants civils ou religieux de la religion dominante. Les protestants durent également souffrir d’une maladie qui semble leur être congénitale : les divisions entre eux, surgissant là où deux ou trois sont réunis.

Pas d’exception française

Comme aux Pays-Bas et en Suisse, la question de la prédestination divisa les esprits au point d’engendrer de véritables schismes au sein de certaines Églises. L’étrange « culte monarchique » qui se développa en France sous Louis XIII sema également la zizanie comme on peut aisément s’en douter. Réuni à Alençon en 1682, un synode réformé déclara que le roi, quel qu’il soit, était par définition « l’image de Dieu sur terre ». Une thèse opposée à celle développée par les « monarchomaques », comme Théodore de Bèze, qui estimaient que les hommes doivent obéir à Dieu plutôt qu’au roi lorsque celui-ci se laisse aller à l’arbitraire et à la tyrannie. Une dissension parmi d’autres qui ne favorisa pas la cohésion interne du protestantisme et diminua d’autant ses chances de se développer.

Le renoncement de Condé et Turenne

Affaibli de l’extérieur comme de l’intérieur, le « protestantisme français se démobilisait » – l’expression est de l’historien Jean Delumeau. L’annexion de l’Alsace, qui comptait de nombreux protestants luthériens, ne lui profita guère. La tentation de déserter effleurait les esprits. Quoique minoritaires, certains d’entre eux franchirent le pas et revinrent au catholicisme avec armes et bagages, parfois au propre comme au figuré. Ainsi Condé, Turenne, Constant d’Aubigné, le fils du poète et le père de Mme de Maintenon, Théophraste Renaudot, Guy de Laval, le fils de Sully et quelques autres issus de familles gagnées aux idées de la Réforme finissent par y renoncer. Cet affaiblissement progressif du protestantisme explique, en partie, la tentation de plus en plus pressante de la part de la monarchie de revenir sur les acquis de l’édit de Nantes.

L’édit de Nantes (1598)


Décrété par Henri IV et signé le 13 avril 1598, l’édit de Nantes avait pour but d’établir une « bonne et durable paix » entre catholiques et protestants du royaume de France. Il s’inspire largement des précédents édits signés lors des différentes trêves intervenues entre deux guerres de Religion, en particulier de ceux signés à Saint-Germain (1570) et à Poitiers (1577). Comme les précédents, l’édit de Nantes n’est qu’un édit de « tolérance ». C’est dire son côté limitatif. Pour les mentalités de l’époque, il est hors de question que le protestantisme – appelé officiellement « religion prétendue réformée (RPR) » – puisse jouir des mêmes prérogatives que la religion catholique qui reste seule religion d’État. L’édit n’en reconnaît pas moins au protestantisme le droit d’exister et de s’exprimer. Il reconnaît à ses membres la liberté de conscience qui fait que nul d’entre eux ne peut être contraint de pratiquer le catholicisme. Ceux-ci peuvent, en théorie du moins, accéder à tous les emplois et charges du royaume. La liberté de culte est néanmoins réglementée et reste limitée à certaines villes, notamment celles où il existe déjà des protestants ; d’autres leur sont absolument interdites en échange d’une centaine de places fortes dont ils peuvent disposer à leur guise.



En cette fin de XVIe siècle, et à bien des égards, le décret du bon roi Henri demeurait comme un corps étranger aux yeux des mentalités de l’époque pour qui la notion de tolérance n’avait pas encore le sens qu’on lui donnera cent ans plus tard. En 1698, on veut bien tolérer, en attendant qu’elle passe, une douleur dentaire, les effets d’une forte fièvre voire d’une grave maladie ; mais pas la présence à son côté d’un homme professant une autre religion que la sienne. C’était trop demander à une époque où l’intolérance religieuse restait encore la norme sociale et culturelle.

Le grand drame du protestantisme français : la révocation de l’édit de Nantes par Louis XIV

La mort d’Henri IV allait encore un peu plus fragiliser la condition déjà précaire des protestants de France. Dès 1611, Sully doit renoncer à ses importantes fonctions de surintendant des finances, laissant ses coreligionnaires sans grande protection.

Le temps de la discrimination

La pratique du culte réformé devient de plus en plus difficile et se heurte à un nombre croissant de brimades, vexations, voire interdiction pure et simple d’exercice en certains endroits du royaume. Réuni à Alençon en 1637 – un peu plus de vingt-cinq ans après la disparition d’Henri IV –, le synode réformé adresse au nouveau roi une longue liste de récriminations en tous genres : quatre-vingt-sept églises locales s’étaient vu notifier l’interdiction de célébrer le culte ; de nombreux protestants avaient été exclus de leurs charges publiques ; des enfants avaient été inscrits de force comme catholiques ; des familles avaient été condamnées pour n’avoir pas décoré leur maison à l’occasion du passage d’une procession religieuse sous leurs fenêtres ; dans le Béarn, les temples protestants n’avaient pas le droit de faire sonner leurs cloches... Autant de mesures discriminatoires qui n’étaient pas de nature à favoriser le développement du protestantisme déjà bien affaibli par les huit guerres de Religion.

Le Roi-Soleil veut en finir

Au fur et à mesure que son règne le confortait dans sa gloire et sa toute-puissance, Louis XIV se soucia davantage de l’unité du royaume. Le jour de sa majorité légale, en 1662, le jeune roi avait tenu à rappeler publiquement qu’il fallait que ses sujets protestants fussent « maintenus et gardés dans la pleine jouissance de l’édit de Nantes ». Devenu le Roi-Soleil, il estima qu’il était temps d’en finir avec cette division d’autant plus inutile à ses yeux qu’elle risquait de perturber sa politique étrangère, notamment face à l’empereur Léopold.

La campagne de Louis XIV


Une série d’interdictions furent édictées à l’encontre des protestants : fermetures de leurs écoles et de leurs temples, exclusions de tous les offices royaux et seigneuriaux ainsi que de certaines professions telles que médecin, imprimeur et libraire. Une vaste campagne financière fut engagée dans le but de monnayer les conversions au catholicisme des adeptes de la « Religion prétendument réformée » (RPR). Mais le moyen le plus efficace se traduisit par les « dragonnades », décrétées par Louvois. Elles consistaient à loger des soldats en armes dans les maisons des familles protestantes récalcitrantes. Elles furent expérimentées dans le Poitou avant d’être étendues au Béarn puis au Languedoc. Le procédé, certes efficace, apparut tellement brutal aux yeux de plusieurs évêques qu’ils protestèrent pour qu’on y mette fin.



Le 15 octobre 1685, à Fontainebleau, constatant que « la meilleure et la plus grande partie de ladite RPR [avait] embrassé la catholicité », Louis XIV révoqua l’édit de Nantes, contentant ainsi tous ceux qui l’avaient encouragé à prendre une telle mesure : « C’est la plus grande et la plus belle chose qui ait jamais été imaginée et exécutée », écrivit spontanément Mme de Sévigné. Rares sont ceux qui, comme Vauban ou Saint-Simon, osèrent protester contre le décret royal. Même Bossuet ou Fénelon, pourtant partisans d’un dialogue avec les protestants, approuvèrent publiquement. Tout comme les jansénistes (durement réprimés, il est vrai), dont les idées étaient proches de ces derniers, du moins sur certains points de doctrine.

200 000 départs, une France affaiblie

La révocation fut lourde de conséquences pour les protestants eux-mêmes mais aussi pour l’ensemble du royaume qui en ressortit considérablement affaibli. Près de 200 000 fidèles de la RPR s’expatrièrent, constituant autant de forces vives qui devaient faire défaut à l’économie du royaume. Il y avait parmi eux beaucoup d’artisans, de fabricants et de commerçants. Beaucoup de professions furent déstabilisées par ces départs d’hommes le plus souvent jeunes et expérimentés. Les historiens expliquent ainsi le déclin de la marine de guerre française – en plein essor après les efforts de Colbert – qui eut à pâtir dès le siècle suivant du départ en très grand nombre d’officiers protestants exerçant leur savoir-faire ailleurs. Certains devinrent corsaires ou même flibustiers. Amiral de haut rang, Abraham Duquesne dut à sa très grande renommée de ne pas être obligé d’abjurer ou de s’exiler. Mais il fut l’exception qui confirma la règle.

L’exil


Les protestants en exil trouvèrent refuge dans les Provinces-Unies (Pays-Bas), en Angleterre, en Allemagne, en Suisse et dans les pays scandinaves. Aujourd’hui encore, la présence de paroisses réformées francophones dans certaines grandes villes européennes, comme Londres, Amsterdam, Berlin, témoignent de ce « protestantisme du Refuge ».



Le temps du Désert (1685-1787) : le protestantisme interdit

Pendant exactement un siècle, le protestantisme se vit interdit d’existence par les autorités publiques. Dans toutes les régions de France, à l’exception de l’Alsace où il bénéficia d’un statut particulier, il fut systématiquement et brutalement réprimé à la moindre tentative de contrevenir à la mesure d’interdiction qui le frappait depuis 1685.

Entre clandestinité et lutte ouverte

Contrairement à ce que croyait Louis XIV, le protestantisme n’avait pas complètement disparu en France. Un petit nombre de récalcitrants continuait à vivre dans la foi réformée tout en se refusant à émigrer. Ils n’avaient d’autre choix que de le faire dans la clandestinité. Jusque vers 1760, la répression fut totale et ne souffrit à peu près aucune exception : délations suivies de dragonnades, d’amendes et d’emprisonnement, parfois de peines de mort, notamment pour les pasteurs..., toutes les mesures étaient bonnes pour réduire à néant le dernier petit carré d’irréductibles en rupture avec Rome.

Prophétisme et illuminisme

Comme souvent en pareil cas, la violence des mesures de coercition fut telle que, en réaction, elle suscita des phénomènes que l’on n’avait pas encore observés au sein des Églises protestantes. Le prophétisme et l’illuminisme vont faire irruption au sein des assemblées clandestines qui tentaient, vaille que vaille, de perpétuer clandestinement le culte réformé auquel les circonstances allaient donner des formes inhabituelles. Lorsqu’ils chantaient les psaumes en sourdine pour ne pas éveiller l’attention des gens du dehors, certains fidèles affirmaient qu’ils entendaient des anges les accompagner dans leurs louanges. Dans les assemblées privées, le plus souvent réunis par des pasteurs ordonnés, des laïcs – hommes, femmes et même enfants – se levaient pour prendre la parole et prêcher d’une manière enflammée, à la limite de l’extase. Se sentant à l’unisson avec ce qu’ils entendaient, des auditeurs entraient en transe et ne se contrôlaient visiblement plus, à l’image de ce que l’on peut observer aujourd’hui dans certains cultes pentecôtistes.

Antoine Court


Cette période de clandestinité est marquée par l’œuvre d’Antoine Court. Jeune prédicateur venu du Vivarais, il réunit à Saint-Hippolyte-du-Fort, dans les Cévennes, une sorte de synode informel au cours duquel il annonça son intention d’organiser la vie des Églises réformées contraintes de vivre cachées. Il condamna le prophétisme sauvage et prôna le retour à la Discipline de l’Église, ainsi que l’obligation faite aux pasteurs de s’en tenir aux affirmations de la Confession de foi officielle adoptée au synode de La Rochelle en 1571. On verra les fruits de cette réorganisation en 1744, à Lédignan, dans l’actuel Gard, où se tint un synode réunissant des délégués officiels venus clandestinement de Provence, du Dauphiné, du Haut et Bas-Languedoc, du Béarn, de Guyenne et du Poitou. On y rappela qu’il était interdit aux fidèles d’assister à la messe catholique, de demander le baptême et le mariage, même pour « faire semblant ».



Le spectre des guerres de Religion

Régulièrement sollicité par les autorités catholiques qui se plaignaient que les « assemblées protestantes devenaient de plus en plus fréquentes » en dépit de l’interdiction qui leur était faite de se réunir, le pouvoir royal alterna fermeté et tolérance selon les circonstances du moment. Ses soucis en matière de politique extérieure et la crainte de voir se rallumer de nouvelles guerres de camisards, comme celle des Cévennes, l’amenèrent au fil des années à privilégier une certaine ouverture au détriment de la répression. Ce qui n’empêcha pas, par moments, des poussées d’autoritarisme passagères. Gare à ceux et celles qui défiaient trop ouvertement les mesures d’interdiction : l’histoire en a retenu l’image poignante des prisonnières de la tour de Constance – dont Marie Durand, rendue célèbre par son fameux « Résister » gravé sur les murs de sa geôle – et des galériens ramant de toutes leurs forces sous les coups de fouet de leurs gardes-chiourme.

L’édit de tolérance

Un vide juridique

Petit à petit, le principe de réalité imposa aux autorités un changement d’attitude, ou du moins un infléchissement des mesures prévues par la révocation de l’édit de Nantes. Officiellement, il n’était pas question de revenir sur le principe selon lequel les sujets du roi ne pouvaient avoir une autre religion que la sienne : en latin cujus regio, ejus religio. Mais dans les faits, il fallait bien tenir compte que, à l’évidence, tous les Français n’appartenaient pas à la confession chrétienne dont se réclamait la famille royale. L’existence de cette différence posait des problèmes sur le plan administratif. La question du mariage en particulier contribua à faire évoluer les choses d’une manière légale. Beaucoup de protestants en effet vivaient en concubinage pour avoir refusé de célébrer leur mariage dans une église catholique. D’où l’idée de combler ce vide juridique par l’instauration du mariage civil. Avec une telle mesure, la porte s’entrouvrait à une reconnaissance des non-catholiques (NC) dans le royaume.

Un traité inédit

Ému par le sort réservé aux protestants, le marquis de La Fayette milita en faveur d’un décret royal. La réhabilitation obtenue par Voltaire en 1765 du négociant calviniste Calas avait marqué les esprits. En novembre 1787, Louis XVI signa l’édit de Fontainebleau destiné à tous ceux « qui ne font pas profession de la religion catholique ». La plupart des évêques virent dans ce nouveau traité une attitude inspirée par du laxisme et du « tolérantisme ». Ce qui n’empêcha pas Loménie de Brienne, principal ministre du gouvernement royal et archevêque de Toulouse, d’approuver publiquement l’édit qui, sans leur reconnaître encore le droit de culte, permit aux réformés de sortir définitivement de la période de persécutions qui les avait si durement touchés pendant un siècle.

Renaissance et réveil du protestantisme en France : de 1787 à 1905

À l’inverse de l’édit de Nantes (1598) qui repose sur une conception très limitée du concept de tolérance, l’édit de tolérance (1787) va bien au-delà de l’idée qu’il faudrait simplement tolérer la présence du protestantisme au côté du catholicisme. Deux ans avant les débuts de la Révolution, l’intention du traité est bien de redonner aux adeptes de la Réforme toute liberté d’agir, de penser et même de s’organiser.

Les droits du protestant

La période de la Révolution

Il faudra attendre la fin de la période révolutionnaire – au cours de laquelle des protestants joueront un rôle actif (Rabaut-Saint-Étienne, Barnave, Cambon, Marat...) – pour que les Églises luthériennes et réformées se voient proposer un cadre juridique particulier mais à peu près identique à celui accordé aux catholiques par le Concordat. Imposé au Vatican en 1801 par Bonaparte, ce dispositif trouvera son équivalent dans les quarante-quatre articles organiques de 1802 prévoyant les modalités juridiques du culte protestant. Ils auront cours jusqu’en 1905, date de séparation des Églises et de l’État.

Le système du consistoire

Institués sans trop de concertation avec les principaux intéressés, les articles organiques de 1802 organisent l’Église sur la seule base du consistoire. Seule est reconnue par l’État l’Église consistoriale : celle-ci doit regrouper environ 6 000 fidèles. Son instance dirigeante est le consistoire, assemblée composée des pasteurs des différentes paroisses de l’Église consistoriale et de quelques laïcs élus au système censitaire – et, de ce fait, notables pour la plupart. C’est le consistoire qui élit les pasteurs.

Une liberté bien surveillée

Les articles organiques n’allant pas au-delà du consistoire, il n’est pas prévu – et même interdit – que les protestants se réunissent en synode, qu’il soit régional ou national. Cette forte restriction n’est pas sans conséquences théologiques sur la vie de l’Église, qui se voit ainsi privée de son mode de décision en matière administrative mais aussi doctrinale. Cette restriction est ressentie d’autant plus fortement que, d’une manière générale, l’État entend bien avoir son mot à dire dans les prises de décision des réformés et des luthériens, y compris celles d’ordre strictement dogmatique et théologique !

Difficile Restauration

Après la chute de l’Empire napoléonien, la Restauration valut quelques moments difficiles aux protestants. Alliée à la monarchie de retour sur le sol national, une fraction du catholicisme crut en la possibilité d’éradiquer à nouveau le protestantisme alors en pleine renaissance. C’est à cette volonté revancharde qu’il faut attribuer ce qu’on a appelé la Terreur blanche de 1815, au cours de laquelle des protestants furent malmenés et même massacrés à Nîmes et dans le Gard, dans l’Hérault, l’Ariège et l’Aveyron. Ces débordements, qui furent assez vite interrompus par les forces de l’ordre, eurent cependant de grandes répercussions auprès de l’opinion publique en France et même à l’étranger, notamment en Angleterre qui manifesta publiquement sa désapprobation devant de tels actes de violence. L’engagement de nombre de protestants dans le camp laïc à partir des années 1830 s’explique en partie par cette ultime tentative d’interdire toute Église ou religion autre que la catholique romaine.

Le giron de l’État


Seuls les luthériens bénéficient d’un régime un peu particulier : leurs consistoires sont regroupés en inspections. De plus, l’État reconnaît l’autorité d’un consistoire général se réunissant tous les cinq ans tandis que, dans l’intervalle, un directoire est chargé de la gestion courante des affaires de l’Église. En « compensation » de ce régime sous haut contrôle, les Églises luthériennes et réformées se voient déchargées d’assurer le salaire de leurs pasteurs désormais fonctionnaires de l’État. En 1830, on en compte 324, majoritairement en poste en Alsace, dans le pays de Montbéliard et dans le Midi (Gard, Ardèche, Drome, Tarn, Tarn-et-Garonne...), Poitou, régions lyonnaise et parisienne...



Raffermissement et émiettement du protestantisme français

Profitant de cet espace de liberté – même surveillée ! –, le protestantisme français connut tout au long du XIXe siècle une période contradictoire de consolidation et d’émiettement. Consolidation grâce à la reprise des activités traditionnelles : cultes publics et actes pastoraux, éducation religieuse des enfants et adolescents, formation des pasteurs, édition d’ouvrages de théologie... Émiettement du fait des divisions engendrées par les querelles internes à propos de questions institutionnelles et, surtout, doctrinales.

La mue du protestantisme

Le Réveil

Deux faits majeurs caractérisent ce XIXe siècle protestant. Tout d’abord, l’extraordinaire impact des mouvements dits « de Réveil » qui traversèrent l’ensemble des Églises de la Réforme et lui apportèrent ce regain de vitalité et d’énergie dont elles avaient absolument besoin pour renaître de leurs cendres après un siècle d’interdiction sur le sol français.

Un élan salvateur


On entend par Réveil (de l’anglais revival) l’ensemble des mouvements internes au protestantisme qui, à partir du XVIIIe siècle, se sont donné pour but de « réveiller » l’Église endormie par trop de confort, d’habitude, et surtout par manque de foi et de piété. Fortement inspiré par le piétisme allemand autant que par le méthodisme anglo-saxon, le Réveil se caractérise par la priorité qu’il donne à la foi plutôt qu’à la doctrine, à l’action plutôt qu’à la réflexion, et à l’évangélisation sous les formes les plus audacieuses plutôt qu’à la desserte paroissiale traditionnelle.

Le message théologique du Réveil, tout en restant fondamentalement biblique, n’exclut pas d’en appeler à la fibre religieuse et émotionnelle de ceux et celles à qui il s’adresse. Il invite les fidèles à entrer dans une démarche de conversion personnelle, mais leur propose de rejoindre le cadre communautaire des Églises instituées ou des différents mouvements ou associations qui leur sont plus ou moins liés.



Sans constituer un mouvement unique, le Réveil a connu différentes manifestations tout au long des XVIIIe et XIXe siècles en Angleterre et aux États-Unis (qui lui doit une bonne partie de son identité protestante), ainsi qu’en Suisse. En France, un exemple parmi beaucoup d’autres peut illustrer le mouvement de Réveil : celui de la brigade de la Drôme. Animée par des pasteurs et des laïcs, cette fameuse « brigade » s’efforça, non sans succès, de ranimer la vie des Églises du sud de la Drôme. Elle fut à l’origine d’une vaste tournée de visites, de conférences et de cultes soutenus par un effort de « propagande » caractéristique du Réveil et basé sur de nombreuses publications dont la plus connue fut Le matin vient. Son message est très centré sur le prophétisme et l’eschatologie biblique. L’importance qu’elle accorda à l’Esprit saint ne la rapprocha pas pour autant du courant pentecôtiste alors naissant. Souvent tentée de faire dissidence, la brigade resta dans le giron des Églises officielles.

Le libéralisme théologique

Le second fait majeur du XIXe siècle fut l’émergence de ce qu’on appelle le libéralisme théologique. Ce courant particulier – dont on retrouve l’équivalent dans le judaïsme – tire ses racines du double héritage de l’humanisme de la Renaissance et de la confiance en la raison du siècle des Lumières. Autrement dit, confiance en l’homme et à sa raison autant qu’à Dieu et à sa révélation.

Le pari du libéralisme


Contrairement aux apparences, l’humanisme et les Lumières ne constituent pas un danger pour la foi. Certes, l’humanisme a pu développer des thèses plus proches d’un certain paganisme que du christianisme ; certes, les Lumières ont pu jeter le discrédit sur quelques points du message traditionnel des Églises. Il reste que, globalement, ces deux courants de pensée qui ont profondément marqué la culture occidentale s’offrent aujourd’hui comme une chance donnée à l’Évangile de rester crédible aux yeux du monde moderne. Tel est, en résumé, l’état d’esprit des « libéraux » de l’époque à qui l’on doit la possibilité d’entreprendre une étude historique (appelée historico-critique par les exégètes) de la Bible, la cohabitation sereine entre la foi et la raison, la confrontation positive entre la religion traditionnelle et la révélation biblique, l’ouverture au dialogue avec les autres religions, etc.



Au revers de sa médaille, le libéralisme théologique n’a pas su éviter de tomber dans certaines ornières dont il a eu du mal à se sortir : une évidente propension à critiquer d’une manière excessive l’orthodoxie officielle et, de ce fait, une tendance à la polémique systématique. On a surtout reproché au libéralisme que nombre d’adeptes qui s’en réclamaient finirent par quitter les Églises et même, pour certains d’entre eux, par renoncer à toute référence à l’Évangile et à la foi en Jésus-Christ.

Conflits doctrinaux

Tout en présentant certaines caractéristiques communes avec le Réveil (importance de l’expérience religieuse personnelle), le libéralisme se laissa entraîner à de nombreux conflits doctrinaux avec ses adversaires « orthodoxes » ou « évangéliques ». Ces conflits, souvent cristallisés autour de la question de la confession de foi, furent à l’origine de la division de l’Église réformée qui, en 1905, compta jusqu’à trois synodes concurrents. Il faudra attendre 1938 pour qu’elle retrouve son unité.

La quête d’un lieu unitaire


En 1905, la création de la Fédération protestante de France ne fut pas étrangère au souci partagé par bien des protestants d’instituer un lieu unitaire où toutes les fractions du protestantisme français pourraient se retrouver autour de quelques projets d’intérêt commun.




CHAPITRE 4

LES NOUVEAUX MONDES DU PROTESTANTISME

Au programme


	Un prosélytisme contraint et forcé
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	L’Amérique latine et l’Océanie

	La grande nébuleuse du protestantisme aux États-Unis

	Le protestantisme scandinave
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	Le pentecôtisme



Contrairement au judaïsme dont il est directement issu, le christianisme a toujours cherché à faire des adeptes. Le verset fondateur de cette démarche se trouve à la fin de l’Évangile selon Matthieu. On peut y lire les paroles de Jésus lorsqu’il déclare : « Allez, de toutes les nations faites des disciples. Baptisez-les au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit. » Depuis ses tout débuts, l’Église s’est efforcée d’agrandir le nombre de ses fidèles, estimant que le message de l’Évangile était universel et concernait tous les peuples de la Terre, quelles que soient leur culture, leurs mœurs et leur façon de vivre.

Un prosélytisme contraint et forcé

Dès ses débuts aussi, le protestantisme est resté fidèle à cette orientation. D’abord par souci d’annoncer l’Évangile car c’était sa vraie raison d’exister. Dans son propre intérêt ensuite : même si l’objectif des premiers réformateurs n’avait pas été de créer une nouvelle Église, leur œuvre n’avait de chance de subsister que si elle était prise en charge par un minimum de fidèles, au départ forcément minoritaires.

Une mission initiatique au Brésil

La première tentative d’expansion du protestantisme hors des frontières européennes qui l’ont vu naître se déroula au Brésil. Nicolas Durand de Villegagnon, qui voulait y établir une colonie française, s’adjoignit la présence de deux prédicateurs protestants. Ce premier essai de « mission » fut un véritable fiasco. L’écrivain et explorateur Jean de Léry, qui participa à l’aventure et deviendra pasteur par la suite, raconta l’événement dans son livre Histoire d’un voyage fait en la terre de Brésil. Il faut attendre le XVIIIe et surtout le XIXe siècle pour que les missionnaires commencent l’œuvre d’évangélisation qui permit au protestantisme de s’installer en Amérique, en Afrique et en Asie.

Une surenchère entre chrétiens


La mauvaise tournure des événements n’a fait qu’accroître ce désir d’expansion, tant du côté protestant que catholique. La « Contre-Réforme » engagée par Rome avait aussi pour but de s’opposer au prosélytisme protestant. Simple échange de bons procédés... Il reste que, de part et d’autre, la volonté de convertir des nonchrétiens ne s’est pas imposée d’emblée.



Une mission civilisatrice ?

Les motivations réelles des missionnaires, ainsi que leur rôle dans la colonisation, restent encore largement discutés par les historiens. Il est sûr que la mission a accompagné l’expansion coloniale et lui a même souvent servi de justification. En partant pour l’Afrique, Livingstone, le célèbre explorateur dont on perdit un moment la trace le long du fleuve Zambèze, affirmait très spontanément que son but était d’« ouvrir le chemin au commerce et au christianisme ». De fait, on ne peut nier que la mission chrétienne ne soit fortement liée au colonialisme. Ce qui n’a pas empêché les missionnaires de garder une réelle autonomie dans leur action et, parfois, de se démarquer des méthodes du colonialisme. Livingstone luimême n’a jamais caché son hostilité à l’esclavage avant qu’il ne soit définitivement aboli.

Le sermon de Livingstone


Lorsqu’ils partaient en mission, les pasteurs suisses du canton de Bâle recevaient cette instruction significative : « Vous êtes invités à ne jamais oublier, à chacun de vos pas dans le monde noir, avec quel plaisir et avec quelle infamie les pauvres Noirs ont été traités et sont encore traités depuis des siècles par des hommes qui se disent chrétiens. N’oubliez pas non plus que votre attitude parmi eux peut mettre fin à tant d’injustice criante afin que disparaissent de leur cœur les sentiments amers que fait émerger en eux tout visage d’Européen. »



L’utopie missionnaire

En dépit de ses ambiguïtés, on a pu dire de l’œuvre missionnaire qu’elle a été une façon de concrétiser les grandes utopies des siècles précédents alimentées par les grandes découvertes, par l’émergence de la notion d’« humanité » dont on n’avait pas conscience auparavant et de celle, qui lui est parallèle, d’universalité telle qu’elle fut promue par les Lumières, puis le romantisme. On a dit aussi des missions qu’elles se présentaient elles-mêmes et à leur tour comme une nouvelle utopie dont l’Europe éprouvait le besoin après tant d’années de guerres napoléoniennes qui virent se déchirer les différents pays du continent.

Une œuvre réparatrice

De même que le piétisme peut être expliqué dans le cadre d’un « espoir de temps meilleurs » après les horreurs de la guerre de Trente Ans, la mission peut être comprise comme une œuvre réparatrice de tous les maux dont souffrait le Vieux Continent à qui l’on proposait une œuvre exaltante et pleine de promesses.

L’Afrique

Datant de 1792, la Baptist Missionary Society fut l’une de ces premières institutions chargées par des Églises protestantes de coordonner les travaux missionnaires en recrutant des pasteurs prêts à partir au lointain dans des conditions qui nous paraîtraient bien aventureuses aujourd’hui.

Les missions évangéliques

En 1899, l’Église anglicane créa la Church Missionary Society. Pour la francophonie, la Mission de Bâle et la Société des missions évangéliques de Paris furent créées respectivement en 1815 et 1822. Curieusement, ces sociétés missionnaires n’intervenaient pas forcément dans des régions colonisées à l’initiative de leur propre pays. Ainsi, les premiers missionnaires protestants français furent dépêchés dans le petit royaume du Lesotho, sur lequel la France n’avait aucune visée coloniale particulière.

Une présence évangélique européenne

D’une manière générale, le protestantisme s’implanta en Afrique, plus particulièrement au Liberia, au Nigeria, au Cameroun – à la suite de missions tant allemandes, anglaises que françaises –, au Kenya, en Tanzanie, en Zambie et au Zimbabwe. Le protestantisme est également très présent en Afrique du Sud, sous influence hollandaise, anglaise mais aussi française, et à Madagascar qui fut littéralement quadrillée par des missions catholiques, anglicanes, luthériennes et réformées. Dès 1835, les missionnaires traduisirent la Bible en malgache. En 1821, la première Église africaine indépendante de toute œuvre missionnaire fut créée au Sierra Leone.

Le tournant des années 1960

Il faudra attendre les années 1960 pour que l’ensemble des Églises protestantes du continent africain accède à une totale indépendance. Aujourd’hui, bien que « concurrencé » par l’islam dans certaines régions, le christianisme est en forte expansion au point que ses diverses institutions ecclésiales constituent les seules structures de socialisation efficaces. Les Églises chrétiennes jouent un rôle social important dans bon nombre de pays et sont parfois amenées à intervenir directement dans le domaine politique. Elles le font le plus souvent dans un cadre œcuménique, comme à Madagascar par exemple où elles ont participé activement à l’élaboration de la Constitution et à l’organisation des élections législative et présidentielle.

Les Églises indépendantes

Depuis une vingtaine d’années, les Églises dites « indépendantes » ont le vent en poupe. Fruits d’un phénomène d’acculturation, ces nouvelles Églises empruntent des éléments de culture africaine traditionnelle et apparaissent ainsi plus proches des gens que ne le sont les Églises classiques (protestantes, anglicanes, catholiques...) en perte de vitesse depuis quelques années. Ces nouvelles Églises sont autonomes et ne dépendent d’aucune institution ecclésiale particulière. D’où leur caractère informel et provisoire correspondant au caractère lui aussi très informel des sociétés africaines actuelles dans lesquelles l’économie dite « informelle » l’emporte largement sur l’économie « officielle ».

Sur le plan théologique, ces Églises sont très marquées par le courant pentecôtiste. On y retrouve, sous des formes très diverses, l’usage fréquent du parler en langue, du prophétisme et des séances de guérison.

L’Asie

En Asie, le protestantisme pénétra plus difficilement car il fut souvent associé par l’opinion publique à l’envahisseur étranger – ce qui n’était pas complètement faux !

L’empreinte anglo-saxonne

En Chine, les Anglais créèrent la China Inland Mission dont les succès furent mitigés tant la méfiance était grande à son égard. De nos jours, on compte environ 100 à 200 millions de chrétiens en Chine, protestants ou catholiques. À la suite de missions essentiellement anglo-saxonnes, les chrétiens sont plus particulièrement nombreux aux Philippines, où ils sont majoritairement catholiques, ainsi qu’en Indonésie qui compte de nombreuses Églises protestantes de toutes dénominations. Les chrétiens sont beaucoup plus minoritaires en Asie du Sud-Est, en Inde et au Japon.

Le cas de la Corée du Sud

La Corée du Sud constitue un cas particulier. Lorsqu’il y fut introduit en 1884, le protestantisme apparut très vite comme la religion de la modernité occidentale susceptible de s’opposer au vieux confucianisme, principal soutien des régimes en place connus à l’époque pour leur autoritarisme et leur corruption. De nos jours, les chrétiens sont majoritaires dans le pays et comptent de très nombreuses Églises en forte concurrence les unes avec les autres.

L’Amérique latine et l’Océanie

En Amérique latine, il faut attendre la fin des guerres d’indépendance (1808-1824) pour voir le protestantisme s’installer timidement dans le continent encore très largement sous influence catholique.

Une influence tardive

La séparation des Églises d’avec les États permit d’offrir aux protestants un espace de liberté et la possibilité de se doter de leurs propres institutions. Un certain nombre d’entre eux participa aux mouvements d’inspiration démocratique, notamment au Mexique, au Pérou, à Cuba et au Brésil.

Une terre d’élection pour les pentecôtistes américains

Le développement du protestantisme resta néanmoins très limité sur l’ensemble du continent jusque dans les années 1980. À partir de cette date au contraire, les missionnaires pentecôtistes américains rencontrèrent un vif succès en Amérique centrale, puis en Amérique latine, notamment auprès des populations défavorisées. En développant un discours favorable aux valeurs du travail et de l’épargne, en dénonçant les méfaits de l’alcool et des dépenses excessives dues aux fêtes religieuses traditionnelles, les missions pentecôtistes furent rapidement associées à l’idée de progrès et de développement économique. D’où l’écho favorable qu’elles rencontrent encore aujourd’hui. Les nouvelles Églises dont elles sont issues, et qui sont aujourd’hui plus ou moins indépendantes des États-Unis, sont en forte expansion en dépit de l’étiquette de « sectes » qui leur est souvent attribuée, à tort ou à raison. Sans statistiques précises, on peut évaluer le nombre actuel de protestants à environ 20 à 25 % de la population du continent latino-américain.

Les missions insulaires

Sans doute fascinés par les récits de voyage exotiques du capitaine Cook, les Anglais installèrent des missions dans les différentes îles du Pacifique, où elles rayonnèrent sans trop d’obstacles dès lors que les chefs coutumiers acceptèrent de se convertir. La Société des missions évangéliques de Paris fut à l’origine de l’envoi de missionnaires dans l’actuelle Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie comme en témoigne le nombre important de protestants que comptent aujourd’hui ces territoires d’outre-mer.

CETA, CEMO, KEK... ?


Depuis 1961, l’ensemble des Églises du continent océanien se sont regroupées au sein de la Conférence des Églises du Pacifique – organisme œcuménique plus ou moins équivalent à la Conférence des Églises de toute l’Afrique (CETA), du Conseil des Églises du Moyen-Orient (CEMO) et de la Conférence des Églises européennes (KEK), que l’on évoquera plus précisément dans la troisième partie de cet ouvrage.



La grande nébuleuse du protestantisme aux États-Unis

Connus pour avoir été la première terre d’accueil du protestantisme, les États-Unis en offrent aujourd’hui une image complexe et contrastée caractérisée par une vitalité de ses Églises inconnue en Europe. Comme si la situation de concurrence à laquelle sont livrées les différentes communautés (luthérienne, presbytérienne, baptiste, pentecôtiste, etc.) profitait à l’ensemble d’entre elles ; avec néanmoins un incontestable avantage aux évangéliques de toutes dénominations au détriment des Églises « historiques ».

L’obédience protestante

Il faudrait un véritable annuaire pour recenser de manière exhaustive l’ensemble des Églises protestantes américaines. On ne pourra en donner ici qu’un aperçu très simplifié.

L’appartenance confessionnelle des présidents des États-Unis


À l’exception de John F. Kennedy, catholique, tous les présidents américains furent protestants. On peut y inclure le libre penseur Thomas Jefferson puisqu’il était d’origine épiscopalienne (anglicane) tout comme Washington, F. D. Roosevelt, Ford, Bush père et huit autres présidents. Les presbytériens (réformés) sont également bien représentés avec neuf présidents, souvent d’origine écossaise ou nord-irlandaise comme W. Wilson, Eisenhower ou Reagan. Viennent ensuite les méthodistes, un temps rejoints par Bush junior, puis les baptistes dont Carter et Clinton. Les quakers ont donné deux présidents aux États-Unis : Hoover et Nixon.



Comme en témoigne cette liste, toutes les Églises protestantes sont représentées à l’exception notoire des Églises dites « noires » ou « afro-américaines », signe que l’intégration des Noirs dans la société américaine est encore loin d’être achevée.

Les courants du protestantisme

Le protestantisme peut se classer en trois courants différents et très distincts les uns des autres.

Le protestantisme historique

Ce premier courant est représenté par les Églises traditionnelles, essentiellement épiscopalienne (anglicane), presbytériennes (réformées), luthériennes et méthodistes. Ces Églises, qui connaissent un relatif déclin depuis quelques années, se retrouvent autour de prises de position communes sur les grandes questions de société. Elles tiennent un discours souvent très « libéral » au sens américain du terme. C’est ainsi que, sensibles aux questions relatives à la justice sociale et à la paix, elles se sont opposées à la guerre en Irak et ne cachent pas leur hostilité à une vision conquérante et dominatrice des États-Unis. Elles se montrent ouvertes à la discussion sur les questions qui peuvent diviser les chrétiens, par exemple sur l’homosexualité.

Les Églises évangéliques et pentecôtistes

Elles sont actuellement en forte progression au détriment des précédentes. Leur message est plus simple et moins focalisé sur les questions sociales. Elles ont su s’adapter au changement du mode de vie des Américains en proposant aux familles un ensemble de prestations dont le message évangélique n’est qu’un aspect parmi d’autres.

« Églises électroniques », mega-churchs and co


Le succès de ces Églises est considérable. Récemment apparues, les mega-churchs fonctionnent comme un centre commercial. Les fidèles peuvent y trouver toutes sortes de services, dont le culte qui n’est qu’une des activités proposées et dans lequel interviennent les techniques de communication et de marketing les plus récentes. Longtemps éloignées de la politique, ces Églises s’en sont considérablement rapprochées au point de constituer aujourd’hui le fer de lance de la Coalition chrétienne et des autres courants chrétiens ouvertement partisans du Parti républicain dans ce qu’il a de plus conservateur. La plus importante de ces Églises est la Southern Baptist Convention qui compte environ 16 millions de membres. Comme beaucoup d’autres Églises de cette tendance, elle tient un discours très hostile à l’évolution des mœurs touchant au mariage, à l’avortement ou à l’homosexualité.



Les Églises noires ou « afro-américaines »

Majoritairement évangéliques mais sans lien direct avec les précédentes, elles peuvent tenir un discours soit très moral et conservateur, soit au contraire très ouvert et même progressiste. Parmi les plus importantes : la National Baptist Convention, l’African Methodist Episcopal Church, la Progressive National Baptist Convention.

Le protestantisme au Canada


Bien que les huguenots (protestants ayant fui la France après la révocation de l’édit de Nantes en 1685) aient joué un rôle actif au moment de la création du Canada, notamment en Nouvelle-France, le protestantisme ne s’y est pas massivement implanté. Il est minoritaire au Québec. Le Canada anglophone, où l’anglicanisme reste largement dominant, compte des Églises presbytériennes, méthodistes, baptistes, ainsi que de nombreuses communautés pentecôtistes en forte progression. La ville de Toronto est souvent citée, d’une part pour ses facultés de théologie, d’autre part pour le mouvement qui porte son nom et qui représente un courant particulier du pentecôtisme mondial (Mouvement de Toronto).



Le protestantisme scandinave

C’est l’une de leurs particularités culturelles et religieuses : le Danemark, la Norvège, la Suède, la Finlande et l’Islande sont des pays très majoritairement protestants. Pour plus de 90 % d’entre elles, les populations de ces pays appartiennent à l’Église luthérienne qui s’y est établie dès le XVIe siècle, après la décision des monarchies scandinaves de rompre avec Rome dont elles voulaient s’affranchir.

Une religion luthérienne d’État

Les 10 % restants de la population des pays scandinaves se répartissent entre catholiques, évangéliques, orthodoxes et religions non chrétiennes.

Longtemps, l’Église luthérienne avait rang et privilège de religion d’État. Ainsi, en Suède, jusqu’en l’an 2000, toute personne née sur le territoire national était automatiquement considérée comme membre de l’Église luthérienne sauf demande contraire formulée officiellement par les parents. Ce curieux système – qui n’a plus cours aujourd’hui – tient tout simplement au fait que, comme dans beaucoup de pays, et pendant longtemps, c’est l’Église qui était chargée de tenir les registres d’état civil (naissance, baptême, mariage et enterrement).

Une Église ultralibérale

De nos jours, le protestantisme a largement perdu de son influence auprès d’une population touchée par la sécularisation et l’indifférence religieuse. L’assistance au culte dominical est devenue extrêmement faible dans l’ensemble des pays scandinaves et ne concerne guère plus de 5 ou 6 % de la population. Les autres Églises (notamment évangéliques et pentecôtistes) semblent profiter de cette perte d’influence et connaissent un certain dynamisme. Les prises de position des Églises luthériennes, le plus souvent favorables aux idées ultralibérales dans le domaine éthique et moral (reconnaissance du mariage homosexuel en Suède par exemple), ont pu contribuer à l’éloignement de certains fidèles.

Une pointe vivace de pentecôtisme

Les Églises évangéliques scandinaves sont particulièrement actives au sein du mouvement pentecôtiste international. Elles comptent de nombreux centres de formation pour les pasteurs et les évangélistes du monde entier. Leurs œuvres missionnaires ne sont pas sans effet dans les pays du Sud, en Afrique notamment.

De Zwingli à Karl Barth : le protestantisme suisse

Bien qu’il soit aujourd’hui minoritaire, le protestantisme suisse continue à être bien représenté sur l’ensemble des cantons avec environ 3 millions de membres. En son sein, les réformés sont les plus nombreux et se répartissent entre les dix-huit Églises autonomes ou cantonales, toutes regroupées dans la Fédération des Églises protestantes de la Suisse (FEPS). Elles entretiennent plusieurs facultés de théologie de haut niveau, trois d’expression française (Lausanne, Genève et Neuchâtel), trois d’expression allemande (Bâle, Berne et Zurich) où a enseigné Karl Barth, considéré comme le plus grand théologien du XXe siècle. Certaines de ces Églises réformées ont encore des liens officiels avec l’État (au niveau des cantons) ; d’autres s’en sont volontairement séparées. On trouve par ailleurs de nombreuses Églises évangéliques et pentecôtistes.

La grande nouveauté du XXe siècle : le pentecôtisme

L’Histoire de l’Église retiendra probablement du XXe siècle l’apparition des Églises pentecôtistes. Avec la naissance du mouvement œcuménique, la création de ces nouvelles Églises constitue indéniablement l’un des événements religieux majeurs de ce siècle marqué autant par la sécularisation et la baisse de la pratique religieuse que par ce que l’on a appelé – à tort ou à raison – le « retour du religieux ».

Le XXIe siècle sera religieux...

Cette période, que l’on a encore du mal à désigner comme celle du « siècle dernier », a connu tour à tour un affaiblissement des Églises et des religions traditionnelles, un déplacement de leur influence du Nord vers le Sud, une inversion des modes de relations entre elles tendant à substituer le dialogue à la polémique, le bénéfice (notamment pour les orthodoxes) du retour à un régime de liberté religieuse, et l’émergence rapide et parfois fulgurante du courant pentecôtiste. Un courant qui est d’autant plus difficile à définir qu’il est par nature informel, extraordinairement évolutif et profondément multiculturel.

Les tournants de l’histoire

Tous les cinq siècles environ, l’histoire de l’Église a connu des divisions irréversibles. Au Ve siècle, les Églises dites monophysites (copte, arménienne, etc.) se sont séparées du tronc commun à la suite du concile de Chalcédoine. En 1054, la rupture entre Rome et Constantinople allait engendrer une nouvelle fracture entre Orient et Occident, fracture qui n’en finit pas de se refermer et qui a même tendance à s’aggraver aujourd’hui. Cinq siècles plus tard, c’est au tour des Églises de la Réforme de se séparer de Rome. Depuis le début du XXe siècle enfin, on peut considérer que l’apparition du pentecôtisme constitue un nouveau tournant dans l’histoire du christianisme. Incontestablement, un nouveau rameau est né. Sa jeunesse autant que sa nature informelle et changeante font que l’on hésite encore sur les critères de différenciation pouvant le distinguer du protestantisme classique dont il est issu. Tout comme Luther n’avait pas l’intention de créer une nouvelle Église séparée de Rome, les premiers pentecôtistes n’avaient pas non plus pour projet initial de quitter les Églises protestantes traditionnelles auxquelles ils appartenaient.

Le pentecôtisme : un mouvement religieux inédit


Le pentecôtisme est apparu aux États-Unis (et conjointement au pays de Galles) au début du XXe siècle au sein de communautés issues des Églises baptistes et méthodistes. Les pasteurs Charles Parham et William Seymour sont considérés comme les fondateurs du pentecôtisme américain.

Un siècle plus tard, il faut bien constater que les Églises pentecôtistes se sont organisées d’une manière non seulement distincte, mais très nettement séparée des communautés protestantes traditionnelles, au point d’entretenir avec elles des relations souvent distantes et parfois conflictuelles. En matière d’ecclésiologie (organisation de l’Église), de statut de l’Écriture (Bible), de liturgie, de spiritualité ou de morale, les différences sont parfois plus fortes entre pentecôtistes et protestants « historiques » qu’entre ces derniers et l’Église catholique...



Réveil, retour et nouveauté du pentecôtisme

La démarche pentecôtiste, telle que la décrivent ses propres adeptes, est assez simple à définir. Le constat qu’elle fait est qu’à l’évidence le mouvement de Réveil qui a traversé une partie des Églises n’a pas été suffisant pour « convertir » les chrétiens euxmêmes et les amener à la vraie foi en Jésus. Les résultats seraient là pour le prouver : lentement mais sûrement, les temples se vident de leurs fidèles et ceux qui les fréquentent encore ne font pas preuve de suffisamment d’enthousiasme pour relever le défi de la modernité et de la sécularisation qui l’accompagne. Face à ce constat d’échec, la cause est entendue : il ne suffit pas de se réveiller, il faut en revenir à l’Église primitive, à son esprit, à son style de vie, et surtout à sa spiritualité autant qu’à son mode d’organisation.

Une parole primitive

Dans l’un des rares ouvrages de référence sur le sujet, Harvey Cox – auteur bien connu de La Cité séculière parue dans les années 1970 – définit le pentecôtisme comme une tentative de réappropriation de la parole primitive : « Assurément, si les pentecôtistes touchent tant de gens, c’est qu’ils ont restauré certaines choses. Ils ont permis à d’innombrables personnes de retrouver les trois dimensions de la spiritualité fondamentale que je désigne ainsi : parole primitive, piété primitive et espérance primitive. » Par parole primitive, H. Cox désigne la glossolalie, ou parler en langue, ou encore prière dans l’Esprit : « Dans une époque de grandiloquence, de jargons hyperspécialisés et de rhétoriques sophistiquées parfois vides de tout contenu, les pentecôtistes ont appris à s’exprimer avec une autre voix, celle du cœur. » Une parole d’autant plus primitive qu’elle est simple et dépourvue de toute référence théologique compliquée.

Piété et espérance primitives

La piété primitive, quant à elle, désignerait les expressions religieuses archétypales telles que visions, guérisons, rêves et transes formant autant de modes d’expression et de louange que ceux que Durkheim avait décrits dans ses fameuses « formes élémentaires » de la religiosité humaine. Enfin, toujours selon H. Cox, l’espérance primitive « renvoie à la vision millénariste du pentecôtisme à proclamer qu’une ère radicalement nouvelle est sur le point de commencer. C’est une espérance qui transcende tout contenu particulier. C’est ce que le philosophe allemand Ernst Bloch a appelé le principe d’espérance, le cœur de tout utopisme, le refus tranché d’accepter que ce que nous avons sous les yeux épuise la totalité de la réalité de l’existence ». Autrement dit, le pentecôtisme exprime aussi un refus de la fatalité et de la tradition.

Simplicité dans les relations avec Dieu

À ces trois caractères « primitifs » définis par H. Cox, on pourrait associer la simplicité des modes d’organisation de l’Église, le plus souvent calqués sur ceux de la primitive Église. Concernant les ministères, seuls ceux mentionnés par le Nouveau Testament sont reconnus : apôtres, prophètes, évangélistes, docteurs ou enseignants, anciens et diacres.

Le caractère informel de l’ecclésiologie pentecôtiste


C’est cela qui peut, en partie, expliquer le succès foudroyant de ce courant théologique dans certains continents, comme en Afrique, où on ne compte plus les Églises de ce nouveau type. Dans un continent dominé par ce qu’il est convenu d’appeler une « économie informelle », c’est-à-dire cette part de l’économie qui n’apparaît pas dans les statistiques officielles mais qui n’en fait pas moins vivre ses habitants au jour le jour, il est finalement logique que les Églises soient elles-mêmes tentées de vivre d’une façon plus informelle que celle, très institutionnalisée, dont elles avaient hérité des Églises traditionnelles. À économie et mode de vie informels, religion informelle.



D’une façon générale, l’ecclésiologie pentecôtiste repose sur la notion d’Église locale (au sens néotestamentaire de l’Église « qui est à Corinthe » ou « à Éphèse »). Les liens spirituels et institutionnels qui unissent nécessairement les Églises locales entre elles doivent rester volontairement informels et dépourvus de toute autorité théologique et hiérarchique. Aucune Église ne saurait dominer une autre quelle qu’elle soit. Tout au plus, et sans obligation aucune, peut-il exister une certaine forme institutionnalisée d’union d’Églises destinée à favoriser les relations entre les communautés chrétiennes mais n’ayant aucun caractère contraignant dans leurs choix et leurs décisions.

L’Évangile aux quatre angles des Églises pentecôtistes

Sur le plan théologique proprement dit, la « dogmatique » pentecôtiste a le mérite de la simplicité, là où le christianisme classique se trouve aujourd’hui confronté à la pérennité de ses dogmes les plus anciens, devenus incompréhensibles au monde moderne. Les pentecôtistes présentent le message biblique en utilisant l’image d’un Évangile « aux quatre angles » :


	Jésus sauve : il est mort pour nos péchés et sollicite notre salut en nous tendant la main.

	Jésus baptise : après sa conversion et son baptême, le croyant doit recevoir le Saint-Esprit comme au jour de Pentecôte. Ce baptême peut s’accompagner du signe du parler en langue ou de la prophétie.

	Jésus guérit : il a lui-même ordonné à ses disciples de prier pour les malades. Comment imaginer que Jésus ait moins de compassion pour les malades aujourd’hui qu’il n’en avait hier sur les routes de Galilée ?

	Jésus revient : le mouvement de réveil spirituel n’a de sens que dans la certitude de son retour parmi nous. Cette simplicité volontaire et revendiquée trouve sa légitimité dans l’Évangile. Les pentecôtistes se méfient de la théologie. Ils veulent du concret. Jésus n’a pas choisi des théologiens comme apôtres mais des pêcheurs de poisson. La foi n’est pas une connaissance doctrinale mais une relation avec un Dieu vivant.



Un mouvement en rapide évolution

Combien de pentecôtistes compte-t-on dans le monde ? Dans le doute, nous nous abstiendrons ici d’avancer le moindre chiffre, même approximatif. Dans ce domaine, les statistiques manquent à l’appel ou sont encore trop imprécises pour être mentionnées sérieusement. Une chose est sûre : ils sont nombreux. Nombreux et surtout en croissance quasi exponentielle dans certaines régions du monde, notamment en Amérique latine et en Afrique, mais aussi en Europe et en Asie. Cette croissance ira-t-elle jusqu’à menacer l’existence des anciennes Églises ? Nul n’est prophète en la matière pour pouvoir l’affirmer. Plus intéressant est le constat que l’on peut faire d’un paysage religieux en pleine mutation dont on ne saurait dire jusqu’où il conduira les Églises. Les relations nouvellement établies entre les pentecôtistes et l’Église catholique ou le Conseil œcuménique des Églises (COE) témoignent de cette évolution qui pourrait conduire les uns et les autres à des regroupements inattendus. L’Esprit saint, c’est bien connu, souffle où il veut, quand il veut.


PARTIE 2

LES HOMMES ET LES IDÉES


CHAPITRE 5

LES GRANDS PRINCIPES THÉOLOGIQUES

Au programme


	L’autorité de la seule Écriture

	Le salut par la foi

	Le sacerdoce universel des croyants



Classiquement, on définit le protestantisme comme l’une des trois confessions de la religion chrétienne. Il se différencie du catholicisme et de l’orthodoxie en ceci qu’il se réclame de la conjonction de trois grands principes théologiques : le salut par la foi, l’autorité de la seule Écriture (Bible) et le sacerdoce universel des croyants.

L’autorité de la seule Écriture

Toutes les Églises protestantes présentent cette particularité de ne reconnaître l’autorité théologique que de la seule Écriture, autrement dit de la Bible, Ancien et Nouveau Testament. Aucun autre livre, document, décret, encyclique, traité, etc., ne peut lui être comparé en matière de foi et de doctrine.

Trois grands principes

La Bible, c’est-à-dire l’Évangile – qui signifie « bonne nouvelle » –, doit rester la principale et première source d’inspiration du chrétien. Elle se suffit à elle-même ; tout y est dit de la manière dont Dieu se révèle à l’humanité tout entière. Elle est la Parole fondatrice ; et donc seule et unique fondement de la foi, de l’espérance et de l’amour par lesquels l’être humain est appelé à manifester sa confiance à Dieu. À Dieu unique, parole unique. La meilleure expression possible de cette parole peut être perçue par la lecture de la Bible (qui signifie « livre »), écrite et rédigée il y a plus ou moins deux mille ans par la nuée des témoins inspirés par une présence divine, reconnue et confessée comme telle.

Parole révélée et parole commentée

Certes, une fois la Bible achevée dans son écriture et sa compilation, d’autres auteurs inspirés par leur foi en Jésus-Christ ont poursuivi un travail de réflexion théologique d’une incroyable richesse spirituelle. Qu’ils se nomment Clément de Rome, Origène, Grégoire de Naziance ou Augustin d’Hippone, nul ne doute de la profondeur et même de la justesse de leurs propos en matière de doctrine théologique et morale. Vouloir se dispenser de s’y référer, ou pire, les ignorer délibérément, serait faire preuve de négligence et surtout d’un orgueil insensé. Ce rappel à l’ordre étant fait – les protestants ont trop souvent la fâcheuse tendance à ignorer ces trésors de la littérature chrétienne –, il convient de ne pas mettre sur un même pied l’Écriture fondatrice et le fruit des réflexions et des méditations qu’elle a pu susciter au cours de l’histoire de l’Église, des premiers siècles du christianisme primitif jusqu’à nos jours.

Qu’est-ce que le divin ?

La théologie protestante distingue la source du fleuve qu’elle alimente. Même si la limite de séparation des eaux est toujours très fluctuante, il ne faut pas confondre la Parole révélée dans la Bible avec la Parole commentée dans les livres de théologie. Rappelons que cette limite a effectivement fluctué au cours des âges : certains livres de ce que nous appelons aujourd’hui le Nouveau Testament (la deuxième Épître de Pierre par exemple) avaient été rejetés dans un premier temps du « canon biblique » avant d’y être finalement intégrés à part entière.

Les trois grands principes du protestantisme


L’autorité de la seule Écriture : la Bible seule source de révélation.

Le salut par la foi : l’homme est justifié par la grâce.

Le sacerdoce universel des croyants : tous prêtres et tous laïcs.



Certes également, tout au long de leur histoire, les Églises ont adopté des textes et des documents d’une importance capitale en matière de théologie ou d’organisation ecclésiale. Les innombrables synodes et conciles l’ont fait, parfois en bien, parfois en mal, produisant ainsi le pire et le meilleur de ce qui fait la dogmatique, la liturgie, l’ecclésiologie ou la catéchèse. Beaucoup de ces textes adoptés en assemblée font encore autorité aujourd’hui. Ainsi la Confession d’Augsbourg, rédigée par Melanchthon, fait-elle encore autorité aujourd’hui dans l’ensemble des Églises luthériennes. Il en va de même des autres « livres symboliques » du luthéranisme, mais en aucun cas leur autorité théologique ne saurait se mesurer à celle de la Bible.

L’Écriture


Cette sentence de sola scriptura est connue comme l’une des grandes affirmations de la Réforme : de l’Écriture, c’est-à-dire la Bible, ou de la Tradition, les protestants ne reconnaissent l’autorité théologique que de la première. La Bible est seule en mesure de nourrir et de formuler la foi – même si on peut dire qu’elle est elle-même une première forme de tradition.



En ne reconnaissant que l’autorité de la seule Écriture (sola scriptura), le protestantisme entend différencier la Révélation de la Tradition. Là où le catholicisme, du moins jusqu’à son concile Vatican II, a longtemps mis à égalité l’autorité de la Révélation biblique avec celle de la Tradition de l’Église (décrets, encycliques, etc.), les réformateurs protestants ont tenu à mettre un point de rupture entre les deux. La parole du Christ ne se mesure pas à celle des saints, qu’ils se nomment Augustin, Basile, Bernard ou Thomas.

L’Écriture comme témoignage de Dieu

Mais la vraie difficulté est ailleurs et tient à la façon dont il convient de distinguer Écriture et Parole de Dieu : « Dans l’Écriture, écrivait Karl Barth, la théologie se trouve en face d’un témoignage pluriforme de l’œuvre de Dieu et de sa Parole. La cause de cette pluralité tient autant à la diversité des témoins bibliques qu’à la diversité elle-même de ce qu’ils attestent. » Autrement dit, l’Écriture est le témoin par écrit de l’expérience spirituelle que des personnes et/ou des communautés ont pu vivre en un lieu et à une date donnés. L’autre difficulté tient au lien entre Écriture et Église. En bon principe réformé, l’Écriture ne tient pas son autorité de l’Église. Mais comment concilier cette affirmation avec le fait que c’est l’Église primitive qui a décidé du choix des livres qui constituent aujourd’hui l’Écriture et que ce sont certains de ses membres qui en ont été les auteurs ? La réponse revient à l’Esprit saint dont la seule présence permet à l’Écriture d’être écrite, lue et entendue comme Parole de Dieu.

Révélation et Tradition

Si cette distinction entre Révélation et Tradition reste fondamentale aux yeux des protestants de toutes dénominations, ils reconnaissent aujourd’hui que son usage peut s’avérer plus compliqué qu’il n’en a l’air. Historiquement, la limite entre les deux a quelque chose d’un peu arbitraire. Ainsi, certains écrits du Nouveau Testament ont pu être rédigés après certains écrits d’auteurs chrétiens comme Clément de Rome ou Polycarpe. Pourquoi ces derniers n’ont-ils pas été retenus dans le canon biblique au même titre que les auteurs des Épîtres de Jean qui, elles, figurent aux côtés des Évangiles et des lettres de l’apôtre Paul ? Ne doit-on pas reconnaître par ailleurs que certaines pages d’Origène ou de Grégoire de Nysse sont plus spirituelles et plus édifiantes que certains extraits de la deuxième Épître de Pierre citée plus haut. Luther lui-même déniait toute valeur à une autre Épître, celle de Jacques, qu’il appelait « l’Épître de paille », qui figure pourtant dans la Bible et qui, logiquement, bénéficie de toute son autorité.

La Révélation avant la Tradition


Pour les protestants, la révélation biblique ne saurait être mise sur le même plan que la tradition de l’Église. Elle lui est antérieure. La Révélation nourrit la Tradition qui reste tout entière à son service. La première relève de l’absolu de Dieu, la seconde de la relativité humaine. La Bible est une parole de vérité ; les écrits théologiques ne sont que les témoins de cette vérité. Ce qui est une manière de séparer radicalement l’une des autres.



De la même façon, on peut trouver plus d’autorité morale et théologique dans l’œuvre de Bonhoeffer (théologien allemand condamné à mort et exécuté par les nazis en 1945) que dans celle, certes très ancienne et très vénérable, du livre du Lévitique dont nous n’appliquons plus aujourd’hui la majorité des prescriptions rituelles qu’il contient.

La Bible : une tradition originelle

Ajoutons enfin que la Bible elle-même peut être considérée comme une forme de tradition, certes la plus ancienne et surtout la plus proche de l’époque où le Christ vécut. Les exégètes chrétiens sont les premiers à le dire : la Bible est le résultat d’une compilation de différentes traditions littéraires, avec ses auteurs, ses enracinements géographiques et culturels, son contexte social et humain. On peut dire du Nouveau Testament qu’il a recueilli le meilleur de la première tradition, suscité par le témoignage et la parole de Jésus de Nazareth, en Galilée.

« Ce n’est pas par un homme que l’Évangile m’a été transmis ni enseigné, mais par une révélation de Jésus-Christ. »

L’apôtre Paul

Qu’est-ce que la Révélation ?


D’une manière générale, la Révélation désigne la façon dont Dieu et l’humanité entrent en relation. Avec la Création et la Rédemption, elle constitue l’un des trois piliers de la théologie biblique. Dans le Nouveau Testament, c’est le mot grec apokalupsis (qui a donné le mot « apocalypse ») qui désigne la révélation. Il évoque le dévoilement d’une réalité cachée, ou encore la résolution d’une énigme.



Différentes conceptions de la Révélation

Dans sa lutte contre l’autorité de la Tradition, Luther avait déduit que seule l’Écriture pouvait être source de révélation. Tout en restant dans cette optique, Calvin n’exclut pas complètement une autre façon de connaître Dieu : « Dieu se fait connaître aux hommes, premièrement par ses œuvres, aussi bien par leur création que par leur conservation ; deuxièmement, et plus encore, par la Parole [...] rédigée par écrit dans l’Écriture sainte » (Confession de foi de La Rochelle, 2).

Les protestants distinguent la Révélation comme histoire (Dieu se révèle dans l’histoire de l’humanité), comme expérience intérieure (la révélation nous conduit à une prise de conscience), comme annonce du salut (la rédemption est le contenu de la révélation), comme présence du Christ à nos côtés (Dieu se révèle en Jésus-Christ et en lui seul).

Dans tous les cas, la révélation ne s’est pas faite une fois pour toutes, mais opère chaque jour de notre vie. Elle se réalise pleinement dans la sanctification. La tradition protestante insiste par ailleurs sur l’étroite relation existant entre connaissance de Dieu et connaissance de soi-même : « Ces deux savoirs sont si étroitement liés qu’on ne saurait dire lequel conduit l’autre » (Institution de la religion chrétienne I, 1,1).

Le salut par la foi

Deuxième grand principe du protestantisme, le salut par la foi est à la fois très simple et très compliqué à expliquer. Simple parce qu’en deux mots tout est dit de l’essentiel de la théologie réformatrice : c’est par la foi – c’est-à-dire sa confiance en Dieu – que l’homme trouvera son salut. Compliqué car, aujourd’hui, le sens du mot « salut » est équivoque.

Un concept complexe

Que veut dire donc « être sauvé » : échapper à l’enfer ou à quelques années de purgatoire, aller directement au paradis, et de ce fait retrouver Dieu et tous ceux qui ont eu la chance ou le mérite d’y être conviés ? Autant de réponses difficilement compréhensibles de nos jours quand on sait que l’homme de la postmodernité ne croit plus ni à l’enfer ni au paradis (dont d’ailleurs on ne parle pas vraiment dans la Bible, et en tout cas pas du purgatoire, qui est une invention du Moyen Âge).

« Délivre-nous du mal »

À tout le moins, force est de constater que la conception même du salut n’a que bien peu à voir avec celle à laquelle croyaient Luther, Calvin et les hommes de la Renaissance. Dans son grand catéchisme, Luther disait : « Être sauvé, ce n’est autre chose que, délivré du péché, de la mort et du diable, entrer dans le Royaume du Christ et vivre éternellement avec lui. » Cette citation ancienne peut nous mettre sur la voie d’une interprétation possible. Ainsi « délivre-nous du diable » qui peut être compris comme « délivre-nous du mal », comme le dit la traduction actuelle du « Notre Père » (à l’origine, c’était en fait « délivre-nous du Malin », ce dernier pouvant être considéré comme un personnage plus ou moins diabolique). Autrement dit, gagner son salut passe par le fait de se délivrer du mal, c’est-à-dire de ne pas faire mal ou de ne pas mal faire.

La justification par la grâce au moyen de la foi


Sola gracia, sola fide ! C’est l’un des principaux enseignements du Nouveau Testament que l’on trouve plus particulièrement explicité dans les écrits de saint Paul : l’Homme est justifié par la grâce de Dieu. Autrement dit, Dieu le considère comme juste par le seul fait de sa grâce, c’est-à-dire de l’amour et du pardon qu’il manifeste en toutes circonstances pour l’être humain.



Quels que soient ses mérites, ses œuvres, sa bonne volonté et, bien sûr, sa condition sociale, l’être humain est considéré comme juste aux yeux de Dieu. Quels que soient ses péchés, c’est-à-dire ses fautes, ses erreurs, ses manquements à la loi religieuse et morale, Dieu porte sur lui un regard d’amour et de tendresse. Lui accordant son inconditionnel pardon, il le justifie par avance de tous ses actes, méritoires ou critiquables, et de toutes ses pensées, bonnes ou mauvaises. De ses actes et de ses pensées, l’homme n’a pas à se justifier devant Dieu. C’est Dieu qui le justifie.

L’usage courant du mot « sauver » éclaire cette notion de « salut ». De nos jours, on peut se dire sauvé par la médecine d’une maladie grave, sauvé d’une mauvaise situation, sauvé au sens de rescapé d’une catastrophe, d’un naufrage (cf. l’expression « sauvé des eaux »). On peut dire aussi se sauver de prison, de son pays, de sa famille. On dit d’un animal qu’il s’est sauvé de son enclos, de sa niche, de son terrier. Quand un groupe de personnes retrouve son chemin après s’être perdu en route, l’une d’entre elles va s’exclamer : « Nous sommes sauvés ! » Autant d’expressions qui indiquent un changement d’état ou de situation dont on pouvait craindre le pire. Être sauvé veut donc dire se sortir d’une condition difficile, voire dangereuse et non souhaitable, et, à la fois, trouver (ou retrouver) un chemin menant à un « ailleurs » enviable et à l’opposé de la situation à laquelle on vient d’échapper.

À la grâce de Dieu, l’homme répond par la foi


Croire en Dieu, c’est accueillir sa grâce ; c’est trouver son salut en plaçant sa vie sous le regard bienveillant et amical de Dieu. C’est vivre sous le régime de la grâce. C’est cette conviction toute simple que les premiers réformateurs ont voulu rappeler à leurs contemporains angoissés par la perspective de leur salut ou de leur damnation : « Vous n’êtes pas sauvés par vos œuvres ou vos mérites, mais par votre foi, et par elle seule. »



Qu’est-ce que la grâce ?


En grec classique, le mot charis (qui a donné « charisme ») évoque en premier lieu le charme et l’élégance, mais aussi la beauté physique et morale. Le Nouveau Testament reprend à son compte cette définition de la grâce mais l’enrichit des différents termes de l’Ancien qui désignent la bienveillance, l’amitié, la compassion ou encore la justice de Dieu. Dans la lignée du combat de saint Augustin contre les tenants du libre arbitre pélagien, Calvin recentre la grâce au plus près de l’amour inconditionnel de Dieu pour l’humanité. Comme tous les réformateurs de son temps, il se démarque ainsi de toute une problématique consistant à disséquer la grâce sous toutes ses coutures anthropologiques, et à lui attribuer une série de qualificatifs vaguement psychosociologiques : grâce acceptante, opérante, réprimante, et même besognante... !



Une nouvelle conception de la grâce

Plus fondamentalement, la théologie protestante perçoit la grâce comme un acte de justice relevant de la seule initiative de Dieu. C’est elle, et elle seule, quelles que soient ses œuvres, qui rend l’être humain juste aux yeux de Dieu. Irréductible à toute volonté humaine, elle en est le seul fondement. Ce qui fit dire à Augustin : « En faisant le bien, la volonté est conduite par la grâce. Elle suit et ne la précède pas. »

« C’est par la grâce que vous êtes sauvés, par le moyen de la foi. Et cela ne vient pas de vous, c’est le don de Dieu. »

L’apôtre Paul

Qu’est-ce que la foi ?


Difficile de donner une définition objective de la foi tant celle-ci apparaît comme profondément subjective : en grec biblique, foi vient du verbe croire (pisteuô), lequel désigne un savoir incertain et forcément personnel. Il reste que la foi peut se définir par rapport à l’absoluité de la grâce de Dieu dont elle est la réponse à laquelle tout être humain est appelé. En mettant en avant le principe du sola fide (le salut par la seule foi), les réformateurs ont voulu rappeler la vanité du salut par les œuvres, mais aussi mettre un terme aux spéculations de la scolastique médiévale sur les relations entre foi, raison, liberté. En ce sens, la foi est « seule » : elle ne se mesure ni ne se confronte à d’autres sentiments humains. Pour l’homme, elle est une tentative d’exprimer et de vivre sa relation avec Dieu indépendamment de son vécu des bons ou des mauvais jours.



... et de la foi

Contrairement à la grâce, la foi n’est donc qu’indirectement un don de Dieu. Elle a une dimension existentielle que n’a pas la grâce. Ainsi, elle est transmise par d’autres et c’est grâce à eux que l’on est amené à croire : « La foi naît de la prédication et la prédication se fait par la parole du Christ », expliquait Paul aux Romains (10, 17). En ce sens, on peut dire que la foi est en partie le fruit de l’expérience individuelle de chacun. Ce qui ne l’empêche pas d’être aussi communautaire. Si la foi est éminemment personnelle, elle doit pouvoir se confesser publiquement au milieu de « ceux qui croient » (Rm 1, 16). De même, la foi est ce qui nous permet d’entrer en relation avec autrui et de communiquer – et donc communier – avec lui : « J’ai cru, c’est pourquoi j’ai parlé » (2 Co 4, 13).

L’espérance en la vie éternelle

Dans cette perspective, on peut dire que la foi – comme confiance en Dieu – est la réponse de l’homme à la grâce que Dieu lui accorde inconditionnellement. À la grâce de Dieu répond la foi de l’être humain. Les relations de l’une et de l’autre ne sont que la traduction des relations de confiance et d’amour qui s’établissent naturellement entre l’homme et son Dieu. Trouver son salut par la foi, et par la foi seule, veut donc dire avoir totalement confiance en Dieu pour indiquer le nouveau chemin qui conduira à trouver un sens à sa vie. Ce chemin nouveau, c’est la Bonne Nouvelle (L’Évangile) de Jésus-Christ qui montrera la façon d’y entrer. L’homme pourra alors s’y engager en toute confiance, sachant qu’il y cheminera autant sous le regard de Dieu que sous celui, certes moins indulgent, de ses frères et de ses sœurs en humanité.

Un acte de croyance

Concrètement, où le mènera ce chemin ? Là n’est pas tellement la question. Qu’il le conduise au « ciel », au paradis, au jardin d’Éden, voire au purgatoire... Qu’il le conduise à la mort, ou à la mort et à la résurrection... Il y va de la croyance de chacun sachant que, pour tout être humain, la vie ne s’achèvera un jour que dans l’inconnu et le mystère de l’éternité de l’espace et du temps, du moins telle que nous pouvons la percevoir à l’échelle humaine. Avec la foi et l’amour, l’espérance est l’une des trois vertus théologales auxquelles l’apôtre Paul demande d’adhérer. Réponse de l’homme à l’amour de Dieu, la foi le conduit à l’espérance. La plus grande, et certes la plus insensée, étant celle de la résurrection et de la vie éternelle.

« Croire en Dieu, ce n’est pas se contenter de croire que ce que l’on dit de lui est vrai, c’est placer en lui sa confiance, c’est décider d’entreprendre et de traiter avec lui. »

Martin Luther

Qu’est-ce que la Rédemption ?


Peu utilisé de nos jours, le terme de Rédemption désigne trop souvent, et à tort, la façon dont le Bien obtient la victoire sur le Mal. Dans la Bible, la rédemption commence par désigner l’acte par lequel le peuple hébreu se libère de la servitude en Égypte et de sa captivité à Babylone. Elle évoque donc les notions de libération et de délivrance. Dans un sens plus spirituel – en germe dans les Psaumes –, le Nouveau Testament associe l’idée de rédemption à la possibilité offerte à l’homme de se libérer de la servitude du péché. C’est ce dernier aspect que va retenir plus particulièrement la tradition protestante.



La Rédemption protestante

Le véritable acte rédempteur signifie que l’on se sait juste aux yeux de Dieu en dépit de ses fautes et de ses erreurs. La Rédemption implique la justification et conduit à la sanctification : « Nous croyons que Jésus-Christ, qui nous est donné pour que nous soyons sauvés, a été fait pour nous à la fois sagesse, et justice, et sanctification, et rédemption » (Confession de foi de La Rochelle, 13). Plus que sa mort, c’est l’avènement du Christ lui-même qui permet la rédemption. Comme l’énonce un célèbre chant de Pâques : « Mon rédempteur est vivant ! » La Résurrection s’oppose à ne concevoir la Croix que comme sacrifice sanglant et expiatoire.

Le sacerdoce universel des croyants

Lorsque Luther en formule l’idée, la notion de sacerdoce universel est certainement la plus grande nouveauté qu’il introduit dans l’histoire de l’Église. De ce fait, elle est celle qui va bouleverser le plus, et non sans fracas, les habitudes ecclésiastiques auxquelles lui-même s’était soumis durant sa vie de moine augustin.

Une pratique religieuse novatrice

Dans l’esprit de ce début du XVIe siècle, il ne fait de doute pour personne que la condition sacerdotale des prêtres est une condition particulière qui les met à part dans l’Église et même dans la société. Il semblait naturel de distinguer d’une part le sacerdoce des prêtres, et de l’autre celui des simples fidèles. Les uns et les autres ont leur part de sacerdoce, mais ne sont pas appelés à le vivre de la même manière et dans les mêmes conditions.

Prêtres et laïcs, tous pareils

C’est lorsqu’il prend conscience de cette différence que le premier réformateur comprend que rien ne la justifie. De la même façon que la grâce est accordée à tout être humain quelle que soit sa condition, la place de chacun dans l’Église est la même pour tous et s’offre à qui veut l’occuper dès lors qu’il souhaite œuvrer à l’annonce et au partage de l’Évangile. Au regard de Dieu sur son Église – du grec ecclesia qui signifie « assemblée » –, il n’y a ni prêtres ni laïcs, il y a des hommes et des femmes décidés à répondre à son appel et à suivre le chemin montré par Jésus-Christ.

« Tous les protestants sont papes, une Bible à la main »


C’est ce principe du sacerdoce universel des croyants qui a inspiré ce mot à Boileau. Excepté dans quelques Églises protestantes de tradition épiscopalienne (luthériennes et anglicanes par exemple), cela revient à dire que « tout ce que peut faire un pasteur peut l’être de la même façon, et avec la même autorité, par un laïc ». Relevant de la notion de sacerdoce universel, ce principe implique qu’un laïc peut naturellement prêcher et enseigner, mais aussi baptiser, présider la Sainte Cène et les actes pastoraux comme les mariages et les enterrements.



Certes, au sein de l’Église, il y a des fonctions différentes attribuées à des personnes particulières en tenant compte de leurs compétences humaines ou académiques, de leur savoir-faire matériel ou spirituel, de leurs goûts et de leur charisme. C’est ainsi que, dans une Église locale, il y a un ou des pasteurs, des conseillers, des catéchètes, des chantres, des gestionnaires.

Les serviteurs de Dieu

Ces fonctions différentes ne se traduisent pas par une considération ou un état différents. Elles sont provisoires, fluctuantes, et sans cesse à redéfinir. Il est donc inutile de vouloir les répartir en deux catégories, la seule qui leur convient à toutes étant celle de « ministère » qui, dans le Nouveau Testament, veut dire « serviteur ». Tous serviteurs à part entière d’une même Église qui, elle seule et communautairement, a la charge du sacerdoce. Se référant à la parole de la première Épître de Pierre – « Vous êtes un sacerdoce royal » –, la tradition protestante reconnaît le sacerdoce à l’assemblée des croyants qui, selon ses besoins, peut attribuer des fonctions ministérielles à certains de ses membres.

Pasteurs d’une même Église

Dans la majorité des Églises protestantes, il y a une catégorie particulière de ministres, notamment les pasteurs, et, pour certaines d’entre elles, les évêques, qui se voient attribuer leur charge ministérielle par l’ordination, appelée aussi consécration ou reconnaissance de ministère. Autant de termes différents exprimant cette même conviction que certaines fonctions doivent être conférées par une bénédiction spéciale et particulière. Pour dire les choses sans doute un peu rapidement : il n’y a qu’une seule catégorie de sacerdoce, celui de l’Église tout entière qui en confie la responsabilité à ses pasteurs autant qu’à ses laïcs. D’où l’expression de « sacerdoce universel des croyants ».

« Vous donc les croyants, vous êtes la communauté sacerdotale, la nation sainte, le peuple que Dieu s’est acquis pour que vous proclamiez ses hauts faits. »

Première Épître de Pierre

Qu’est-ce qu’un ministère ?


De nos jours, le ministère s’entend au sens large du terme et englobe toutes formes de services rendus dans le cadre de l’Église ou, plus largement, de l’annonce de l’Évangile. Dans le Nouveau Testament, celui ou celle qui exerce un ministère est d’abord un serviteur, en grec diakonos, qui a donné « diaconie ». En ce sens, le ministère n’est pas seulement pastoral. Il peut s’exercer aussi dans d’autres domaines de la vie de l’Église : entraide, enseignement, accompagnement spirituel... Il peut prendre une forme personnelle mais aussi collégiale comme l’est, par exemple, l’exercice d’un conseil presbytéral.



La fonction ministérielle

Un peu différente est la notion de « ministre » de l’Église. Tout en étant profondément marquée par le principe du sacerdoce universel (le sacerdoce est l’affaire de tous et pas seulement des prêtres), la tradition réformée a estimé devoir maintenir la fonction ministérielle dans l’Église. Alors que certaines communautés protestantes, notamment anabaptistes, ont renoncé à cette fonction particulière, la plupart des Églises protestantes continuent à compter dans leurs rangs des ministres ordonnés (ou consacrés) à qui revient une tâche particulière au sein de la communauté ecclésiale. Chez Calvin, les ministres sont essentiellement « les pasteurs et les docteurs ». Leur ministère est centré sur l’annonce de la Parole. Cette spécificité n’est pas incompatible avec le fait que rien de ce que peut faire un ministre ne peut être fait par un laïc, et cela de la même façon et avec la même valeur. Cette ambivalence de la fonction ministérielle est au centre des débats actuels sur le ministère.

« Nous sommes tous prêtres, ce qui est bien davantage que d’être roi, car le sacerdoce nous rend dignes de nous présenter devant Dieu et de prier pour les autres. »

Martin Luther

L’ordination


Contrairement à une idée reçue, la tradition réformée a conservé la notion d’ordination. Dans l’Institution chrétienne (IV 3, 16) de Calvin, il est bien précisé que, une fois leur vocation reconnue, et après avoir été élus, les pasteurs se doivent d’être ordonnés au cours d’une « cérémonie destinée à magnifier au peuple de l’Église la dignité du ministère ».



Une notion sujette à caution

Cette magnificence ne doit pas empêcher la cérémonie de rester simple et surtout dépourvue de « toute superstition ». Pour notifier cette ordination, Calvin estime qu’il convient de procéder à l’imposition des mains. Tout en étant conscient du manque de précision de ce que nous en dit, dans le Nouveau Testament, le livre des Actes, ce geste de l’imposition des mains ne lui « semble pas inutile ». Le réformateur genevois va même jusqu’à dire qu’il n’a pas d’objection à ce que l’on en fasse un sacrement. De nos jours, l’Église réformée de France a pris ses distances avec la notion d’ordination, lui préférant celle de « reconnaissance de ministère ». Celle-ci s’applique soit aux ministres proprement dits, soit à certains membres de l’Église en charge d’une responsabilité collégiale particulière.


CHAPITRE 6

LA CROYANCE EN L’ÉVANGILE

Au programme


	« À Dieu seul la gloire ! »

	Liberté et responsabilité personnelles

	L’Église, l’assemblée des fidèles

	Deux sacrements : le baptême et la Sainte Cène

	Croire différemment

	Croire en la Parole : de Dieu et de l’homme

	Croire au changement

	Croire en son temps



« À Dieu seul la gloire ! »

Le protestantisme est probablement la confession religieuse qui a poussé le plus loin le souci de lutter contre toute forme d’idolâtrie.

Sus à l’idolâtrie

En ce sens, le protestantisme ne fait que reprendre l’une des idées essentielles de la Bible qui, pour l’essentiel de son message, appelle les croyants à vivre sans idoles d’aucune sorte. Une simple citation du livre du Lévitique suffit à en donner le ton : « Vous ne vous ferez point d’idoles, vous ne vous élèverez ni image ni statue, et vous ne placerez dans votre pays aucune pierre ornée de figure pour vous prosterner devant elle. Car je suis l’Éternel, votre Dieu » (26, 1). Dieu seul, et lui seul, mérite qu’on lui dédie un culte et un hommage particuliers. Il est vain de s’en remettre à une idole, qu’elle soit de pierre, de bois ou même de métal précieux. Fort de cet état d’esprit, Moïse reprochera fermement à son peuple de s’en être remis à un veau d’or dont on avait érigé la statue. Le Psaume 31 résume à sa façon ce qu’a pu être l’attitude de Moïse lorsqu’il constata, atterré, que les siens s’étaient détournés de Dieu pour s’en remettre à une vulgaire statuette : « Je hais ceux qui s’attachent à de simples idoles et je me confie à l’Éternel. » L’idolâtrie consiste autant à croire en une idole qu’à se détourner de Dieu.

« Je renonce à l’esprit malin, à toute idolâtrie, à toute sorcellerie, à toute superstition. »

Martin Luther

L’Évangile contre toute forme d’idolâtrie

« Quel rapport y a-t-il entre le temple de Dieu et les idoles, s’interroge l’apôtre Paul dans l’une de ses lettres aux Corinthiens. Car nous sommes le temple du Dieu vivant, comme Dieu l’a dit : “J’habite et je marche au milieu d’eux. Je serai leur Dieu et ils seront mon peuple.” » Dans le Nouveau Testament, la lutte contre les idoles semble apparemment dépassée tant il ne viendrait à l’idée d’aucun des interlocuteurs de Jésus de mettre sa confiance dans une idole en forme d’image taillée, peinte ou sculptée. Il n’en demeure pas moins que la lutte contre toute forme d’idolâtrie reste au cœur du message de l’Évangile : idolâtrie de dieux factices et à l’image de l’homme, mais aussi idolâtrie de l’argent, du pouvoir, de la volonté de puissance et de domination qui sont autant d’aliénations qui détournent l’être humain de sa véritable vocation de n’aimer que Dieu, son prochain et soi-même.

Un prêche moral

Toutes ces formes d’idolâtrie apparaissent comme le contraire de l’amour tel que l’Évangile le conçoit dans le cadre de la relation entre Dieu et l’humanité. Aimer et glorifier l’argent ou le pouvoir, c’est renoncer à une authentique relation d’amour avec Dieu autant qu’avec son prochain. Avec sa fameuse formule, « À Dieu seul la gloire ! », Jean Calvin entend rester dans cette attitude : l’Évangile nous interdit toute forme d’idolâtrie. Sur terre, personne ne peut tirer gloire ni de ses actes ni de ses pensées. C’est la façon la plus simple de rester fidèle à l’enseignement de Jésus-Christ que de s’interdire, comme par principe, de ne rien glorifier, au sens d’idolâtrer, comme peuvent l’être aujourd’hui les grandes figures du sport, du spectacle ou de la télévision.

Liberté et responsabilité personnelles

On a souvent reproché au protestantisme de favoriser l’individualisme, et donc une forme d’égoïsme, l’individu faisant passer son intérêt avant celui des autres. « Seul devant Dieu », telle pourrait être la devise du protestant qui n’a pas besoin des autres pour vivre sa vie en vérité et en conscience. Il y a là un malentendu qu’il faut dissiper.

La conscience individualiste

Comme l’a bien mis en évidence le théologien et philosophe allemand Schleiermacher, dans une perspective protestante, le lien entre l’individu et la société ne conditionne pas toute la vie d’un homme, notamment ses croyances et ses convictions, et donc son rapport à Dieu. Parce qu’il est unique aux yeux de Dieu son créateur, l’être humain existe indépendamment des autres. Il a sa personnalité propre, avec un tempérament et un caractère singuliers. Aussi évidents soient le poids des conditionnements sociologiques de tous ordres (origine sociale et familiale, milieu culturel...) et celui des rapports sociaux dans lesquels l’être humain vit et se déplace, sa marge d’autonomie par rapport à la société reste entière et réelle. Libre à lui d’en user en toute conscience.

Quel lien entre l’individu et la société ?

On doit à l’anthropologue Louis Dumont la distinction entre société holiste d’une part, et société individualiste (individualisme n’étant pas ici à prendre au sens négatif du terme) d’autre part. Dans le premier cas, l’individu n’existe que par rapport à la société dans laquelle il vit sans l’avoir choisie. Son autonomie est pratiquement inexistante. Tout ce qu’il fait et décide est conditionné par ce que fait et décide la société dans son ensemble. Sa marge de manœuvre personnelle est faible et limitée. Tout écart de conduite pourrait lui être fatal.

Holisme versus individualisme


Selon l’historien et anthropologue Louis Dumont, la société holiste concerne les sociétés anciennes et traditionnelles, tandis que la société individualiste intéresse les sociétés modernes au sens que leur donnent les historiens : grosso modo à partir de l’humanisme de la Renaissance. Le siècle des Lumières et le développement des droits individuels ont avancé d’un cran cette tendance inexorable à promouvoir l’individualisme. La datation de ce changement des mentalités autour du XVIe siècle laisse supposer que le protestantisme n’est peut-être pas pour rien dans cette regrettable montée de l’individualisme, diront les uns... dans cette promotion des droits de la personne et de l’individu, diront les autres !



Dans le second cas, l’individu « vit sa vie ». Certes, il ne peut ignorer ni les siens ni les autres. Ses origines sociales pèsent sur son passé et sur son avenir. Même de tempérament solitaire ou misanthrope, l’individu doit composer avec l’humanité dont il fait partie. Il reste pourtant que, en dépit de ces contraintes sociales, l’individu peut revendiquer une grande part d’autonomie dans ses choix de vie, d’actes et de pensées.

Sous le regard de Dieu

Quoi qu’il en soit, il n’est guère contestable que la spiritualité protestante est de nature à promouvoir l’indépendance et l’initiative personnelle. Si tout protestant est d’une certaine façon « pape, une Bible à la main », c’est bien qu’il est, sous le regard de Dieu, apte et capable par soi-même de décider de ses convictions et de sa destinée. Seul juge et seul maître à bord de lui-même ? Pas tout à fait. Car on sait depuis le meurtre d’Abel par son frère Caïn qu’il n’y a pas de conscience individuelle sans le sentiment de l’existence de l’autre, proche ou lointain. C’est ce que Caïn n’avait pas compris : une méprise lui fit douter qu’il se devait d’être le « gardien de son frère ». Non seulement il le devait, mais il le pouvait tout en restant lui-même, unique et aimé de Dieu pour ce qu’il était, indépendamment de son être et de son avoir, de sa personnalité et de ses œuvres.

Liberté, fidélité et responsabilité

Formé à la liberté de conscience et à l’interprétation personnelle de la Bible indépendamment du magistère de l’Église, l’homme protestant est appelé à vivre dans un esprit de liberté et de responsabilité, l’une impliquant l’autre : c’est parce qu’il a conscience de sa liberté individuelle qu’il se sait placé devant ses responsabilités personnelles à l’égard des autres.

On pourrait résumer les choses en disant que protestantisme rime effectivement avec individualisme, celui-ci étant pris au bon sens du terme : appelé à vivre en société, l’homme n’en demeure pas moins libre et responsable de ses décisions et de ses choix de vie et de croyance. Il reconnaît l’autorité de l’Église en matière morale et doctrinale, par rapport à laquelle il exerce sa propre autorité et à laquelle il répond en toute liberté, fidélité et responsabilité.

La liberté


Parce qu’il se sait pleinement justifié par pure grâce, et quelles que soient ses œuvres, le chrétien est appelé à vivre en être libre. À la suite de Luther et de son fameux Traité sur la liberté chrétienne, Zwingli et Calvin ont promu une éthique de la liberté. En se frayant un étroit chemin entre la foi et la loi, la liberté s’offre à tout lecteur de l’Évangile.



Une liberté conditionnée

La foi n’est pas une croyance personnelle ou communautaire, mais une réponse libre et joyeuse à une promesse et à une espérance. La loi n’est pas une contrainte qui asservit mais un appel à vivre libre et responsable.

Imposées ou au contraire facultatives, la foi et la loi conduiraient l’homme à un légalisme étroit et moralisateur ou, à l’inverse, à une attitude libertaire égoïste et irresponsable. À l’aune de la justification, cette liberté affranchit le disciple de ses conditionnements sociaux, culturels et biologiques qui tantôt l’asservissent, tantôt le débrident de tout lien avec son prochain. Il ne faut pas confondre cette acception de la liberté avec celles contenues dans les notions de « liberté de conscience » (respect de la conscience individuelle), de « libre arbitre » (combattu en un certain sens par les réformateurs) et de « libre examen » (notion ambiguë apparue au XVIIIe siècle et qui prône une lecture individualiste de la Bible).

« Ceux que d’avance Dieu a connus, il les a aussi prédestinés à être conformes à l’image de son Fils, afin que celui-ci soit le premier-né d’une multitude de frères. »

L’apôtre Paul

L’homme est-il prédestiné ?

L’être humain est-il fondamentalement libre de mener sa vie comme il l’entend, en toute conscience et selon sa seule volonté ? Ou, au contraire, est-il entièrement soumis aux nombreux déterminismes qui, sans qu’il le sache toujours, le prédisposent dans ses moindres pensées comme dans ses plus petits faits et gestes ? Les théologiens se sont beaucoup disputés sur ces questions, les uns mettant en avant la vocation de l’homme à vivre libre sous le regard amical et bienveillant de Dieu, les autres insistant à l’inverse sur la toute-puissance d’un Dieu créateur, rendant ainsi illusoire la notion même de liberté humaine.

La double réponse du protestantisme

Le protestantisme n’a pas échappé à ces débats dont certains ont été d’une extrême virulence. La question de départ est simple : quel sens donner à l’expression de l’apôtre Paul lorsqu’il affirme que, parmi les hommes, « ceux qu’il a connus d’avance, Dieu les a aussi prédestinés à être semblables à l’image de son fils » (Rm 8, 29) ? Pour Calvin, la réponse est claire et nette : il est dans « le dessein de Dieu de déterminer ce qu’il voulait faire de chaque homme. Car il ne les a pas créés pour la même fin, mais destine les uns à la vie éternelle et les autres à la mort éternelle... Si Dieu fait miséricorde à ses élus par son libre choix, le rejet de ses réprouvés n’a pas non plus d’autre cause que sa volonté ». Ainsi formulée, on comprend que la doctrine de la double prédestination ait été souvent reprochée aux protestants réformés !

Un débat toujours d’actualité

De nos jours, la plupart des protestants ne se posent plus guère la question de la prédestination ou, sans le savoir, sont devenus des adeptes de la volonté libre de l’homme. Il reste que la question demeure et qu’il n’est pas absurde de la reposer dans le contexte culturel actuel. Le développement récent des sciences humaines et biologiques laisse-t-il espérer que l’être humain est capable de penser et d’agir à sa guise, sans conditionnements ni déterminismes d’aucune sorte ? Rien n’est moins sûr. À moins que la question ne soit mal posée ou que, finalement, elle n’ait pas vraiment de sens – thèse défendue par exemple par le biologiste et philosophe Henri Atlan. D’où l’intérêt de revenir à la conception biblique de la prédestination, notamment dans sa relation avec la justification : c’est paradoxalement le don de la grâce qui à la fois précède toute destinée humaine et lui permet de bénéficier de la liberté des enfants de Dieu.

« Délivrés du joug de la loi, nous sommes appelés à obéir librement à la volonté de Dieu. »

Jean Calvin

Jésus libère l’homme pour des décisions libres

Voici le texte de la Confession de foi dite « de Montpellier », écrite dans les années 1970 par Michel Bouttier et Daniel Lys, pasteurs de l’Église réformée de France :

Pour le monde et pour moi,

J’ai confiance en Jésus de Nazareth.

Il est le seul Sauveur et Maître.

Il a été l’homme véritable, comme nul homme ne peut l’être par lui-même.

Il est mort sur une croix pour les autres et pour le monde comme pour moi.

Il est ressuscité. Il est présent dans les hommes, et pour les servir il recrute son Église,

Sans tenir compte de nos distinctions.

Il agit par les hommes dans l’histoire, pour la mener à son but,

Un univers réconcilié dans l’amour.

Ainsi, je ne crois à la fatalité ni de la guerre, ni de la haine,

Ni de la catastrophe, ni même de la mort,

Parce que je crois que Jésus libère l’homme pour des décisions libres.

Grâce à lui, ma vie a un sens, l’univers aussi. Pour le monde et pour moi,

J’espère en Jésus de Nazareth. Il vient.

Amen.

L’Église, l’assemblée des fidèles

Cette insistance sur l’individu et la personne ne veut pas dire que le protestantisme laisse à chacun de ses membres le loisir de croire ce qu’il veut, quand il le veut et où il le veut. Certes revendiquée par nombre de protestants, cette attitude n’est pas représentative de la façon dont les rapports entre l’individu et l’Église sont institués.

Une relation aux autres et à soi instituée

Il suffit pour s’en convaincre de se référer aux paroles de l’apôtre Paul dont on sait qu’elles ont très largement inspiré les réformateurs. Citons, entre autres exemples, ce passage de l’Épître aux Philippiens : « Ayez un même amour, un même cœur ; recherchez l’unité ; ne faites rien par gloriole, mais, avec humilité, considérez les autres comme supérieurs à vous. Que chacun ne regarde pas à soi seulement, mais aussi aux autres » (2, 2-4). Ou encore ce verset de l’Épître aux Romains : « D’un même cœur et d’une seule voix, rendez gloire à Dieu, le père de notre Seigneur Jésus-Christ » (15, 6). Tout est dit de ce qu’il faut dire dans une perspective réformatrice : regarder à soi implique de regarder aux autres. Avoir un cœur à soi incite à le mettre à l’unisson avec celui des autres. Avoir personnellement voix au chapitre implique tout naturellement de mêler la sienne à celles des autres dans le but, autant que possible, de parler d’une seule voix. Remarquons que, en dépit de cet appel à l’unité, l’apôtre n’ordonne pas de croire « d’une même foi ». Celle-ci doit rester strictement personnelle.

Les quatre « marques » de l’Église

Cette nécessité de rendre gloire à Dieu ensemble, d’un même cœur et d’une même voix, légitime l’existence de l’Église – du grec ecclesia qui signifie « assemblée appelée, convoquée ». Même si les protestants considèrent l’Église comme étant seconde par rapport à l’Évangile, ils n’ont pas moins conscience de son importance au point d’en faire l’un des articles de leur confession de foi : « Je crois l’Église universelle. »

Une définition simple de l’Église

Ainsi que le faisait Calvin, on peut la définir en termes très simples : « L’Église est toute la multitude des hommes (et des femmes !) qui, de par le monde, font une même profession d’honorer Dieu et Jésus-Christ, témoignent de leur foi par le baptême, affirment leur unité de doctrine et de charité par la participation à la Sainte Cène, et se conforment à la parole de Dieu. »

Qu’est-ce que l’Église ?


Il ne s’agit pas de croire en l’Église comme on croit en Dieu. Elle est une réalité terrestre dont on ne peut mettre en doute l’existence, ni même l’intérêt et l’utilité. Il ne faut pas « croire en elle » mais « la croire » dans son unicité (il n’y a qu’une Église de Jésus-Christ), sa sainteté (ce qui ne veut pas dire son infaillibilité), sa catholicité (universalité) et son apostolicité (sa fidélité à l’enseignement des apôtres). C’est ce que l’on appelle les quatre « notes » ou les quatre « marques » de l’Église : une, sainte, universelle et apostolique.



« Saluez les frères de Laodicée, ainsi que Nympha et l’Église (l’assemblée) qui se réunit dans sa maison. »

L’apôtre Paul, Col 4, 15

Ainsi, cette définition ne fait intervenir ni le mode d’organisation de l’Église, ni ses structures de décision, ni son fonctionnement et son système d’autorité interne, ni même son clergé. Pour reprendre une formule souvent citée par les réformateurs, « là où la Parole de Dieu est prêchée et les sacrements correctement administrés, là est l’Église ». Il n’est pas besoin de la définir davantage, tout le reste étant secondaire. Qu’il y ait des prêtres ou des pasteurs ordonnés, des évêques ou des présidents, des conférences ou des synodes... tout cela n’est pas pris en compte dans la définition protestante de l’Église. Paraphrasant l’Évangile, on pourrait dire que là où deux ou trois prêtres ou laïcs sont réunis au nom de Jésus-Christ, là est son Église.

L’organisation de l’Église protestante

Le régime presbytéro-synodal

Le système presbytéro-synodal régit la vie de beaucoup d’Églises protestantes notamment réformées, méthodistes et parfois luthériennes. Ce mode d’organisation particulier détermine l’action, la réflexion et les prises de décision de ces Églises. Ce système est articulé autour de deux pôles complémentaires l’un de l’autre. Le pôle presbytérien – du grec presbyteros qui signifie « ancien » – représente l’Église locale. Celle-ci n’est ni autosuffisante ni autonome comme dans le système congrégationaliste (cf. plus bas). Ce qui ne l’empêche pas d’avoir ses propres instances décisionnaires en matière de vie spirituelle et matérielle dans le cadre de l’autorité qui lui est dévolue.

Une ecclésiologie à régime variable


Les Églises protestantes ne sont pas toutes organisées de la même manière. L’autorité qui les régit peut être répartie selon différents systèmes. En matière d’ecclésiologie (forme d’organisation de l’Église), le protestantisme affiche une certaine diversité.



Toutefois, le témoignage d’une Église locale n’a de sens qu’en lien permanent avec le pôle synodal – d’un autre terme grec qui veut dire « ensemble ». Ce vivre ensemble des communautés locales se réalise dans une démarche synodale. Chacune d’entre elles est appelée à y participer par l’intermédiaire de ses représentants, ministres et laïcs. Une fois élu et constitué, le synode devient alors l’instance gouvernante de l’Église. Le système presbytéro-synodal conçoit les relations d’autorité comme circulant dans les deux sens, du local au national – du particulier à l’universel –, et inversement. Il exige par ailleurs qu’aucune décision importante (doctrinale, organisationnelle, financière...) ne soit prise en dehors de cette démarche qui cherche à concilier le local et le global, le particulier et l’universel.

Le régime épiscopal

Adopté dans la plupart des Églises anglicanes, luthériennes et certaines Églises méthodistes, le régime épiscopal est plus hiérarchisé que le précédent. La fonction épiscopale (à charge de l’évêque ou de l’inspecteur ecclésiastique, en général élu pour un mandat à durée déterminée) dispose d’une certaine autorité en matière doctrinale, organisationnelle et disciplinaire. Cette autorité s’exerce à des degrés très variables selon les Églises régies par ce système. En contrepartie, la fonction synodale dispose de moins de pouvoir et d’autorité : elle fait confiance à la personne à qui elle a confié la bonne vie matérielle et spirituelle de l’Église. Cette dissymétrie n’exclut pas un dialogue entre l’instance épiscopale et l’instance synodale ; celle-ci pouvant revêtir différentes formes : conseil synodal, directoire, etc. De leur côté, les évêques sont regroupés en un collège (ou conférence épiscopale) doté de plus ou moins de pouvoir avec, à sa tête, un primat en général honorifique.

De quelques régimes mixtes


Certaines Églises luthériennes, en France notamment, ont adopté des régimes intermédiaires dans l’esprit de concilier la « démocratie » du système presbytérosynodal et « l’efficacité » du système épiscopal.



Le régime congrégationaliste

Dans le régime congrégationaliste (du mot anglais congregation qui veut dire « paroisse »), l’autorité est presque entièrement dévolue à l’Église locale. L’instance nationale, quand elle existe, ne dispose que d’un rôle secondaire relevant essentiellement de la coordination, de la mise en relation des différentes Églises locales et, éventuellement, de la mise en commun de certains moyens (facultés de théologie, associations caritatives et diaconales, éditions, etc.). L’Église locale adhère à une simple « union d’Églises » constituée au niveau national, voire régional.

Deux sacrements : le baptême et la Sainte Cène

Parce qu’ils l’estiment sans réel fondement biblique, les réformés ne font qu’un usage modéré du terme de sacrement. Rappelons néanmoins qu’aussi bien Zwingli que Calvin n’ont pas émis d’objection à son usage.

Les signes visibles de la grâce

Dans la Confession de La Rochelle, on peut lire que les sacrements « ont été ajoutés à la Parole pour la confirmer plus amplement... de sorte qu’à cause de notre faiblesse et notre ignorance, ils concourent à soulager et à aider notre foi... Nous sommes toutefois persuadés que leur substance et leur réalité sont en Christ ». C’est dans cet esprit que les réformateurs ont défini l’Église comme l’assemblée des fidèles accueillant dans un esprit de partage la parole et les sacrements.

Le poids des symboles

Toute la question est de savoir si les sacrements (Sainte Cène et baptême) ne sont qu’un complément rajouté dans le but d’aider à une meilleure écoute de la parole, ou s’ils sont constitutifs de la Parole elle-même. Dans ce dernier cas, parole et sacrements seraient deux expressions identiques d’une même Parole de Dieu, l’une relevant du langage parlé et raisonné, l’autre du langage gestuel et symbolique. Dans la lignée de saint Augustin, tous les protestants s’accordent à dire que les sacrements sont les signes visibles de la grâce invisible. En eux-mêmes, ils ne confèrent pas la grâce à ceux à qui ils sont administrés. Ils sont là pour signifier qu’elle est déjà donnée et offerte par Dieu.

Le baptême

Fondamentalement, le baptême a pour vocation de rappeler et de manifester l’alliance établie entre Dieu et les humains. Tout en témoignant publiquement de cette alliance, le baptême entend signifier la grâce sur laquelle elle est fondée. Le geste par lequel est administré le baptême n’a pas la prétention de renouveler cette alliance et encore moins d’être porteur de la grâce. Il n’en est que le « signe » agissant, proclamant et attestant. Comme le dit la Confession de La Rochelle, en tant que sacrement, le baptême est un « signe extérieur au moyen duquel Dieu agit par la puissance de son Esprit ». Dans la tradition réformée, la substance et la réalité des sacrements sont en Christ et ne sauraient être discernées dans les éléments utilisés comme l’eau, le pain ou le vin.

Baptême d’enfant ou baptême d’adulte ?


On a pu dire du baptême qu’il était, chez les protestants, le sacrement de la division. Deux conceptions opposées ont cours dans les différentes Églises protestantes. Dans les Églises protestantes traditionnelles (luthériennes, réformées, méthodistes... ainsi que dans les Églises de la communion anglicane), le baptême se situe donc du côté de la grâce de Dieu.

En revanche, dans les Églises de traditions baptistes, évangéliques et pentecôtistes, le baptême se situe du côté de la foi (et non de la grâce comme dans les Églises traditionnelles) : le baptême est un acte de foi du baptisé lui-même, et non de ses parents. En recevant le baptême, le baptisé professe publiquement sa foi devant l’Église. On comprend que, dans une telle conception du baptême, seules les personnes adultes sont en mesure de le recevoir.



Le baptême nous rappelle notre condition de pécheur à laquelle Dieu ne tient ni rigueur ni rancune, précisément au nom de Jésus-Christ. En même temps, le baptême nous conduit vers les chemins de sanctification ouverts par l’Esprit et proclamés par l’Évangile. L’administration du baptême est confiée à l’Église : l’eau versée sur la tête du baptisé – enfant ou adulte – le désigne à l’assemblée pour qu’elle l’accueille parmi ses membres comme un frère. Cette forte dimension ecclésiale du baptême explique que la tradition protestante en confie le plus souvent la responsabilité aux seuls ministres de l’Église. Ce qui n’empêche pas les laïcs, dans certaines occasions, de pouvoir l’administrer aussi.

La Sainte Cène

Tout comme le baptême, la cène (du latin cena, repas du soir) est le « signe visible de la grâce invisible ». Mais alors que le premier des sacrements renvoie à la notion d’alliance, le second est davantage centré sur celles d’union et de communion : « Nous confessons que la Sainte Cène... nous est témoignage de l’unité que nous avons avec Jésus-Christ » (Confession de La Rochelle, § 36).

La théologie réformée de la Cène est en grande partie fondée sur le Consensus Tigurinus signé en 1549 entre zwingliens de Zurich et calviniens de Genève. Cet accord doctrinal, que l’on peut considérer comme l’un des tout premiers documents œcuméniques, confère à la cène une dimension essentiellement christologique, là où la première génération réformée avait insisté sur son caractère pneumatologique (l’Esprit).

La Cène de toutes les controverses


Objet de bien des controverses tant avec le catholicisme qu’au sein même du protestantisme, la Sainte Cène est comprise plus ou moins différemment selon les Églises. Tout en s’opposant à la conception catholique de la transsubstantiation (le pain est transformé en corps du Christ), les luthériens croient en une certaine forme de présence réelle du Christ dans le pain de la Cène, même si celui-ci reste du pain fait de farine, d’eau et de levain : on peut parler de « consubstantiation ».

La signification de la Cène

La question n’y est pas tellement de trancher sur la façon dont on conçoit la présence réelle ou spirituelle du Christ dans la Cène, mais bien davantage de discerner la manière dont il agit sur l’assemblée. Mémorial de sa mort et de sa résurrection, la Cène est là pour rappeler à l’assemblée que, aujourd’hui encore, et malgré son absence, le Christ agit dans le monde. C’est en ce sens que l’on peut dire qu’il est présent parmi l’assemblée. Les Églises évangéliques partagent la même conception de la Sainte Cène que les réformés.



Croire différemment

Le reproche d’individualisme que l’on fait au protestantisme va de pair avec celui, sans doute plus légitime, d’inciter les chrétiens à vivre dans la division. En clair, la Réforme ne se serait pas contentée de vouloir réformer l’Église mais l’aurait aussi, et surtout, profondément divisée. Il est un fait qu’il n’y a ni une ni même deux ou trois Églises protestantes distinctes mais, probablement, plusieurs dizaines se réclamant chacune dans son coin de théologie différente. Qu’elles se réclament toutes du protestantisme n’enlève rien à ce constat : là où deux ou trois protestants sont réunis, là peuvent être représentées deux ou trois Églises différentes... si ce n’est plus !

Diviser n’est pas réformer

En se refusant à concevoir l’Église comme une structure hiérarchisée et dotée d’une autorité doctrinale de type monarchique (« souverain pontife » était un titre porté par les empereurs romains), les réformateurs ont en effet pris le risque de la voir contestée par les fidèles au point de transformer le moindre différend doctrinal en schisme. En ne reconnaissant plus l’autorité du pape et même de l’ensemble de la curie romaine, les premiers protestants savaient que la question de la régulation de l’autorité se poserait tôt ou tard, et que, d’ici là, le risque était grand pour eux de se retrouver unis certes contre Rome, mais en ordre dispersé.

Pas une, mais des Églises protestantes

En se disputant âprement les uns contre les autres sur des questions de doctrines qui échappaient souvent aux fidèles, les réformateurs du XVIe siècle ont donné naissance non pas à une, mais à des Églises protestantes : luthériennes, réformées de différents courants, anabaptistes de multiples tendances... Les siècles suivants sont restés sur ces modèles d’un protestantisme comptant différentes Églises ; sont ensuite apparues l’Église anglicane, les Églises baptistes, méthodistes, évangéliques de toutes sortes, puis pentecôtistes, sans compter les petites Églises particulières : darbystes, mennonites, adventistes...

L’unité dans la diversité

Si, en dépit de cette extrême et sans doute excessive dispersion ecclésiale, le protestantisme reste une entité spécifique, repérable et identifiable, c’est bien qu’il repose sur une certaine conception de l’unité, différente de la façon dont la conçoivent le catholicisme mais aussi l’orthodoxie. Ce concept, que le mouvement œcuménique a fortement développé depuis quelques années, peut, à bien des égards, s’appliquer au protestantisme. Nous l’avons vu, le protestantisme dans son ensemble repose sur un certain nombre de grands principes théologiques précis et bien délimités. Toutes les Églises dissidentes par rapport au catholicisme ou à l’orthodoxie ne peuvent prétendre appartenir au protestantisme. C’est ainsi que les témoins de Jéhovah et les mormons en sont exclus du seul fait que la Bible n’est pas leur seule autorité fondamentale en matière théologique (sola scriptura).

La conjonction de trois grands principes

C’est la référence à la conjonction de trois grands principes théologiques qui caractérise la confession protestante. En revanche, cela n’implique pas obligatoirement de concevoir chacun d’entre eux de la même manière, ni de les articuler entre eux de la même façon. Il y a d’une part les grands principes, intangibles et non facultatifs ; il y a d’autre part leurs mises en œuvre et leurs applications dans l’Église qui, d’un pays à l’autre, d’une ère culturelle à l’autre, d’une époque à l’autre, peuvent varier et donner lieu à des expressions théologiques, ecclésiologiques et liturgiques très différentes.

Des applications cultuelles différentes

Il ne faut pas chercher ailleurs l’origine de la diversité protestante qui, outre les trois grands principes fondateurs, est l’une des spécificités de la Réforme. Les réformateurs eux-mêmes avaient insisté sur le caractère secondaire – et donc variable – de certaines données théologiques. Ce que le luthéranisme a appelé les adiaphora, c’est-à-dire les « choses indifférentes » à propos desquelles il n’est pas nécessaire de se disputer ni même de discuter au risque de compromettre inutilement la nécessaire concorde entre les chrétiens. Si, par exemple, les uns préfèrent célébrer le culte d’une façon particulière au point de vouloir se démarquer des autres pratiques qui ne leur conviennent pas, pourquoi ne pas leur reconnaître le droit de vivre leur propre vie d’Église. N’était-ce pas, après tout, le cas dans l’Église primitive qui ne possédait pas de structure unifiée ayant autorité sur l’ensemble des Églises, celles de Corinthe, d’Éphèse ou de Rome ?

« Il y a plusieurs demeures dans la maison de mon père. »

Jésus

Pour une unité dans la diversité


Si le protestantisme est certes désuni – et en ce sens affaibli –, il n’en repose pas moins sur un modèle d’unité qui conçoit la diversité non pas comme une menace et un défaut mais comme une chance et un atout. C’est cette conception de l’unité dans la diversité qui fait qu’il n’y a pas une et une seule Église protestante, mais des Églises, luthériennes, réformées, baptistes, évangéliques, pentecôtistes...



Croire en la Parole : de Dieu et de l’homme

On a souvent dit du christianisme qu’il appartenait aux « religions du Livre », allusion évidente à la place centrale qu’y occupe la Bible (du grec biblos signifiant « livre »). Sans vouloir absolument rejeter une telle expression, les protestants lui préfèrent celle de « religion de la Parole ».

La transmission de la parole divine

L’héritage : l’Écriture sainte

Comme le disait le théologien Karl Barth, la Bible n’est après tout qu’une collection de vieux livres datant de l’Antiquité. Composés dans des genres littéraires assez différents les uns des autres (historique, poétique, législatif, dogmatique...), rédigés ou compilés par des auteurs ou groupes d’auteurs différents et à des dates différentes, ces livres ont été réunis sous le nom de Bible qui, effectivement, jouit d’une autorité absolue et exclusive aux yeux des protestants. Aucun autre écrit, même profondément spirituel et théologique, ne saurait lui être comparé. La raison en est simple : c’est dans la Bible, et seulement dans la Bible (le fameux sola scriptura de Luther), que Dieu se révèle en la personne de Jésus-Christ. C’est en lisant l’Écriture sainte que le chrétien peut se mettre à l’écoute de la parole de Dieu.

Le « change » humain

En dépit de son autorité, il faut pourtant préciser que le texte biblique n’est pas, en lui-même, une parole divine. La Bible n’est pas « tombée du ciel », ce qui y est écrit l’a été de mains d’homme. Elle est donc, d’abord, une parole humaine. Le texte qu’elle soumet à ses lecteurs n’est pas la retranscription exacte et mot à mot d’une parole que Dieu aurait énoncée et dictée à leur intention. Tout le pari – au sens pascalien du terme – des chrétiens est de croire que la Bible, lue dans un acte de foi et sous la conduite de l’Esprit saint, révèle aux hommes la meilleure et la plus authentique des expressions possibles de la parole de Dieu. Aucune autre forme d’expression ne saurait lui être opposée. Écrite par des auteurs les plus inspirés qui soient dans leur volonté de se mettre à l’écoute de la parole de Dieu, la Bible ne fait que retransmettre le fruit de leur inspiration. Mais, de ce fait, elle porte en elle l’essentiel de la parole de Dieu.

Croire au changement

« Église réformée toujours à réformer. » Contrairement à une idée reçue, cette formule ne se trouve ni chez Luther ni même chez Calvin. Ce n’est qu’au cours des siècles qui ont suivi la naissance du protestantisme qu’il est apparu que celui-ci avait pour caractéristique essentielle d’évoluer et de se réformer au gré du temps et des circonstances.

Une quête spirituelle éternelle

Les premiers réformateurs avaient osé exiger de leur Église qu’elle changeât en profondeur pour se conformer davantage aux exigences de l’Évangile. Cette attitude ayant en partie porté ses fruits, il convenait de continuer à s’en inspirer en d’autres temps et en d’autres lieux. L’Église n’étant après tout que la simple assemblée des fidèles, elle se devait de leur offrir les meilleures conditions possible de réunion, de témoignage et d’action dans les circonstances particulières du moment. L’Église était parvenue à se réformer afin de s’approcher au plus près de sa vocation dont nul ne pouvait prétendre qu’elle y répondait parfaitement. Ainsi, par principe, l’Église réformée est donc toujours à réformer : ecclesia reformata semper reformanda.

Le legs protestant

Cet état d’esprit continue aujourd’hui d’inspirer la marche des Églises et communautés protestantes au risque de rencontrer parfois indignation et incompréhension. En dehors de l’Évangile révélé, rien ne saurait prétendre à l’immuabilité parfaite : ni la doctrine, ni l’organisation de l’Église et de ses diverses institutions (synodes, conseils, assemblées...), ni l’enseignement, ni même les règles éthiques dans sa confrontation des problèmes du monde à la loi de Dieu.

Réformer le dogme

Dans une Église protestante, une décision synodale peut être remise en cause quelques années suivant son adoption. La formulation théologique de ce que l’on croit de l’Évangile peut également être révisée. C’est ainsi qu’il y a quelques années l’Église réformée de France a été amenée à autoriser les personnes non baptisées à recevoir la Sainte Cène (eucharistie) contrairement à ce qu’elle avait enseigné auparavant. Aussi inconcevable que cela ait pu apparaître à d’autres Églises, il y a eu là un acte délibéré de réformer le « dogme » en vigueur – pourtant immuable par définition ! De même, l’admission des femmes au pastorat dans les Églises protestantes a été perçue comme une réforme importante apportée à une vision des choses qui, manifestement, avait fait son temps. Il n’est pas interdit de penser que cet « esprit réformé » ait pu imposer la nécessité de « réformer sans cesse » (semper) d’autres secteurs de la vie des hommes. En politique, le réformisme peut être considéré comme étant, en partie du moins, le prolongement sécularisé de l’attitude des premiers réformateurs dans leur volonté non pas de révolutionner l’institution, mais bien de la réformer.

Croire en son temps

En relativisant l’importance de la Tradition, la Réforme protestante s’imposait à elle-même une double contrainte : revenir à l’origine du texte biblique et privilégier le présent par rapport au passé. En dépit d’une apparente contradiction qui pourrait en résulter, ces deux démarches sont étroitement liées et complémentaires. En faisant fi de deux mille ans de magistère de l’Église, le lecteur protestant se nourrit de la Bible pour y trouver les forces de vivre dans le temps présent. C’est en ce sens que l’on peut dire que la Bible est un livre de vie.

Un livre de vie

Les évangélistes américains usent – et abusent – d’une formule qui pourrait prêter à sourire mais qui, appliquée à bon escient, peut se révéler pertinente : placé devant une situation complexe ou embarrassante, le chrétien doit se poser la question : « Qu’estce que Jésus aurait fait à ma place ? » Telle est bien l’actualité de l’Évangile : deux mille ans après sa proclamation, la parole de Jésus reste encore aujourd’hui le meilleur conseil que l’homme puisse entendre et mettre en pratique.

De l’interprétation

Peu importe ce qu’en a dit l’Église, sa doctrine et ses autorités ecclésiastiques : la Bible parle d’elle-même, il suffit pour cela de l’interpréter à la lumière intérieure de l’Esprit saint. D’où l’importance que les théologiens protestants (R. Bultmann, P. Ricœur) ont accordée à l’herméneutique, définie comme l’art et la manière d’interpréter un texte. À l’inverse d’une lecture servile se pliant à la doctrine officielle et faisant autorité par elle-même, l’interprétation place le lecteur devant sa responsabilité de croyant libre et responsable de ses actes dans le temps présent.

De la sécularisation

En privilégiant la nécessité d’interpréter la Bible à l’aune des exigences du temps présent, et indépendamment de celles du passé, le protestantisme a pris l’autre risque de se banaliser dans l’actualité de la société. C’est le principal reproche qu’on lui fait souvent aujourd’hui : en voulant répondre aux préoccupations du siècle présent, le protestantisme s’est en quelque sorte dilué dans la société. Son propos s’est banalisé et va plutôt dans le sens des idées actuelles. Il ne heurte plus les esprits comme peut le faire encore l’enseignement des autres Églises qui, le plus souvent, va à contre-courant des idées en cours auprès du plus grand nombre. Ainsi, dans le domaine moral et éthique, il est rare que les déclarations d’une Église protestante – à propos de la contraception, de la morale sexuelle ou de l’éthique familiale par exemple – puissent choquer les contemporains auxquels elles sont censées s’adresser.

« Vous avez appris qu’il a été dit... Et moi je vous dis... »

Jésus

Séculariser la parole de Dieu


Venant de la part de théologiens catholiques, orthodoxes et même protestants évangéliques, ces reproches vont jusqu’à soupçonner le protestantisme d’avoir favorisé le processus de « sécularisation », à savoir la banalisation des idées du siècle (d’où le terme de sécularisation) au détriment de l’originalité et de la pertinence du message de la Bible. Reproches que le protestantisme assume en objectant que l’Évangile lui-même est une première forme de sécularisation : en répondant aux préoccupations de ses contemporains, et en relativisant les traditions des Anciens, Jésus a bel et bien « sécularisé » la parole de Dieu.




CHAPITRE 7

UNE MANIÈRE DE VIVRE DANS L’ÉGLISE ET LA SOCIÉTÉ

Au programme


	Protestantisme et laïcité

	Protestantisme et capitalisme

	Protestantisme et droits de l’Homme

	Protestantisme et droits de la femme

	Protestantisme et démocratie



Protestantisme et laïcité

Contrairement à une idée reçue et souvent revendiquée par les protestants eux-mêmes – du moins en France –, le concept de laïcité n’est pas intimement lié au protestantisme. Il n’en est ni une spécificité ni même une émanation. La preuve ? C’est dans les pays où le protestantisme est le plus répandu que la laïcité a été longtemps le modèle le plus ignoré.

Une religion d’État ?

L’exemple européen

Jusqu’à une date très récente, la Suède ne reconnaissait comme religion d’État que le protestantisme luthérien, à l’exclusion de toutes les autres confessions chrétiennes. À moins qu’il n’en fasse la demande officielle auprès des pouvoirs publics, tout citoyen suédois était considéré comme membre de l’Église luthérienne de Suède, et ce dès sa naissance, obligatoirement consignée dans les registres paroissiaux. En Allemagne, où le protestantisme est bien représenté et a joué le rôle que l’on sait au cours de l’histoire, les Églises luthériennes et réformées sont liées à l’État, tout comme l’est l’Église catholique. Les finances de l’Église transitent en partie par l’impôt gouvernemental. Les grands programmes sociaux du pays (hôpitaux, crèches, maisons de retraite et centres sociaux) reposent sur une collaboration étroite entre les Églises et l’État. Qu’ils soient prêtres, pasteurs ou laïcs, la plupart des salariés des Églises et des associations religieuses sont rémunérés par l’État. Autre exemple, en Suisse, la majorité des Églises réformées est encore liée à l’autorité cantonale qui rémunère les pasteurs et finance les facultés de théologie appartenant aux universités cantonales.

Un état des lieux complexe

Ainsi, dans beaucoup de pays d’Europe, protestantisme ne rime pas forcément avec laïcité. Mieux, dans certains d’entre eux, l’Église protestante a longtemps été la seule reconnue officiellement. On pourrait citer la Grande-Bretagne où la reine (ou le roi) est automatiquement chef de l’Église anglicane d’Angleterre, mais aussi – et en même temps ! – chef de l’Église presbytérienne d’Écosse qui se réclame de la tradition protestante réformée. Le cas des États-Unis est plus complexe puisque, si les pouvoirs publics ne reconnaissent aucun culte particulier, ils font une place quasi officielle à la religion chrétienne, et plus particulièrement dans sa version protestante : serment sur la Bible en telle ou telle occasion officielle, recours fréquent à la bénédiction de Dieu (God bless America), prières dans les écoles et certains lieux publics...

Une exception française ?

La laïcité serait-elle donc l’une de ces fameuses « exceptions françaises », laquelle ne devrait rien aux protestants compte tenu de leur faible influence dans le pays ? Oui et non. Incontestablement, la laïcité à la française est d’abord le fruit d’une histoire particulière qui doit moins à une revendication protestante qu’à une attitude de l’Église catholique romaine qui, en grande part, peut expliquer la décision d’en venir à une séparation des Églises et de l’État adoptée par la loi de 1905. Après la chute de l’Empire en 1815, les efforts désespérés, et parfois outranciers, des catholiques français durant la Restauration pour revenir à un régime de monarchie catholique n’ont fait qu’exacerber les passions au point de susciter, en réaction, le désir d’instaurer une République qui soit à la fois démocratique et laïque.

Les Lumières laïques


En France, un siècle auparavant, l’idéal des Lumières avait déjà largement creusé le sillon d’où devait germer la perspective d’un État libre et autonome par rapport à toutes institutions religieuses.



La tradition « libriste »

Il reste que, en France, le protestantisme a souhaité l’instauration d’un régime de laïcité et de séparation des Églises et de l’État. Dès 1802 – date à laquelle le protestantisme s’organise en consistoires reconnus par les pouvoirs publics –, un certain nombre de communautés protestantes décident de vivre d’une manière indépendante sans réclamer aucune aide de l’État pour entretenir leurs locaux et payer leurs pasteurs. Ce fonctionnement sera effectif dans les années 1850, d’où l’appellation d’Union des Églises évangéliques libres que certaines paroisses réformées se donnent. C’est cette tradition « libriste » qui s’étendra, en 1905, à l’ensemble des Églises protestantes sauf en Alsace et dans une partie de la Moselle, alors occupées par l’Allemagne, et donc hors de portée de la loi française.

« Rendez à Dieu ce qui est à Dieu, à César ce qui est à César. »

Jésus

Contrairement à l’Église catholique qui, fortement encouragée par Rome, a refusé de se plier à la loi de 1905 dans l’organisation de ses diocèses, les Églises protestantes ont, en France, joué pleinement la carte de la laïcité au point de l’intégrer dans les valeurs qu’elles entendaient défendre dans la société. Le principe de la séparation des Églises et de l’État, au départ étranger à la pensée protestante, en est progressivement devenu l’une des données de base.

Un modèle français de laïcité


Au départ exception bien française, la laïcité s’est petit à petit instaurée dans la plupart des États européens, selon des modalités certes très différentes. Pour l’instant, l’Union européenne n’impose pas à ses États membres de modèle susceptible de réglementer leurs relations avec les Églises et les institutions religieuses, chacun d’entre eux restant libre de les gérer comme il l’entend.



Protestantisme et capitalisme

On l’a dit et redit, le protestantisme serait à l’origine du capitalisme. Telle est du moins la thèse de Max Weber que l’on peut résumer, au risque de la simplifier, de la façon suivante : dès lors qu’un être humain a acquis la certitude de son salut par la foi (et non par ses œuvres ou ses mérites personnels), il ne songe plus à y œuvrer. Sa foi en Jésus-Christ lui donne la certitude de vivre au bénéfice de la grâce, c’est-à-dire de l’amour et du pardon de Dieu. Il sait que ses péchés lui sont pardonnés. Libéré du poids de cette inquiétude, l’homme sauvé par la foi peut se consacrer entièrement à ses activités terrestres et profanes.

Une religion du travail

Le sens de l’initiative

Plutôt que de consacrer une grande partie de son temps et de son énergie à œuvrer religieusement (fêtes religieuses, processions et cérémonies de toutes sortes et en toutes occasions de l’année, pèlerinages, jeûne...), l’homme protestant se consacre à son travail en quoi il voit non pas une obligation qui le distrairait de ses sentiments religieux mais une bénédiction. Le voilà indifférent aux fêtes et aux cérémonies religieuses traditionnelles qui représentaient une dépense financière non négligeable et qui, de ce fait, pénalisaient le développement économique et social. Il est donc libre d’entreprendre, d’investir utilement et de développer son entreprise. Ajoutons à cela que l’homme protestant, s’estimant plus libre de ses mouvements par rapport à l’Église et à la société, se sentirait plus apte à prendre des initiatives individuelles. Telle serait la disposition de l’esprit qui aurait donné naissance au capitalisme.

Une thèse à nuancer

Certains historiens ont pu contester la thèse de Max Weber, faisant notamment remarquer, et à juste titre, que le capitalisme ne s’est pas développé exclusivement en terres protestantes. Dès le Moyen Âge, des villes comme Venise ou Anvers ont pu développer une certaine forme de capitalisme indépendamment de toute influence protestante. Grand spécialiste de la civilisation médiévale, Jacques Le Goff a bien montré que « l’invention » du purgatoire par l’Église avait, bien avant la Réforme, contribué à développer le prêt à intérêt qui, plus tard, profitera comme on le sait au développement du capitalisme : officiellement interdit par l’Église, le prêt à intérêt était passible de quelques années de purgatoire dont le coupable pouvait facilement s’affranchir moyennant force repentances et... indulgences dûment acquittées par l’intéressé avant sa mort !

Le pragmatisme

Tout en entendant la réticence des historiens à la thèse unissant dans un même destin protestantisme et capitalisme, on ne peut s’empêcher de constater que, pendant longtemps du moins, ce dernier s’est apparemment senti beaucoup plus à l’aise dans les pays sous forte influence protestante comme en témoignent les modèles de développement économique et social adoptés par les États anglo-saxons. On devrait pouvoir ajouter que le pragmatisme philosophique, très marqué par ses origines protestantes et même puritaines (cf. John Locke), a pu, lui aussi, favoriser l’émergence du capitalisme en Angleterre et aux États-Unis.

« Les biens que nous procure la terre sont destinés à faciliter notre route... Tel est le sens de l’exhortation de l’apôtre Paul : user des choses de ce monde comme si l’on n’en usait pas ; garder le même état d’esprit que l’on vende ou que l’on achète. »

Jean Calvin

Qu’en est-il dans les faits ?


Un certain nombre d’attitudes persistantes au sein du protestantisme pourraient confirmer la thèse de Max Weber. En Amérique latine, on constate que les Églises pentecôtistes développent un discours favorable au développement économique reposant sur l’épargne et l’initiative individuelle. Dans un esprit très protestant, ces Églises se démarquent du catholicisme en appelant leurs fidèles à ne pas participer aux fêtes religieuses traditionnelles assimilées à une forme de gaspillage économique et de relâchement des mœurs sous l’emprise de l’alcool et du tabac. À l’inverse, on peut noter que les documents officiels du Vatican traitant de questions économiques et sociales font preuve d’une sévérité non dissimulée à l’égard du système capitalisme dans des termes que l’on ne retrouve que beaucoup plus rarement dans les textes émanant des Églises protestantes.



Protestantisme et droits de l’Homme

Ce sont les historiens qui le disent : la notion de droits de l’Homme est pour une part inspirée du protestantisme. En revendiquant la liberté de conscience pour leurs fidèles, les Églises de la Réforme ont mis en avant l’un des principes fondamentaux sur lesquels reposent les droits de l’Homme : aucun individu ne doit être inquiété pour ses convictions philosophiques et religieuses.

Une éthique de la liberté de conscience

La dimension théologique du droit

La pratique de la religion de son choix, c’est-à-dire celle que dicte la conscience, est un droit fondamental que tout État doit garantir à ses citoyens. Dans le protestantisme, ce droit revêt une forte dimension théologique : la Loi de Dieu, telle que l’expriment en premier lieu les Dix Commandements inscrits sur les « Tables de la Loi », se doit d’être appliquée dans la société civile sous le contrôle des autorités de l’État. C’est même l’une des tâches essentielles d’un gouvernement que de faire respecter la loi afin de permettre à l’ensemble des citoyens de vivre leur foi comme ils l’entendent et en toute liberté à condition de ne pas nuire à autrui : « Vous avez été appelés à vivre libre, dit l’apôtre Paul, mais ne faites pas de cette liberté un prétexte pour vivre selon vos seuls désirs. Par amour, soyez les serviteurs les uns des autres. » C’est en grande partie de cette conjonction entre une exigence de liberté de conscience et une obligation de vivre dans le respect de la loi qu’est né l’idéal des droits de l’Homme.

De quelques aléas historiques

Au cours de l’histoire, les Église protestantes ne sauraient prétendre avoir appliqué scrupuleusement les droits de l’Homme. L’intolérance et l’atteinte aux libertés fondamentales à l’égard des autres Églises chrétiennes ont souvent été de leur fait. Aujourd’hui, l’affaire Servet, brûlé vif en 1553 avec l’aval implicite de Jean Calvin, relèverait d’une atteinte extrêmement grave aux droits de l’Homme et serait jugée comme telle. Dans un passé encore récent, les Églises protestantes d’Afrique du Sud ont bafoué les droits de la personne humaine au point d’avoir légitimé et même inventé le principe de l’apartheid dont on peut dire qu’il se situe à leur exact opposé.

Une représentation symbolique

En dépit de ces graves manquements, il reste que le protestantisme a largement contribué à l’instauration de ce qu’on appelle aujourd’hui les États de droit. Ainsi l’Angleterre sous influence protestante a-t-elle été par excellence le premier pays dont on peut dire qu’il a véritablement enclenché le processus moral et intellectuel conduisant à la notion même de droit de l’Homme. De même, les Bills of Rights de la révolution américaine puisent aux mêmes racines religieuses.

Un symbole tout trouvé


Si la Révolution française s’inspire d’idéaux cherchant à l’inverse à s’émanciper de la pensée religieuse et théologique, la représentation graphique de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 n’en correspond pas moins à celle des Tables de la Loi que l’on pouvait voir sur les murs intérieurs des temples réformés.



Rabaut Saint-Étienne et les droits de l’Homme

À lui tout seul, Rabaut Saint-Étienne symbolise le rôle des protestants dans la promotion des droits de l’Homme. Fils de pasteur et pasteur lui-même, Jean-Paul Rabaut dit Saint-Étienne a fait des études de théologie à Lausanne et à Genève avant d’exercer le ministère pastoral à Nîmes. Installé à Paris où il prend part à la rédaction de l’édit de tolérance (1787), il fréquente les cercles acquis aux idées de la Révolution. Élu à la Constituante, puis à la Convention dans le département de l’Aube, il joue un rôle moteur dans l’élaboration et l’adoption de la Déclaration des droits de l’Homme de 1789. Pourtant plus proche des Montagnards que des Girondins, il est guillotiné sous la Terreur le 5 décembre 1793.

Protestantisme et droits de la femme

« Les femmes ont été les principales trompettes de votre Évangile. » Ainsi s’exprime un adversaire résolu de la Réforme au tout début du XVIIe siècle, à Lyon. La thèse n’est pas nouvelle : dès ses débuts, le protestantisme a été accusé de faire le jeu des femmes en mal d’émancipation et de pouvoir. Le fait que Luther, encore moine, ait épousé au grand jour celle qui allait devenir la femme de sa vie, Catherine de Bora, n’est sans doute pas pour rien dans ce type d’accusations.

Dans le sens de l’histoire

Le bouleversement ecclésial induit par la Réforme a incontestablement permis aux femmes d’occuper davantage de place et d’influence dans la vie de l’Église et donc dans la société tout entière. Le fait d’encourager les clercs passés au protestantisme à se marier a certainement joué un rôle majeur dans cette évolution des mentalités. À la figure lointaine et inaccessible de la Vierge Marie ou de la sainte allait succéder celle de la femme agissante et responsable.

Une nouvelle vision de la femme

Fait significatif : la « femme courageuse » du livre des Proverbes (31, 10-31) a donné lieu à de nombreuses prédications à l’époque de la Réforme. Le portrait qui en est fait – bien que marqué encore par une vision masculine et dominatrice – est non seulement flatteur, mais surtout attribue à la femme un rôle majeur dans la vie sociale, à commencer par le couple. La prédication protestante y trouvera confirmation que « son mari a totalement confiance en elle... qu’elle travaille avec courage... qu’elle se soucie des finances de la famille... qu’elle respire la force et la dignité... ». S’inspirant du texte biblique, le pasteur peut dire du haut de sa chaire : « La femme parle avec sagesse, elle donne ses enseignements avec bonté. De ce fait, il faut la récompenser pour ce qu’elle fait. Toute la ville doit chanter ses louanges pour son travail. »

La Samaritaine

L’autre figure souvent évoquée dans les sermons protestants est celle de la Samaritaine. Souvent citée en exemple par les femmes elles-mêmes, cette figure ô combien biblique a pu confirmer aux premiers protestants que la femme pouvait, elle aussi, se montrer une grande prédicatrice.

Une figure de prédicatrice


Une femme de la région de Samarie, dans l’Évangile de Jean (4, 1-42), après avoir rencontré Jésus, s’en va à travers la ville voisine pour y proclamer : « Cet homme m’a dit tout ce que j’ai fait. C’est peut-être le Messie. » L’entendant discourir sur la place publique, beaucoup de Samaritains « se mirent à croire en Jésus grâce aux paroles de cette femme ».



Sans pour autant se détacher complètement de la femme soumise à son mari, les prédicateurs protestants retiendront de la Samaritaine sa capacité à s’exprimer, librement et publiquement, hors du foyer familial ; à confesser sa foi de manière personnelle sans qu’elle lui soit dictée par la prédication traditionnellement masculine. Ajoutons, ce qui n’est pas anodin quand on traite de la condition féminine, que, dans l’Évangile, la célèbre Samaritaine n’a pas eu moins de... cinq maris ! C’est donc, de surcroît, une femme pécheresse qui est ainsi citée en exemple.

« Le nombre de ceux qui croyaient au Seigneur, hommes et femmes, augmentait de plus en plus. »

Actes 5, 14

Vers un ministère féminin

Très tôt dans l’histoire du protestantisme, la femme a donc joué un rôle nouveau qui n’était pas le sien dans l’Église et l’ancienne société. En dépit de l’interdiction formulée par saint Paul, les femmes vont prendre la parole dans les assemblées protestantes. Elles vont y prêcher et même prophétiser en certaines occasions, en particulier dans les assemblées du Désert réunies clandestinement dans les Cévennes après la révocation de l’édit de Nantes, ces prises de parole n’allant certes pas sans inquiéter certains pasteurs attachés à une vision traditionnelle de la famille.

La femme protestante

Avec le temps, cette irruption du rôle de la femme dans la vie de l’Église, même lente et prudente, va se confirmer et même s’étendre progressivement. Au XIXe siècle, sans qu’elles soient encore admises au pastorat, les femmes vont occuper une place influente dans l’Église qu’elles font profiter de leur exigence et de leur dynamisme. En misant sur l’engagement des laïcs dans le développement de l’Église et son œuvre évangélisatrice, la prédication protestante va s’adresser autant aux hommes qu’aux femmes. Les uns comme les autres bénéficient du régime ecclésial se réclamant du sacerdoce universel des croyants. Non seulement la frontière infranchissable entre prêtres et laïcs est abolie, mais encore la distinction homme-femme, tout en demeurant une réalité incontournable, ne saurait se traduire par une différence de place et de fonction dans l’Église. Le métier de pasteur restera certes, et pendant longtemps, un métier d’homme tout comme ceux de forgeron ou de pilote d’avion. Mais la notion de sacerdoce universel des croyants se devait d’aboutir un jour à la reconnaissance du ministère féminin.

Une première : la consécration d’une femme


C’est l’Église réformée de France, en 1949, qui consacra pour la première fois une femme, Mlle Schmidt, à qui fut confiée la paroisse de Sète (Hérault). Il faut dire que la décision était dans l’air du temps : déjà, en 1944, le droit de vote avait été accordé aux femmes françaises.



Fait significatif, le droit de vote a été accordé dans les pays scandinaves à majorité luthérienne dès le début du XXe siècle (1906, pour la Finlande). Cette attention portée à la condition de la femme explique l’engagement de nombreuses protestantes dans les mouvements militant pour cette cause. Pour ne citer qu’un exemple, le mouvement français du planning familial a, notamment à ses débuts, largement bénéficié de leur appui. C’est en partie sous cette influence que la Fédération protestante de France s’est prononcée dans les années 1970 en faveur de la contraception.

Protestantisme et démocratie

En remettant en cause le système pyramidal et fortement hiérarchisé de l’Église médiévale, la Réforme a contribué à semer une grande part de l’idéal démocratique qui allait se développer dans la société au cours des siècles suivants. Qu’il n’y ait pas d’ambiguïté cependant : encore aujourd’hui, aucune Église protestante ne fonctionne selon un principe réellement démocratique.

Une démocratie contrôlée

Soumises à la nécessité de rester dans une tradition théologique particulière par souci de fidélité à l’Évangile, les Églises ne sauraient s’en remettre totalement à la spontanéité du vote de leurs fidèles lors des élections de leurs différentes instances dirigeantes. Bien souvent, la cooptation et le discernement précèdent le vote dont le rôle est plus de confirmer des personnes pressenties que de les proposer au libre choix des électeurs.

L’exigence démocratique

Il reste qu’en ayant recours aux instruments fondamentaux de la démocratie (élection, vote, délégation faite à des instances dirigeantes collégiales, répartition des pouvoirs sur un mode communautaire, collégial ou personnel...), les Églises de la Réforme ont œuvré positivement à l’apprentissage des règles essentielles de la démocratie. En redonnant à l’Église son sens premier – celui d’assemblée du peuple de l’Église –, le protestantisme l’engageait sur une voie que l’on peut qualifier de démocratique – prise également en son sens premier de « gouvernement du peuple ». Ce souci de toujours s’en remettre à la décision de l’assemblée légale dont parle le livre des Actes (19, 39) se retrouve plus particulièrement dans la démarche synodale qu’ont spontanément adoptée la plupart des Églises protestantes. Que ce soit en matière de doctrine ou de discipline, toute décision importante doit être prise par un synode, régional ou national, composé de délégués, pasteurs et laïcs, représentant leurs communautés respectives.

« Si vous avez encore d’autres requêtes, l’affaire sera réglée par l’assemblée légale. »

Actes 19,39


PARTIE 3

ÉGLISES, INSTITUTIONS ET COURANTS DE PENSÉE


CHAPITRE 8

LES ÉGLISES ET LES COURANTS DE PENSÉE

Au programme


	Les Églises luthériennes

	Les Églises presbytériennes

	Les Églises baptistes

	La protestantisation de l’Église anglicane

	Les Églises évangéliques libres

	Les Églises méthodistes

	Le courant illuministe

	Les Églises pentecôtistes

	L’Église adventiste

	Les Églises darbystes

	Les quakers

	Les Églises mennonites



C’est un reproche communément adressé aux protestants : entre luthériens, calvinistes, baptistes, évangéliques de toutes sortes, pentecôtistes, adventistes, il y a de quoi perdre son latin. Il est quand même surprenant de compter tant d’Églises différentes, se proclamant toutes de la Réforme protestante du XVIe siècle. On peut en effet légitimement se demander pourquoi les protestants ne s’unissent pas au sein d’une même Église comme le font les catholiques ou les orthodoxes. Pour bien comprendre les enjeux du problème, il faut au préalable faire un petit voyage à l’intérieur de la diversité protestante. Inventaire à la Prévert.

Les Églises luthériennes

Comme leur nom l’indique, les Églises luthériennes se réclament de l’héritage théologique et spirituel de Martin Luther (1483-1546), moine augustin et père fondateur de la Réforme protestante.

Une théologie de la Croix

Sur le plan théologique, le luthéranisme se fonde sur la justification par la grâce qui constitue à ses yeux le cœur du message de l’Évangile de Jésus-Christ. La justification est la conséquence directe de la mort de Jésus sur la Croix. Tel est le grand paradoxe de la foi chrétienne : la crucifixion du Fils de Dieu par les hommes annonce en même temps leur salut ; désormais, Dieu considère tous les hommes comme justes, quels que soient leur condition et leur statut, leur manière de penser et d’agir.

« L’homme est à la fois justifié et pécheur. »

Martin Luther

La théologie luthérienne, dont on dit souvent qu’elle est essentiellement une théologie de la Croix, présente cette particularité de faire harmonieusement cohabiter la grandeur et la petitesse de l’être humain devant Dieu.

La « Formule de concorde »

Fruit d’un compromis historique entre les différents disciples de Luther, le luthéranisme trouve sa première expression écrite dans la Formule de concorde, rédigée en 1580. Ce texte de consensus, destiné à « préciser quelques articles de la Confession d’Augsbourg », mit fin aux querelles doctrinales qui opposaient deux conceptions du luthéranisme : celle des « philippistes » qui partageaient les conceptions de Philippe Melanchthon et voulaient se rapprocher des partisans de Calvin, et celle des « gnesio-luthériens » qui défendaient un point de vue strict et intransigeant tant à l’égard des catholiques que des réformés. Avec les grands credo de l’Église ancienne, le Petit et le Grand catéchisme de Luther, la Confession d’Augsbourg et les Articles de Smalkalde, la Formule de concorde constitue l’un des grands écrits symboliques dont l’autorité est reconnue par toutes les Églises luthériennes.

Deux types d’organisation ecclésiologique

Sur le plan ecclésiologique, les Églises luthériennes sont diversement organisées. Les unes ont un mode de fonctionnement hiérarchique et épiscopalien, les autres sont plus proches du système presbytéro-synodal. Les premières confient l’autorité doctrinale et disciplinaire à un évêque élu ; les secondes répartissent l’autorité entre le niveau local (presbytérien) et le niveau régional ou national (synodal). Ces deux types d’organisation ecclésiologique sont susceptibles de variantes qui n’excluent pas un compromis entre les deux. L’histoire personnelle de chaque Église explique souvent le mode de fonctionnement dont elle s’est dotée. En France, les Églises luthériennes ont été influencées par la tradition calviniste, plus attachée au système presbytéro-synodal.

La Fédération luthérienne mondiale


Les Églises luthériennes sont regroupées au sein de la Fédération luthérienne mondiale (FLM) dont le siège est à Genève. Constituée en communion d’Églises, la FLM rassemble cent trente-huit Églises dans le monde, comptant plus de 70 millions de membres dont la majorité réside aujourd’hui dans l’hémisphère Sud (Afrique et Asie).



Les Églises luthériennes sont plus particulièrement présentes en Europe du Nord, notamment en Allemagne et dans les pays scandinaves. En Suède, Danemark, Norvège et Finlande, 90 % de la population se réclament du luthéranisme, religion d’État très récemment encore. En France, les luthériens, très peu nombreux, sont essentiellement présents en Alsace (Église de la confession d’Augsbourg) et dans le pays de Montbéliard (Église évangélique luthérienne de France). En raison des nombreuses missions luthériennes du XIXe siècle, les luthériens se comptent aujourd’hui surtout dans l’hémisphère Sud, principalement en Afrique.

Les Églises réformées 
(ou presbytériennes)

Appelées parfois à tort Églises calvinistes, les Églises réformées se réclament de différents courants de la Réforme protestante apparus depuis le XVIe siècle jusqu’à nos jours.

Le fruit de l’histoire

Ainsi, l’Église réformée de France (ERF) réunit en son sein différentes traditions théologiques et spirituelles : à celles de Calvin (né en France mais père de la Réforme à Genève) et de Zwingli (père de la réforme à Zurich et appartenant à la toute première génération réformée) s’adjoignent celles du protestantisme français proprement dit, tel qu’il s’est développé à partir du XVIIe siècle, et du méthodisme, dont la majorité des Églises a rejoint le courant réformé en 1938, date de création de l’actuelle Église réformée de France. Le calvinisme ne représente donc qu’une des sensibilités théologiques caractéristiques des Églises réformées.

Perspectives théologiques

Sur le plan théologique, les Églises réformées sont très proches des Églises luthériennes. Comme elles, elles se réclament des trois grands principes du protestantisme énoncés par Luther : autorité de la seule Écriture (Bible), salut par la foi, sacerdoce universel des croyants. Sans doute plus que les luthériens, les réformés s’attachent davantage à la sanctification (œuvrer selon la volonté de Dieu et sous la conduite de l’Esprit), conséquence directe de la justification par la grâce qui reste, quant à elle, au centre de la théologie luthérienne.

Un consensus entre humanisme et rigorisme

Par ailleurs, les réformés ont une conception légèrement différente de la Sainte Cène (eucharistie), celle-ci se situant à mi-chemin entre la conception de Calvin, encore attachée à une certaine forme de présence réelle du Christ non pas dans le pain mais dans l’assemblée des fidèles, et celle de Zwingli, préférant parler d’une présence plus symbolique que réelle. D’une façon générale, la théologie réformée est le fruit d’un compromis exprimé par le Consensus Tigurinus (appelé aussi « Accord de Zurich »), signé en 1549 entre les partisans de Zwingli l’humaniste et de Calvin le rigoriste.

Un régime presbytéro-synodal

D’un point de vue organisationnel, les Églises réformées fonctionnent toutes sous le régime dit « presbytéro-synodal » : l’autorité doctrinale et administrative est le fruit d’un dialogue entre la communauté locale (représentée par son conseil presbytéral et son pasteur) et l’instance nationale réunie en synode. L’autorité respective de ces deux pôles est elle-même collégiale, leur président jouant plus le rôle de modérateur que de chef de l’exécutif. Même si elles reconnaissent la fonction épiscopale dont parle le Nouveau Testament, les Églises réformées n’ont pas d’évêques – sauf exception en Hongrie pour des raisons purement locales et historiques. Cette fonction est assumée collégialement par un conseil et son président, soit au niveau local, soit au niveau national. L’instance dirigeante de l’Église est dévolue à son synode national composé à parts égales de pasteurs et de laïcs élus, toutes les décisions étant soumises à leur vote.

En France, l’Église réformée est la communauté protestante la plus importante en nombre de fidèles. En Europe, elle est plus particulièrement présente aux Pays-Bas, en Écosse, en Suisse et dans une partie de l’Allemagne. Les Églises réformées sont également présentes aux États-Unis (où elles sont appelées Églises presbytériennes), en Afrique et en Asie (notamment en Indonésie et en Corée).

L’Alliance réformée mondiale


Les Églises réformées (appelées presbytériennes dans les pays anglo-saxons) appartiennent pour la plupart à l’Alliance réformée mondiale (ARM). Celle-ci réunit plus de 75 millions de protestants réformés dans le monde, répartis sur plus de deux cents Églises dans une centaine de pays différents.



Luthériens et réformés, quelles différences ?


La question est régulièrement posée aujourd’hui aux uns et aux autres. Les réponses varient selon les interlocuteurs. Pour certains, à quelques nuances près, c’est la même chose. Pour d’autres en revanche, il ne faut pas confondre : Luther n’est pas Calvin et encore moins Zwingli (le père de la Réforme à Zurich), et les deux traditions dont ils sont à l’origine conservent encore de nos jours toutes leurs spécificités théologiques. Qui croire ? Probablement les deux à la fois. En France, même si luthériens et réformés sont très proches les uns des autres, ils n’envisagent pas pour autant de faire le pas vers une unité organique, preuve que des différences importantes subsistent et s’y opposent.



Quid du projet d’une Église « unie » ?

La Concorde de Leuenberg

Dans la plupart des pays d’Europe, les relations entre Églises luthériennes et réformées se sont très nettement clarifiées depuis la signature de la fameuse « Concorde de Leuenberg ». Cet important accord théologique de 1973 stipule que les Églises signataires entendent vivre désormais en pleine et entière communion ecclésiale. Constatant qu’elles sont aujourd’hui d’accord sur l’essentiel de la foi en Jésus-Christ, ces Églises se déclarent mutuellement en communion quant à la prédication et à l’administration des sacrements et s’efforcent de parvenir à la plus grande unité possible dans le témoignage et le service envers le monde. Sans exclure l’éventualité de la fusion organique entre Églises luthériennes et réformées, la Concorde n’en fait pas une obligation, notamment si elle devait se faire au détriment de la diversité interne au protestantisme.

Question de nuances

Ces différences, quelles sont-elles ? On dit volontiers que le luthéranisme se réclame davantage d’une théologie de la Croix – que Luther opposait à une théologie de la gloire. À l’inverse, et sur un autre plan, les réformés accordent plus d’importance à la sanctification. Concernant la Sainte Cène, la Concorde ne fait pas mystère des controverses qu’elle a provoquées jadis entre luthériens et réformés, mais se contente de préciser que nous ne saurions dissocier la communion avec Jésus-Christ en son corps et en son sang de l’acte de manger et de boire. Toute considération du mode de présence du Christ dans la Cène qui serait détachée de cet acte risque d’obscurcir le sens de la Cène, laissant ainsi le débat largement ouvert.

L’Église

C’est surtout la question de l’ecclésiologie qui différencie encore aujourd’hui les deux traditions. Si les réformés ne peuvent envisager de s’écarter d’un système strictement presbytéro-synodal, les luthériens restent fidèles à une certaine tradition épiscopalienne. En France, leurs inspecteurs ecclésiastiques sont certainement plus proches de la fonction épiscopale que ne le sont les présidents de région réformés.

Vers une unité institutionnelle ?

Ces propos d’André Birmelé, théologien luthérien, dressent un rapide état des lieux : « Le constat est simple à faire : même si la déclaration de communion est un pas décisif, sa réalisation demeure bien hésitante et précaire... Se doter de structures d’unité signifie que les Églises (liées par la Concorde de Leuenberg) disposent de moyens spirituels et structurels leur permettant d’arrêter des décisions communes... C’est bien ce qu’elles ont de la peine à faire. »

On signalera toutefois, parmi les projets en cours ou en voie de réalisation, l’union des Églises réformées et luthériennes des Pays-Bas ; le regroupement institutionnel des Églises luthérienne et réformée d’Alsace et de Lorraine ; le projet de rapprochement entre l’Église réformée de France et l’Église évangélique luthérienne de France.

Les Églises baptistes

Aux États-Unis, nombre de communautés se réclament de la tradition baptiste. En France, la plus importante d’entre elles est regroupée au sein de la Fédération des Églises évangéliques baptistes (FEEB). Membre de la Fédération protestante de France depuis 1916, elle réunit quelque cent vingt Églises locales, totalisant plus de 7 000 membres professants.

L’acte de foi du baptême

C’est bien évidemment une même conception du baptême qui caractérise la tradition baptiste. En résumé, là où la théologie luthéro-réformée voit dans le baptême le « signe visible de la grâce invisible », la théologie baptiste y voit une réponse à cette grâce que Dieu offre à tout homme. Et c’est seulement lorsqu’il prendra un jour conscience de ce don de Dieu que le croyant souhaitera alors rendre grâce et manifester sa conversion à l’Évangile par un acte de foi : le baptême. Celui-ci marque son entrée dans l’Église – dont il devient un « membre professant » –, en même temps qu’il confesse publiquement sa foi en Jésus-Christ. Il va de soi qu’en raison de cette conception du baptême, celui-ci ne peut être administré qu’à une personne « consciente », et pas à un petit enfant. Pour le reste, les Églises baptistes adhèrent largement aux grands principes théologiques de la Réforme, et plus particulièrement à ceux qui définissent l’autorité de la seule Écriture et le sacerdoce universel des croyants.

Une myriade de VIP


Jimmy Carter (prix Nobel de la paix en 2002), Barbara Hendrix, Billy Graham, Jessy Jackson et bien sûr Martin Luther King (prix Nobel de la paix en 1964), autant de personnalités connues pour leur appartenance à une Église baptiste aux États-Unis.



Un système congrégationaliste

Sur le plan ecclésiologique, les Églises baptistes sont résolument congrégationalistes – du terme anglais congregation au sens de « paroisse ». À la différence du système presbytéro-synodal, le système congrégationaliste ne conçoit l’Église qu’au niveau local, et seulement local. De même que l’apôtre Paul parle de « l’Église qui est à Corinthe » ou « à Rome », l’Église baptiste n’a de réalité théologique et spirituelle qu’à Toulouse ou à Bohain-en-Vermandois. Cela n’empêche nullement qu’entre ces Églises des liens de communion existent et se manifestent à partir de cette conception commune de l’Évangile et du baptême de Jésus-Christ. D’où l’existence d’« unions d’Églises » comme, en France, la FEEB.

Une migration spirituelle

Comme beaucoup de grandes traditions spirituelles, le mouvement baptiste est le fruit d’une longue errance géographique et théologique : l’aventure commence en Hollande, au début du XVIIe siècle, lorsqu’une communauté de dissidents puritains émigrés d’Angleterre s’ouvre à la théologie baptismale des mennonites, eux-mêmes proches de la tradition anabaptiste apparue à l’époque de la Réforme. C’est une partie de cette communauté qui, revenue au pays natal sous la conduite de Thomas Helwys (1550-1616), fonde en 1612 la première Église baptiste.

Aux États-Unis, le mouvement baptiste prend son essor sous l’impulsion de Roger Williams, pasteur anglican dissident et fondateur de la colonie de Rhode Island où il instaure, pour la première fois dans le monde, un régime de liberté religieuse basé sur la séparation des Églises et de l’État. De là, les communautés baptistes essaimeront dans tout le pays, formant différents courants en fonction de leur positionnement par rapport aux grandes questions théologiques – en particulier la prédestination. À la fin du XVIIIe siècle, le mouvement baptiste s’étendra aux autres continents.

L’Alliance baptiste mondiale


La majorité des Églises baptistes dans le monde appartiennent à l’Alliance baptiste mondiale. Créée en 1905, cette organisation rassemble deux cent dix unions et fédérations baptistes qui représentent plus de 47 millions de croyants baptisés. La communauté baptiste compte environ 110 millions de personnes ; elle est active dans plus de deux cents pays. En France, outre la FEEB, on compte plusieurs autres unions baptistes, ainsi que de nombreuses Églises indépendantes. Par ailleurs, il existe une Fédération baptiste européenne.



La protestantisation de l’Église anglicane

Ce que l’on désigne par puritanisme a d’abord été une tentative de « protestantiser » l’Église anglicane qui, à ses débuts, s’était contentée de couper les ponts avec Rome sans pour autant changer sa pratique ecclésiale et liturgique. Les puritains contestaient également l’Acte de suprématie qui, certes, avait officialisé la rupture avec le catholicisme mais qui, en échange, avait attribué au roi les fonctions d’« unique et suprême chef de l’Église d’Angleterre ».

Une volonté de synthèse

Difficile à cerner au sein de l’anglicanisme, le puritanisme se répandit tant auprès des gentilshommes campagnards que des couches moyennes et urbaines. Bien que durement réprimé par l’Église établie, le mouvement se fit très influent au point d’être bien représenté à la Chambre des communes. Très influencé par un humanisme à la limite du rationalisme, le puritanisme repose sur une théologie de l’alliance invitant l’individu à se placer dans une dialectique de synthèse entre les œuvres (Adam) et la foi (Abraham). Sur le plan ecclésiologique, les puritains se sont partagés entre anglicans de tendance évangélique, presbytériens sous influence réformée, et indépendants – ou congrégationalistes – qui remettaient en question toute forme de structure ecclésiale dotée d’une autorité sur la paroisse (congregation, en anglais). Le plus célèbre des puritains congrégationalistes est Oliver Cromwell (1599-1658), homme fort de la révolution anglaise après la chute et la condamnation à mort de Charles Ier.

Le puritanisme


« Puritain : personne qui montre une pureté morale scrupuleuse, un respect rigoureux des principes. » Cette définition proposée par le dictionnaire ne doit pas faire oublier le sens originel du terme. À ses débuts, et avant qu’il ne prenne un sens plus général mais trompeur, le puritanisme désigne le mouvement de réforme qui gagna l’Église anglicane dans la seconde moitié du XVIe siècle. En dépit de la rupture officielle avec Rome, un certain nombre de ses membres estimèrent qu’il fallait aller plus loin et « purifier » l’anglicanisme de ses empreintes catholiques qui subsistaient encore : d’où le terme de « puritanisme ». Aux yeux de ce courant de pensée, le luxe et l’apparat des cérémonies religieuses devaient être remis en question. Plus fondamentalement, il fallait réformer la fonction épiscopale. De même convenait-il de placer la table de communion au milieu de l’assemblée des fidèles et non pas à l’extrémité de l’Église comme c’était le cas pour les autels catholiques.



Une vague migratoire d’élus de Dieu

Les puritains vont jouer un grand rôle au moment de la formation des États-Unis. Les célèbres Pilgrim Fathers embarqués sur le Mayflower en 1620 étaient des puritains originaires des comtés du nord de l’Angleterre et établis à Leyde, aux Pays-Bas, où ils s’étaient exilés. Après avoir débarqué à Cape Cod, lieu mythique de ce qui allait devenir la Nouvelle-Angleterre, ils fondèrent notamment New Plymouth. À partir de 1630, date de la dissolution du Parlement anglais par Charles Ier, une seconde vague d’émigrants puritains s’installa autour de la baie du Massachusetts et fut à l’origine du développement des Églises congrégationalistes aux États-Unis. Leurs relations avec les Indiens furent hélas détestables au point de trop souvent les considérer comme une race maudite que le Démon avait installée là pour s’opposer au peuple élu de Dieu qu’ils se considéraient être.

Les Églises évangéliques libres

On a parfois oublié de nos jours que le premier président de la Fédération protestante de France (FPF), Édouard Gruner, était « libriste », autrement dit membre de l’Union des Églises évangéliques libres (UEEL). Issue de la tradition calviniste et fortement inspirée par le mouvement évangélique du Réveil, l’UEEL est une petite union d’Églises implantées essentiellement à Paris et dans le sud de la France. Avec les Églises réformées, luthériennes et méthodistes, elle a été à l’origine de la création de la FPF en 1905.

Une modernité libriste

Un peu d’histoire s’impose. Nous sommes en 1848. Un air de liberté flotte sur Paris encore sous le choc des journées de février qui ont vu naître la IIe République. Les protestants y voient l’occasion rêvée d’intervenir auprès du nouveau gouvernement pour obtenir enfin l’autorisation de se réunir en synode national, instance clé de leur ecclésiologie, mais qu’ignorent volontairement les Articles organiques qui régentent l’organisation des Églises protestantes depuis 1802.

Le synode de 1848

L’autorisation est « officieusement » accordée. Sans plus attendre, on convoque un synode pour le 10 septembre 1848, à Paris, au temple de l’Oratoire du Louvre. Le culte d’ouverture est présidé par l’un des pasteurs des lieux, Frédéric Monod, artisan du Réveil et influent au sein de la mouvance évangélique. Lors de la quatrième séance, il prend l’initiative d’interroger le synode sur la place de la Confession de foi dans l’Église réformée. Conscient de l’hostilité d’une majorité des synodaux à l’idée d’imposer une confession de foi unique qui ignorerait l’évidente diversité théologique des réformés, il n’écarte pas la perspective d’une rupture entre « orthodoxes » et « libéraux ». Les tentatives de compromis n’y feront rien. Mis en minorité, Frédéric Monod et ses amis Agénor de Gasparin et Jules Bonnet se retirent du synode et annoncent qu’ils quittent l’Église réformée.

Une union libre de protestants

Peu de temps après, ils lancent un appel à tous les protestants évangéliques partisans d’une union d’Églises de professants réunis autour d’une même confession de foi. L’appel s’adresse également à toutes les communautés indépendantes n’appartenant pas à l’Église réformée et qu’on désigne du terme d’Églises « libres », au sens où elles sont libres de toutes relations avec l’État. Bien avant la loi de 1905, nombreux sont les protestants, notamment évangéliques, qui militent en faveur de la séparation, estimant que l’État sort de son rôle en s’occupant des affaires de l’Église et en salariant ses pasteurs. Depuis le début du XIXe siècle, de nombreuses Églises libres ont essaimé à l’initiative des différents mouvements de Réveil.

Une autonomie paroissiale

Le synode fondateur de la nouvelle union se tient à Paris en août 1849 et rassemble une trentaine de paroisses, soit dissidentes réformées, soit indépendantes de sensibilité évangélique. La constitution adoptée par le synode est fortement teintée de congrégationalisme et, de ce fait, présente de nombreuses différences avec l’ancienne discipline réformée. L’autonomie paroissiale par rapport à l’union nationale est de règle. Elle est même vécue très différemment d’une Église locale à une autre, tant sur le plan de leur gestion que de leur théologie. Comme l’a fait remarquer Pierre Lestringant, « ce que le libéralisme réclamait pour chaque croyant (dans l’Église réformée) était accordé à chaque Église locale (dans l’UEEL) ».

Des Églises de professants

Aujourd’hui, l’UEEL compte une soixantaine d’Églises locales regroupant environ 3 000 membres professants, le plus souvent baptisés à l’âge adulte. Depuis quelques années, elle s’est beaucoup rapprochée de la Fédération des Églises évangéliques baptistes avec laquelle elle est très comparable théologiquement et a constitué l’Association des Églises de professants. Elle tient chaque année un synode national à La Costette (Haute-Loire).

L’attitude libérale

Depuis ses origines, le protestantisme compte une composante libérale qui, selon les époques, s’est plus particulièrement manifestée dans tel ou tel domaine de la réflexion théologique et de la vie ecclésiale. Sur certains points, Zwingli peut ainsi être considéré comme plus libéral que Calvin, notamment en raison de son ouverture au courant humaniste, et donc aux préoccupations de ses contemporains. De même, au XVIIIe siècle, le libéralisme ne cherchera pas à s’opposer à la philosophie des Lumières comme le firent, du moins en partie, les mouvements de Réveil qui ont pu la percevoir comme une menace pour la foi. L’attitude libérale considérera au contraire que les valeurs de liberté et de tolérance s’inspiraient de l’enseignement de l’Évangile et que les arguments de raison avaient toute leur place en théologie, tant en dogmatique qu’en exégèse biblique.

Le libéralisme théologique


Il n’est guère de religions qui ne soient traversées par un courant « libéral », au sens théologique du terme. Avant de le définir en opposition à un autre, on pourrait dire que ce courant de pensée se caractérise par le souci de se « libérer » des contraintes du dogme et de l’institution, ainsi que des pesanteurs sociologiques qui, fatalement, ont tendance à les figer et à les rigidifier. Pour ne prendre qu’un seul exemple, le judaïsme libéral se retrouve dans cette attitude, comme en témoignent son interprétation ouverte et tolérante de la Loi, son indépendance institutionnelle par rapport aux consistoires officiels et son accueil des femmes dans le rabbinat.



La coexistence entre les différents courants théologiques du protestantisme n’a hélas pas toujours été très pacifique. Comme on le sait, en France, la querelle entre « orthodoxes » et « libéraux » a été à l’origine d’une longue et douloureuse déchirure au sein du protestantisme réformé qui, des années 1880 à 1938, a compté jusqu’à trois Églises concurrentes.

Le point névralgique de la théologie

Si l’on ne voulait retenir qu’un seul critère de définition, on pourrait dire du libéralisme protestant qu’il n’oppose pas d’une manière radicale Parole de Dieu et parole humaine. Certes, quand Dieu parle à l’homme, c’est lui et lui seul qui parle. Et réciproquement. Mais comment Dieu pourrait-il parler aux hommes autrement que dans leurs propres langues ? On objectera que Dieu ne manie la langue des hommes que pour mieux se faire comprendre d’eux. Sans doute, mais, si tel est le cas, on ne voit pas très bien comment sa parole pourrait être démêlée de la nôtre. Ainsi, quand la Bible dit : « Et Dieu dit... », il faut comprendre en fait qu’« un homme (le rédacteur du texte biblique) dit que Dieu dit ».

Une confiance dans l’humain

À partir de ce constat, le libéralisme ne voit d’autre issue que de faire pleinement confiance à la parole humaine pour dire, à sa façon et d’une manière toute relative, ce qu’elle croit être une Parole de Dieu. Et c’est à partir de cette confiance obligée qu’il lui est possible de s’en remettre aux sentiments les plus humains susceptibles de s’exprimer, même maladroitement, dans l’expérience religieuse : la théologie « naturelle » (que Calvin lui-même n’exclut pas), le mysticisme et le rationalisme (l’un n’allant pas sans l’autre), l’approche historique du texte biblique, la philosophie religieuse, le dialogue avec les autres religions... Autant de chemins qui s’offrent à l’être humain en quête de vérités spirituelles et qui, depuis quelque temps, semblent avoir retrouvé toute crédibilité après avoir été longtemps dénoncés par une certaine orthodoxie protestante.

Les Églises méthodistes

En France, beaucoup de protestants sont méthodistes sans le savoir. En effet, depuis sa création en 1938, l’Église réformée de France a intégré la majorité des communautés méthodistes implantées au début du XIXe siècle sur le continent.

Une évangélisation méthodique

L’histoire du méthodisme commence avec John Wesley (1703-1791). Fils d’un pasteur anglican, il crée à Oxford un cercle d’étudiants en recherche de nouvelles formes de prières et de spiritualité avec l’intention d’y mettre rigueur et méthode – d’où le sobriquet de « méthodistes » qui leur restera par la suite. Évangélisateur dans l’âme, J. Wesley prêche en plein air dans toute l’Angleterre avec son frère Charles et son ami George Whitefield. Le succès est foudroyant. Les foules se pressent pour venir les écouter. S’inscrivant en première ligne du mouvement de Réveil, les prédicateurs méthodistes délivrent un message basé avant tout sur la sanctification : justifié par la grâce, le chrétien qui se convertit à Jésus doit faire montre d’une manière exemplaire et droite de sa foi, mais aussi de sa conduite et même de ses œuvres. Influencé par le piétisme des frères moraves, John Wesley se démarque du calvinisme classique qui influençait une grande part de la théologie anglicane de son temps. Il s’opposa notamment à la prédestination et affirma que le salut par la foi était accessible à tous.

La rupture

Comme beaucoup de réformateurs en butte à l’engourdissement de leurs Églises d’origine, Wesley n’avait pas l’intention de rompre avec l’Église anglicane pour en fonder une nouvelle. C’est pourtant ce qui arriva : mal vus de la hiérarchie anglicane, et subissant de ce fait toutes sortes de tracasseries, les méthodistes en vinrent à s’organiser séparément. La rupture se produisit en 1784 quand Wesley donna une constitution particulière à la conférence annuelle des sociétés méthodistes d’Angleterre. Aux États-Unis, la scission eut lieu la même année avec la création de la Methodist Episcopal Church sous l’impulsion de Thomas Coke. Très vite, le méthodisme américain s’imposera comme l’un des principaux courants du protestantisme et jouera un rôle décisif lors du « second réveil » à la fin du XVIIIe siècle.

Des divisions

Comme la plupart des Églises protestantes, les Églises méthodistes n’ont hélas pas échappé aux démons de la division. Outre la question de la prédestination, la conception de l’autorité dans l’Église fut au centre de nombreux débats dont on retrouve la trace dans les différents modes d’organisation des communautés méthodistes : certaines sont épiscopaliennes – avec des évêques comme chez les anglicans –, d’autres sont davantage presbytéro-synodales, voire congrégationalistes en laissant l’essentiel de l’autorité à l’Église locale. Ces divisions furent accentuées par la création aux États-Unis d’Églises méthodistes afro-américaines du fait de la ségrégation dont les Noirs étaient victimes dans les Églises traditionnelles. C’est de ces communautés méthodistes qu’émanèrent les premiers negro spirituals.

Une foi en actes

En France, les premiers missionnaires méthodistes furent... deux nobles bretons d’origine catholique ! Émigrés à Guernesey pendant la Révolution, Pierre du Pontavice et Armand de Kerpezdron se convertirent au méthodisme avant de devenir prédicateurs itinérants. Le premier s’installa en 1802 comme pasteur à Bolbec ; le second à Mer, dans l’Orléanais, où il fut accueilli en 1814 par la paroisse réformée.

Quatre ans plus tard, un pasteur anglais, Charles Cook, débarqua à son tour en Normandie avant de parcourir la France entière. Son message allait rencontrer un écho particulièrement favorable dans le Gard, où il se fixa. On doit aux méthodistes la création d’œuvres comme la Société des écoles du dimanche, la Croix-Bleue ou les UCJG (Union chrétienne de jeunes gens). Très rapide, l’expansion du méthodisme finit par provoquer des frictions au sein des communautés réformées sur lesquelles il s’était appuyé à ses débuts. Certains membres des sociétés méthodistes se virent ainsi refuser l’accès à des responsabilités paroissiales et même à la Sainte Cène.

Les tensions allant grandissant, la constitution d’une Église méthodiste indépendante s’imposa d’elle-même, progressivement à partir des années 1850. Il faudra attendre 1938 pour que le méthodisme rejoigne l’ERF. Il existe encore aujourd’hui deux petites Églises méthodistes, l’une implantée en Alsace, l’autre dans le sud de la France. Fondé en 1951, le Conseil méthodiste mondial regroupe environ 60 millions de fidèles.

Le Conseil méthodiste mondial


Le Conseil méthodiste mondial (CMM) regroupe la presque totalité des Églises méthodistes issues du Réveil suscité par le ministère de John et Charles Wesley. Il fut fondé vers la fin du XIXe siècle (1881) afin de favoriser les contacts entre les Églises méthodistes américaine et anglaise. C’est une fédération qui regroupe des Églises autonomes. Actuellement, le CMM est composé d’environ soixante-dix Églises méthodistes différentes, œuvrant dans une centaine de pays du monde entier. Ces Églises ont environ 30 millions de membres et atteignent, par leurs activités, entre 50 et 60 millions de personnes.



Le courant illuministe

Difficile à définir en quelques mots, le courant illuministe peut être caractérisé en fonction de ses manifestations, tant au sein du catholicisme que du protestantisme. À l’époque de la Réforme, le terme a été utilisé dans un contexte polémique opposant différentes conceptions de la Révélation. Pour Calvin, le penchant pour l’illuminisme était critiquable parce que suspect de contourner la révélation biblique, seule source authentique de la Parole de Dieu (Sola scriptura !) : « Comment certains esprits écervelés pervertissent tous les principes de religion en quittant l’Écriture pour voltiger après leurs fantaisies sous ombres de révélations du Saint-Esprit » (L’Institution chrétienne, I, IX).

L’illuminisme


Cette notion caractériserait la tendance à accorder une grande confiance à la Parole par laquelle l’Esprit s’adresse à chaque individu. Venant du plus profond de l’âme à l’appel du Saint-Esprit, cette parole « intérieure » peut être considérée comme une seconde source de révélation. Elle se rajoute à la parole « extérieure » telle que l’on peut l’entendre au travers de la lecture de la Bible.



Le témoignage intérieur du Saint-Esprit

Pour Calvin toujours, ce qu’il préférait appeler le « témoignage intérieur du Saint-Esprit » était certes nécessaire, et même indispensable à une bonne compréhension de l’Écriture. Mais cette manifestation particulière de l’Esprit n’avait d’autre but que de permettre à l’homme de saisir la dimension divine de la parole biblique qui, sans cette inspiration, se réduirait à une compilation de livres écrits par des êtres humains. D’où l’importance dans le culte de la « prière d’illumination » prononcée avant la lecture de la Bible. De son côté, et pour les mêmes raisons, Luther a encore plus sévèrement condamné le courant illuministe, très présent dans les milieux anabaptistes de tendance pacifique comme les mennonites, ou révolutionnaire comme celui de Thomas Müntzer, l’un des principaux protagonistes de la guerre des Paysans. Pour ce courant particulier, la « liberté du chrétien » chère à Luther donnait encore plus de poids aux manifestations personnelles de l’Esprit s’adressant à la conscience de chaque individu.

Anamnèse

Sur un plan plus philosophique, l’illuminisme remonte à Platon pour qui la connaissance n’est possible que si l’intellect humain s’illumine de l’intellect divin. Christianisée par saint Augustin, cette conception des choses – ou plutôt des idées ! – peut se décrire en termes d’anamnèse : apprendre, c’est fondamentalement « se souvenir » de ce que l’âme a connu préalablement à son incarnation dans le corps d’un homme ou d’une femme ; ou encore en ce qu’elle serait la part divine de l’être humain, et donc préexistante à lui. Cet illuminisme philosophique sera repris par la tradition augustino-platonicienne médiévale, depuis Denys l’Aréopagite (Dieu comme une lumière intelligible, source de la connaissance humaine) jusqu’à l’école franciscaine (saint Bonaventure dans son opposition à la scolastique aristotélicienne).

De l’illuminisme au pentecôtisme

Plus tard, Jakob Böhme (1575-1624), grand mystique allemand issu du luthéranisme avec lequel il entretint des relations difficiles, lui-même influencé par les mystiques rhénans du XIVe siècle (Eckhart, Tauler...), reprendra la veine illuministe, non sans la mêler avec une teinte de panthéisme. On en retrouvera les traces au XVIIIe siècle avec l’apparition du piétisme et, avec moins de bonheur, dans la tradition ésotérique et théosophique.

La postérité de l’illuminisme


L’illuminisme au sens où nous venons de le définir est-il représenté aujourd’hui par les mouvements charismatiques et pentecôtistes ? Certainement, si l’on considère la place faite par ces mouvements aux dons de l’Esprit que chacun peut recevoir et exprimer à sa façon, et selon son propre charisme.



Les Églises pentecôtistes

L’histoire de l’Église retiendra probablement du XXe siècle l’apparition des premières Églises pentecôtistes.

L’histoire d’une excroissance

Cinq siècles après la Réforme, un nouveau rameau est né sans que l’on puisse dire encore s’il faut le distinguer du protestantisme dont il est issu. Tout comme Luther en son temps, les pentecôtistes n’avaient pas l’intention de créer de nouvelles Églises. Un siècle plus tard, il faut bien constater qu’ils se sont organisés d’une manière distincte des Églises protestantes traditionnelles au point d’entretenir avec elles des relations difficiles et parfois conflictuelles. En matière d’ecclésiologie, de statut de l’Écriture, de spiritualité ou de morale, les différences sont parfois plus fortes entre pentecôtistes et protestants « historiques » qu’entre ces derniers et l’Église catholique.

Un retour aux sources

Dans l’un des rares ouvrages de référence sur le sujet, Harvey Cox définit le pentecôtisme comme une tentative de réappropriation de l’Église primitive : « Assurément, si les pentecôtistes touchent tant de gens, c’est qu’ils ont restauré quelque chose. Ils ont permis à d’innombrables personnes de retrouver les trois dimensions de la spiritualité fondamentale que je désigne ainsi : parole primitive, piété primitive et espérance primitive. » Parole primitive, autrement dit glossolalie ou parler en langue : « Dans une période de grandiloquences et de rhétoriques sophistiquées, les pentecôtistes ont appris à s’exprimer avec une autre voix, celle du cœur. » La piété primitive repose sur les formes les plus élémentaires de la religiosité humaine comme les visions ou les transes.

Une vision millénariste

Quant à l’espérance primitive, elle renvoie à une vision millénariste qui « proclame qu’une ère nouvelle est sur le point de commencer et qui refuse que ce que nous avons sous les yeux épuise la totalité de l’existence ». À ces trois caractères « primitifs » définis par H. Cox, on pourrait associer la simplicité du mode d’organisation de l’Église, résolument congrégationaliste, mais accordant une grande autorité à ses pasteurs. Concernant les ministères, seuls sont admis ceux qui sont mentionnés dans le Nouveau Testament : apôtres, prophètes, évangélistes, pasteurs, anciens et diacres.

Les quatre angles

On retrouve cette simplicité sur le plan théologique : l’Évangile est lu sous « quatre angles » différents mais complémentaires. Jésus sauve : il est mort pour nos péchés et sollicite notre salut en nous tendant la main. Jésus baptise : après sa conversion et le baptême, le croyant doit recevoir le Saint-Esprit comme les disciples le reçurent le jour de la Pentecôte. Ce baptême de l’Esprit peut s’accompagner du don du parler en langue ou de la prophétie. Jésus guérit : il a luimême ordonné à ses disciples de prier pour les malades. Comment imaginer qu’il ait aujourd’hui moins de compassion pour eux qu’il n’en avait hier sur les routes de Galilée ? Quatrième angle, Jésus revient : le mouvement de réveil spirituel n’a de sens que dans la certitude de son retour parmi nous. Pour Christian Seytre, pasteur de l’Église apostolique, cette simplicité apparente trouve sa source dans l’Évangile : « Les pentecôtistes se méfient de la théologie. Ils veulent du concret. Jésus n’a pas choisi des théologiens comme apôtres mais des pêcheurs de poissons. La foi n’est pas une connaissance doctrinale mais une relation avec un Dieu vivant. »

Une expansion jusqu’en Asie

Combien de pentecôtistes compte-t-on dans le monde ? Une chose est sûre, ils sont nombreux, et même en croissance exponentielle dans certaines régions du monde comme l’Afrique, l’Amérique latine et, depuis plus récemment, l’Asie. En France, la grande majorité d’entre eux est regroupée au sein des Assemblées de Dieu (ADD).

En dialogue depuis quelques années avec la Fédération protestante de France, les ADD pourraient un jour y adhérer et se retrouver ainsi aux côtés des petites Églises pentecôtistes qui l’avaient rejointe dès les années 1970, comme l’Église apostolique, l’Union des Églises évangéliques de Réveil, l’Église de Dieu en France ou encore la Mission évangélique tzigane.

Les Assemblées de Dieu


En France, la majorité des pentecôtistes appartiennent aux Églises locales se réclamant des Assemblées de Dieu (ADD). Au nombre de cinq cents environ, elles regroupent un peu moins de 100 000 membres baptisés. Les ADD ont tenu leur première convention au Havre en 1932 sous l’impulsion du prédicateur Douglas Scott. Au niveau mondial, les Assemblées de Dieu constituent également la principale dénomination pentecôtiste parmi d’autres qu’il est difficile d’inventorier tant leur nombre est fluctuant et croissant. En l’absence de statistiques sérieuses et officielles, on peut estimer le nombre de fidèles pentecôtistes à 100 millions dans le monde. Une chose est sûre : les Églises pentecôtistes sont en forte expansion.



Un certain fondamentalisme

C’est à Niagara (États-Unis), en 1895, que des responsables d’Églises évangéliques publient un manifeste dans lequel ils définissent ce qui leur apparaît comme étant les cinq points « fondamentaux » de toute théologie chrétienne : l’absolue divinité du Christ, sa naissance virginale, le caractère expiatoire de sa mort, la résurrection des morts lors du retour de Jésus sur terre, l’inspiration littérale de la Bible et son inhérence. Il est à noter qu’aucun de ces cinq points fondamentaux ne concerne directement l’essentiel du message de l’Évangile comme la justification par la grâce ou l’amour de Dieu à l’équivalent de l’amour de son prochain et de soi-même. Sans le savoir, les rédacteurs de cet appel lancé aux Églises viennent de créer un nouveau concept théologique : le fondamentalisme, terme que nos dictionnaires ont accueilli depuis quelques années seulement et qu’ils définissent comme une « attitude conservatrice et intégriste » impliquant un refus de tout changement et de toute critique des idées anciennes.

Le fondamentalisme


Sans doute parce qu’il a pris aujourd’hui un sens général pouvant s’appliquer à divers courants religieux, on a tendance à oublier que le concept de « fondamentalisme » tire ses origines d’une période très précise de l’histoire du protestantisme américain.



Les cinq fondamentaux

Au-delà de ces cinq affirmations relativement banales et négociables pour beaucoup de protestants, les premiers fondamentalistes ne cachent pas leur hostilité aux idées du libéralisme théologique et du christianisme social qui, depuis le début du XIXe siècle, influencent à des degrés divers les Églises protestantes traditionnelles. Parmi les nombreux griefs qu’ils émettent à leur égard, l’approche historico-critique de la Bible est celui qui mobilise le plus leur attention. À leurs yeux, cette démarche exégétique revient à contester purement et simplement le caractère divin du texte biblique. Émettre l’hypothèse que le Pentateuque n’a peut-être pas été dicté par Dieu à Moïse, ou resituer un livre biblique dans son contexte historique, représente pour eux une démarche destructrice de la conception que l’on doit se faire de la Parole de Dieu. Identifiée au texte biblique lui-même, celle-ci doit être interprétée quasiment au pied de la lettre.

Des antécédents

Cette démarche n’est pas véritablement nouvelle. Dès le XVIIIe siècle, certains mouvements millénaristes s’étaient réfugiés dans une lecture littéraliste des écrits bibliques pour y puiser une argumentation résolument hostile aux idées nouvelles et aux théories scientifiques qui commençaient à peser de leur influence en exégèse, en histoire de l’Église ou en théologie systématique. John Nelson Darby (1800-1882) adaptera cette démarche par une traduction de la Bible privilégiant le mot à mot du texte original au détriment parfois de son sens et de son esprit.

Évolutionnistes contre créationnistes

Le fondamentalisme, qui a souvent pris la forme d’un anti-intellectualisme, s’est notamment illustré dans son combat contre les théories darwinistes de l’évolution. Puisque le livre de la Genèse disait que le monde avait été créé en six jours, il était hors de question d’admettre que, par exemple, l’Homo sapiens avait sans doute des liens de parenté avec les autres anthropoïdes. Georges Cuvier lui-même, pourtant grand savant et esprit universel, bon protestant du pays de Montbéliard et père fondateur de la paléontologie, ne se départit jamais du fixisme biologique à l’opposé des idées nouvelles exposées dans L’Origine des espèces.

Une actualité galopante


De nos jours, la polémique agite toujours les esprits. Récemment, à New York, une exposition consacrée à l’évolution a déclenché les foudres des néocréationnistes toujours farouchement opposés aux théories de Darwin. Il est vrai que celui-ci était issu d’une famille protestante unitarienne – et donc un peu hérétique ! Ce qui ne l’empêcha pas d’adhérer aux très orthodoxes Trente-Neuf Articles de l’Église anglicane lorsqu’il fut étudiant à Cambridge. Songeant un temps à devenir pasteur, il préféra s’embarquer à bord du Beagle pour un long voyage autour du monde.



L’Église adventiste

On confond parfois l’Église de Jésus-Christ des Saints des derniers jours (qui désigne les mormons) avec l’Église adventiste du septième jour : aucun rapport !

Une forme de messianisme

États-Unis d’Amérique, 22 octobre 1844 : pour des milliers de fidèles, ce jour-là est celui de la « grande déception ». Contrairement aux prédictions qu’ils tenaient d’un évangéliste d’origine baptiste, William Miller, le Christ n’est pas revenu sur terre. Miller avait pourtant été formel : à partir de sa lecture de la Bible, et plus particulièrement de celle des Livres de Daniel et de l’Apocalypse, il en avait déduit, après un rapide calcul, que Jésus reviendrait se joindre aux humains à la date annoncée.

De la purification

Bien qu’il fût le premier à reconnaître ses erreurs, il ne put empêcher que la majorité de ses adeptes le laisse à ses calculs visiblement trop hasardeux. Seule une minorité d’entre eux s’accroche et propose d’interpréter la fameuse prédiction comme étant en fait l’annonce de la « purification du sanctuaire céleste » par Jésus. Inspirée de la lecture du Livre de Daniel (8, 14), cette purification marquerait le début d’une ère nouvelle dans laquelle tout chrétien doit s’engager dans la perspective du retour de Jésus sans qu’on en connaisse la date exacte.

La notion d’avènement

Petit à petit, le mouvement adventiste (de l’anglais advent, « avènement ») s’organise. Une femme, Ellen White, va jouer un rôle décisif dans la constitution et la théologie de ce qui va devenir une nouvelle Église. Auteur d’innombrables livres et articles, elle est très vite considérée comme une prophétesse. À la fois visionnaire et doctrinaire, son œuvre fait encore aujourd’hui autorité. Elle lutte contre une certaine tendance au fanatisme et encourage l’organisation démocratique des communautés adventistes. Elle recommande la pratique d’une vie saine et sans excès, l’abstinence de l’alcool et du tabac, ainsi que le recours à une médecine naturelle et préventive.

L’ancienne loi biblique

L’une des spécificités de l’Église adventiste réside dans l’importance donnée à l’ancienne Loi biblique, par exemple l’obligation de respecter le sabbat (4e Commandement) : le culte adventiste a donc lieu le samedi – d’où le nom d’Église du « septième jour ». Dans le même esprit, chaque fidèle est invité à verser la dîme. Ces particularités mises à part – qui leur vaudront la suspicion des autres Églises –, les adventistes se réclament des grands principes du protestantisme : sacerdoce universel, salut par la foi et autorité de la seule Écriture, bien que d’aucuns leur reprochent d’avoir canonisé les écrits d’Ellen White au point d’en avoir fait une seconde source de révélation. La Sainte Cène est célébrée à un rythme trimestriel avec du pain azyme et du jus de raisin. Quant au baptême, il est administré par immersion aux adultes et aux adolescents qui peuvent en comprendre la signification.

Une expansion mondiale

Parti de la Nouvelle-Angleterre au milieu du XIXe siècle, le mouvement adventiste va se développer très rapidement aussi bien aux États-Unis que hors de leurs frontières. En 1874, un premier missionnaire est envoyé en Suisse. Il ouvre une imprimerie à Bâle et, de là, diffuse dans toute l’Europe la littérature adventiste. En 1885, les premières communautés adventistes s’installent en Australie, puis en Amérique latine et, progressivement, sur l’ensemble des continents.

La Conférence générale des adventistes du 7e jour


Toutes les Églises adventistes appartiennent à la Conférence générale des adventistes du 7e jour. Son siège est à Silver Spring, dans le Maryland (États-Unis). Sur le plan ecclésiologique, l’Église est structurée en Églises locales, fédérations (deux en France, Nord et Sud), unions (quatre-vingt-dix dans le monde, dont l’Union franco-belge) et conférence générale qui tient son assemblée tous les cinq ans. Elle compte quatorze millions de membres baptisés, répartis sur deux cent quatre pays et une centaine de fédérations d’Églises.



Pour la liberté religieuse

L’Église adventiste s’est fait connaître pour son attachement aux libertés religieuses en étant notamment à l’origine de l’Association internationale pour la défense de la liberté religieuse (AIDLR), accréditée comme ONG auprès de l’ONU et du Conseil de l’Europe. Elle est aussi connue pour ses nombreuses œuvres dans les domaines de l’éducation, de la santé, de la solidarité et de la communication. En France, l’Église adventiste publie la revue Signes des temps.

De la charité chrétienne

Comment discerner la réalité, l’efficacité et le bon usage des dons de l’Esprit ? La question s’est posée tout au long de l’histoire de l’Église, et ce dès ses origines. Ainsi, à peine les a-t-il cités en exemple auprès de la jeune Église de Corinthe, que l’apôtre Paul semble relativiser l’importance des dons de prophétie ou du parler en langue qui, dit-il, sont de toute façon voués à « être abolis », au contraire de l’amour qui, lui, « ne disparaîtra jamais ». Bel exemple de théologie dialectique au sens barthien du terme...

Le mouvement charismatique


Né dans les années 1960 aux États-Unis, le mouvement charismatique s’est fixé pour mission de faire redécouvrir l’importance des dons spirituels de l’Esprit à l’Église, qui ont valeur de témoignage en faveur de l’Évangile. Dans sa première lettre aux Corinthiens, l’apôtre Paul en donne la liste exhaustive. Ils sont au nombre de neuf et bénéficient à tous les membres de l’Église, chacun selon son charisme particulier : « À l’un est donnée par l’Esprit une parole de sagesse ; à un autre, une parole de connaissance, selon le même Esprit ; à un autre, la foi, par le même Esprit ; à un autre, le don des guérisons par le même Esprit, à un autre, le don d’opérer des miracles ; à un autre, la prophétie ; à un autre, le discernement des esprits ; à un autre, la diversité des langues, à un autre, l’interprétation des langues. Un seul et même Esprit opère toutes ces choses, les distribuant à chacun en particulier comme il veut » (1 Co 12, 8-11).



Un élan œcuménique

Sur le plan théologique et spirituel, le mouvement charismatique représente une branche particulière du courant pentecôtiste, lui aussi apparu aux États-Unis (et conjointement au pays de Galles) au début du XXe siècle au sein de communautés issues des Églises baptistes et méthodistes. Après avoir été à l’origine de la création de nouvelles Églises (Assemblée de Dieu, Église apostolique, Mission évangélique tzigane en France...), le pentecôtisme trouvera une nouvelle forme d’expression dans les premiers mouvements charismatiques créés par de petits groupes d’étudiants catholiques américains, d’abord d’une façon informelle, puis d’une manière plus officielle, en 1967, à l’université Duquesne de Pittsburgh (Pennsylvanie). De là, le mouvement allait se répandre comme une traînée de poudre dans pratiquement toutes les Églises et sur tous les continents. Son histoire, complexe et mouvementée, reste à écrire, la difficulté tenant à son caractère volontairement informel, évolutif et interconfessionnel. Même au sein de l’Église catholique, où les différents mouvements charismatiques ont été intégrés d’une manière officielle à l’institution ecclésiale et à sa hiérarchie, il n’est pas toujours facile d’en suivre la progression et l’évolution. Preuve d’un incontestable dynamisme, diront les uns, d’un joyeux désordre, diront les autres...

Un pouvoir d’interpellation

Aujourd’hui, le mouvement charismatique interpelle les Églises traditionnelles dans plusieurs domaines. Sur le plan ecclésiologique d’abord, leur fonctionnement « en réseau » s’avérant parfois plus efficace que le système presbytérien-synodal ou même hiérarchique qui, l’un comme l’autre, n’offrent pas la même capacité de réaction aux préoccupations du moment en suscitant l’initiative et l’imagination. Sur le plan liturgique, il est indéniable que l’enthousiasme charismatique – même si l’on n’y adhère pas – a permis de mieux prendre conscience de l’essoufflement des liturgies traditionnelles qui, à l’évidence, ne répondent plus vraiment aux aspirations spirituelles de nos contemporains. Dans le domaine du témoignage enfin, les mouvements charismatiques ont su trouver un style de vie d’Église qui allie naturellement vie communautaire et évangélisation ou, pour user d’une problématique actuelle, qui n’oppose pas logique d’annonce et logique de desserte. Son point faible et persistant réside sans doute dans son incapacité à offrir aux Églises une théologie suffisamment pensée, qui sache réconcilier parole de Dieu et parole humaine dans leur ardent et insensé désir de communiquer d’une même voix.

Les Églises darbystes

Entre darbystes, Frères de Plymouth, Frères larges, Frères étroits... il y a de quoi se perdre en conjectures. Tentons d’y voir un peu plus clair.

Les Assemblées darbystes

Comme leur nom l’indique, les darbystes se réclament de la pensée d’un certain John Nelson Darby. Après des études de droit, ce dernier bifurque vers la théologie dans le but de devenir pasteur. Ordonné dans l’Église anglicane d’Irlande en 1826, il la quitte deux ans après, déçu d’y avoir trouvé un manque de conviction et de piété chez ses ouailles autant que chez ses confrères. Il met par ailleurs en doute un certain nombre de traditions dont se réclame encore l’anglicanisme, et plus particulièrement la succession apostolique. Très vite, il se rapproche des communautés évangéliques dissidentes et en rupture avec les Églises traditionnelles, par exemple, les Frères de Plymouth, qu’il rejoint en 1832. Devenu prédicateur itinérant, il gagne la Suisse, l’Italie puis la France où il fait de nombreux adeptes, donnant ainsi naissance à ce que l’on va appeler les Assemblées darbystes.

Un petit troupeau

Très vite aussi, des querelles théologiques se font jour entre les différentes assemblées dont les disciplines et les doctrines ne peuvent guère se prêter à une régulation du fait de l’absence d’instances ministérielles ou synodales faisant autorité. En 1848, Darby entraîne avec lui ceux qui vont devenir les « Frères étroits », en opposition aux « Frères larges » qui se caractérisent, quant à eux, par leur plus grande ouverture aux autres communautés évangéliques. Pour les darbystes purs et durs, aucune Église existante ne peut se considérer comme fidèle à l’Évangile. Eux seuls font partie du petit troupeau d’âmes élues, sauvées, et donc dignes d’accueillir Jésus lors de son prochain retour.

Sans pasteurs

Le darbysme se caractérise également par l’absence de pasteurs : seul l’Esprit saint est censé conduire les assemblées dans lesquelles chaque membre jouit des mêmes prérogatives s’agissant de la prière, la méditation, le chant, l’administration du baptême et de la Sainte Cène, ou encore... le silence – auquel les femmes sont contraintes dans les assemblées !

Des traducteurs de la Bible

Proche par certains côtés d’un calvinisme sévère et pris à la lettre, le darbysme s’en éloigne par l’esprit comme en témoigne sa pratique insistante d’une lecture fondamentaliste de l’Écriture. Les Assemblées des Frères sont connues pour utiliser leur propre version de la Bible, traduite par Darby lui-même dans une sorte de mot à mot biblique le plus proche possible du texte original hébreu ou grec. Privilégiant les passages à forte dimension eschatologique, l’exégèse darbyste se réclame du « dispensationalisme », système d’interprétation des livres bibliques classés en sept périodes différentes caractérisant l’évolution des relations entre Dieu et les hommes.

Les darbystes dans le monde


Les darbystes comptent environ 2 millions de membres dans le monde, dont 10 000 en France (Drôme, Haute-Loire, Ardèche). Ils sont plus particulièrement nombreux en Grande-Bretagne, en Espagne, en Inde, en Roumanie et au Tchad. Il n’existe pas d’organisation darbyste au niveau mondial.



Contre les Églises établies

En France, les premières assemblées darbystes apparaissent dans les années 1850, principalement en Ardèche et en Haute-Loire, ainsi que dans la Drôme, le Gard et le Tarn. Leur développement est extrêmement rapide et se fait au détriment des paroisses réformées qui résistent difficilement aux campagnes d’évangélisation organisées par Darby lui-même depuis Montpellier. En conflit ouvert avec les méthodistes dont ils craignent la concurrence, les prédicateurs darbystes ne prennent pas de gants pour porter leurs attaques contre les Églises établies : « Les temples sont des maisons de Satan où cet ange des ténèbres prêche sa doctrine par le ministère des pasteurs, se servant de la parole de vie pour donner la mort aux âmes. »

Une diabolisation de l’humanité

Cette méfiance à l’égard des Églises trouve son pendant dans une forte défiance à l’égard du monde, considéré comme incapable d’accomplir la moindre bonne action. De cette diabolisation de l’humanité presque tout entière résulte une conception radicalement privative de la vie religieuse, sociale et même économique. Ce n’est pas un hasard que le darbysme se soit surtout développé dans les villages les plus éloignés des grands axes de communication. Cette fermeture de principe n’a pas empêché certains échanges, certes difficiles et timides, entre les darbystes et les autres protestants, notamment par le biais des mariages mixtes.

La confession des anglicans

Il est important de distinguer l’anglicanisme du protestantisme. Sur le plan purement théologique, les deux confessions sont très proches. En revanche, la liturgie anglicane reste profondément marquée par ses origines catholiques. De même, l’organisation des Églises anglicanes a conservé le modèle ecclésiologique catholique comme en témoigne la hiérarchie distinguant d’une part les évêques des prêtres, d’autre part les prêtres entre eux, qui ne sont pas à égalité de fonction comme c’est le cas, par exemple, des pasteurs réformés.

Les anglicans sont-ils des protestants ?

Le degré de « protestantisation » de l’Église anglicane est variable selon les paroisses et les communautés. Ainsi, par respect de la conviction de nombre de ses membres, le présent livre a fait le choix de ne pas traiter en détail de la Communion anglicane.

Présence de l’anglicanisme


Aujourd’hui, l’anglicanisme est présent dans plus de cent cinquante pays et rassemble près de 70 millions de membres dans ce qu’il est convenu d’appeler la Communion anglicane dont l’Église d’Angleterre n’est qu’une Église parmi d’autres (au Canada, aux États-Unis, en Afrique et en Asie... même si l’évêque de Canterbury est traditionnellement désigné comme le primat d’honneur de tous les anglicans).



Les quakers

L’image que l’on se fait des quakers se réduit souvent à celle, austère et taciturne, que l’on peut apercevoir dans certains westerns ou encore sur les boîtes d’une marque de corn-flakes. Mais qui sontils plus précisément ?

Une grande saga

Elle commence avec George Fox (1624-1691), un jeune anglican un peu rebelle qui, à force de contester son Église d’origine, se voit condamné pour blasphème à l’âge de 26 ans. Sorti de prison six mois plus tard, il rejoint ses amis et premiers disciples que la rumeur publique désigne déjà sous le sobriquet de « quakers » (ce qui, en anglais, signifie « trembleurs »), allusion à leur comportement particulièrement agité lorsqu’ils se laissent guider par l’Esprit saint durant la prière commune. Ces tracas n’empêchent pas le groupe de s’élargir – notamment dans le nord de l’Angleterre – et de faire de nombreux adeptes qui se désignent eux-mêmes comme les « enfants de la lumière » ou les « hérauts de la vérité », ou plus simplement comme les « amis », allusion à la parole de Jésus : « Vous êtes mes amis si vous faites ce que je vous ordonne » (Jn, 15, 14).

Une contestation radicale

Ce qui doit arriver arrive : les quakers se séparent de l’Église anglicane, à qui ils reprochent son formalisme et son manque de spiritualité, et prennent officiellement le nom de Société des Amis. Leur doctrine est simple mais radicale. Ils rejettent à peu près tout : les sacrements, la liturgie dans son déroulement officiel, la hiérarchie... Ils contestent en fait toute forme d’institution ecclésiastique dans laquelle ils voient une façon de limiter la toute-puissance de Dieu.

L’étincelle divine

Mais George Fox est aussi un mystique, influencé par l’illuminisme de Jakob Böhme qui fut mis à l’index par l’orthodoxie luthérienne. À la différence des réformateurs qui invoquaient la nécessité du témoignage intérieur du Saint esprit pour comprendre la Bible, Fox croit à la simple « illumination intérieure », petite étincelle divine présente dans le cœur de tous les hommes et seule capable de leur montrer la volonté de Dieu. Aux yeux des quakers, la Bible elle-même ne peut pas exprimer la plénitude de la Révélation et peut se montrer limitative dans sa façon d’exprimer la parole divine : « Le Christ a été trop longtemps enfermé dans le culte et dans la Bible », va même jusqu’à affirmer George Fox, se situant ainsi à la limite des grands principes du protestantisme.

Paix et amitiés

Comme la plupart des mouvements dissidents, les quakers essaiment aux États-Unis, notamment après leurs nombreux démêlés avec Cromwell qui les fait emprisonner sans ménagement. Le plus connu d’entre eux est William Penn, fils d’un amiral anglais, qui reçoit du roi Charles II un vaste territoire en Amérique sur lequel il fonde le futur État de Pennsylvanie. Apôtre de la paix et de la tolérance, William Penn en fait une terre d’accueil pour tous ceux qui fuient leur pays à cause de leurs convictions religieuses. La Pennsylvanie est ainsi le premier État au monde à pratiquer le principe de la liberté religieuse et du pluralisme. Sa capitale est appelée Philadelphie (du grec philadelphia, « amour fraternel »). William Penn est également connu pour la façon dont il s’illustra à l’égard des Indiens d’Amérique avec lesquels il signa des traités de paix et d’amitié.

Le Friends World Committee for Consultation


Aujourd’hui, il y a à peu près 300 000 quakers dans le monde. Le plus grand nombre d’entre eux se trouve aux États-Unis (105 000), en Afrique (122 000), en Amérique latine (55 000), au Royaume-Uni et en Irlande (21 000). On recense environ 1 000 quakers (« amis ») en Europe continentale. Au niveau mondial, le Friends World Committee for Consultation (FWCC), sis à Swarthmore, en Pennsylvanie (États-Unis), coordonne et met en relation les différentes activités des assemblées de quakers, où qu’elles se trouvent.



Méditation et engagement

Les quakers sont encore aujourd’hui réputés pour leur pacifisme, leur esprit de tolérance et leurs engagements dans les domaines éducatif et caritatif. Leur pratique religieuse reste originale et en marge de celles des Églises traditionnelles. Chaque semaine, ils se réunissent pour de simples rencontres de méditation au cours desquelles des temps de silence alternent avec des interventions de participants qui le souhaitent dès lors que leur illumination intérieure les inspire d’une libre parole. Ces particularités n’empêchent pas les quakers d’entretenir des relations avec les autres Églises. Certains d’entre eux jouent un rôle actif dans les grandes organisations ou associations internationales. Les différentes fédérations dans lesquelles ils se regroupent plus ou moins officiellement sont en général membres du Conseil œcuménique des Églises.

Quid de l’engagement social du protestantisme ?

Une autre approche du socialisme

En France, c’est Tommy Fallot (1844-1904) qui a, l’un des premiers, apporté une réflexion théologique au christianisme social. À ses yeux, l’injustice sociale et les conditions de vie difficiles qu’elle engendre auprès des couches les plus défavorisées de la société constituent autant d’obstacles au bon témoignage de l’Évangile dans son annonce de la grâce accordée à tout être humain. À distance respectueuse du socialisme naissant des années 1880, T. Fallot fonde divers cercles d’étude autour de la condition ouvrière, des droits de la femme et de l’éducation. À ce titre, il préside l’Association protestante pour l’étude pratique des questions sociales qui, en 1888, deviendra officiellement le mouvement du christianisme social.

Le christianisme social


Au sens large, le christianisme social désigne différents courants du protestantisme se caractérisant par le souci de donner une réelle portée sociale et économique à l’annonce de l’Évangile. Au niveau mondial et œcuménique, cette sensibilité est plus particulièrement représentée par ce qu’on a appelé le « christianisme pratique », longtemps incarné par le mouvement Life and Work (Vie et action), fondé en 1925, à Stockholm, sous l’impulsion de Nathan Söderblom, archevêque luthérien d’Uppsala et prix Nobel de la paix en 1930.



La « Solidarité »

Parmi les autres figures emblématiques du christianisme social figure Élie Gounelle (1865-1950). Ce fils d’un pasteur méthodiste engagé dans les mouvements de Réveil a souhaité concrétiser la prédication de l’Évangile dans l’action sociale sur le terrain. Pasteur à Alès, il adhère au christianisme social et publie de nombreux articles dans sa revue. En 1898, il fonde la Solidarité de Roubaix qui aura un très grand rayonnement auprès de tous ceux qui, en France et à l’étranger, cherchent une sorte de troisième voie à mi-chemin entre protestantisme et socialisme. On a dit de la Solidarité qu’elle tenait à la fois de la paroisse, de l’université populaire, du cercle ouvrier et du patronage protestant. Devenu le chef de file du mouvement, Gounelle participe activement au congrès constitutif de Life and Work à Stockholm.

Une éthique sociale

Issu comme lui du méthodisme, Wilfred Monod (1867-1943), influencé par Tommy Fallot, devient le grand théologien du christianisme social à partir d’une réflexion sur le Royaume de Dieu dans sa dimension éthique. Il a créé avec son fils Théodore, en 1923, le Tiers-Ordre des Veilleurs qui réunit encore aujourd’hui un nombre croissant de chrétiens en quête d’une spiritualité renouvelée et compatible avec la réalité de la vie quotidienne moderne.

Le mouvement coopératif

Charles Gide (1847-1932), père du célèbre écrivain, professeur d’économie politique au Collège de France et grand théoricien de l’école de Nîmes, a d’autres préoccupations. Il est à l’origine du mouvement coopératif en France ; mouvement qui suscita la création de nombreuses coopératives agricoles telles qu’elles se sont notamment développées dans le Midi de la France grâce à l’initiative de protestants influencés par les idées du christianisme social.

Autre temps, autre implication

De nos jours, le christianisme social a beaucoup perdu de sa visibilité et de son influence. Si le mouvement existe toujours officiellement, il a dû récemment interrompre la publication de sa revue (Autre Temps) faute d’un lectorat suffisant. La crise de l’idéal socialiste et la victoire provisoire du capitalisme n’ont certainement pas favorisé l’émergence d’une pensée sociale en lien avec le témoignage des Églises qui, compte tenu des difficultés économiques actuelles, ne se sentent pas autorisées à émettre de jugements particuliers dans le domaine social. Au sein du mouvement œcuménique, le christianisme pratique continue d’une manière informelle à représenter les différents courants de pensée qui estiment que, plus que le dialogue doctrinal, c’est l’action commune qui favorisera l’unité des chrétiens. Telle était la devise de Life and Work : « La doctrine divise, l’action réunit. »

Les Églises mennonites

Les mennonites sont connus pour leur pacifisme et leur engagement social. Popularisés par le film Witness, les amishs constituent l’une des branches mennonites du mouvement anabaptiste.

La mouvance des rebaptiseurs

Originaire de la Frise, Menno Simons (1495-1561) est curé d’une petite paroisse catholique aux Pays-Bas lorsqu’il se décide à franchir le pas : gagné aux idées des anabaptistes, il demande à être rebaptisé et rejoint l’une de leurs communautés, dans laquelle il intègre rapidement le groupe des Anciens. Les anabaptistes (littéralement les « rebaptiseurs ») forment l’aile radicale de la Réforme protestante. À leurs yeux, ni Luther, ni Calvin, ni même Zwingli ne vont assez loin dans leur rupture avec Rome. Alors que ces derniers s’en tiennent à une conception traditionnelle du baptême – et ne s’opposent donc pas aux catholiques sur ce point –, les anabaptistes estiment que seuls les adultes capables de confesser leur foi peuvent le recevoir. Parallèlement, ils contestent la vision que les réformateurs se font des relations entre Églises et État, et prônent une forme de « laïcité » avant la lettre, intégrale et sans compromission.

Une expérience douloureuse

En 1535, Menno Simons est bouleversé par l’épisode sanglant du royaume de Münster. Regroupés sous la conduite de Jan Matthys et de Jean de Leyde, plusieurs centaines d’anabaptistes décident d’instaurer dans la capitale de la Westphalie une sorte de théocratie autoritaire et communautaire. Rapidement, une coalition protestante et catholique se mobilise dans le but de mettre un terme à l’expérience jugée dangereuse pour l’ordre public et les bonnes mœurs. Le roi de Sion (titre que s’était attribué Jean de Leyde) et presque tous les siens sont impitoyablement massacrés. De ce moment douloureux de l’histoire de la Réforme – qu’il ne faut pas confondre avec la guerre des Paysans –, Menno Simons conclut que l’anabaptisme n’a d’avenir que dans sa version délibérément pacifique. Il est influencé par Melchior Hoffman, l’un des premiers théoriciens de l’anabaptisme, qui pense que c’est Dieu lui-même qui exterminera les impies et qu’il n’est pas nécessaire de recourir à la violence pour instaurer le « règne terrestre des saints » dans l’attente de la venue du Christ.

La Confession de Schleitheim


L’essentiel de la théologie anabaptiste se trouve consigné dans cette confession, rédigée en 1527, et dans laquelle on peut lire que le baptême d’enfants est « la pire des abominations du pape » et que l’Évangile interdit toute forme de serments et d’obligations imposées par l’État.



Une tradition de pacifisme

Ceux que l’on appelle aujourd’hui les mennonites se réclament de cette tradition pacifique de la Réforme radicale du XVIe siècle. En dépit de leur attitude non violente, ils furent pourchassés sans ménagement par les Églises traditionnelles, mais ont fini par se faire reconnaître, notamment aux Pays-Bas où la notion de tolérance religieuse s’est le plus facilement imposée. Les premières implantations mennonites aux États-Unis (en Pennsylvanie) proviennent de Suisse et d’Allemagne. C’est en Suisse également que naquit le mouvement amish qui, à l’instigation du mennonite Jacob Amman, prêcha une forme d’anabaptisme particulièrement austère, refusant la plupart des innovations techniques du monde moderne comme l’électricité et l’automobile. Ce n’est qu’au XIXe siècle que des amish venus de Suisse et d’Alsace allaient émigrer aux États-Unis.

La Conférence mennonite mondiale


On compte aujourd’hui 1,3 million de mennonites sur tous les continents, mais surtout en Amérique du Nord. Les Églises sont placées sous l’égide de la Conférence mennonite mondiale.



L’organisation de l’Église

Sur le plan ecclésiologique, les mennonites se réclament du plus pur congrégationalisme : les communautés locales sont très largement autonomes et choisissent elles-mêmes leurs ministres et leurs responsables qui, le plus souvent, ne sont pas rémunérés. Cette absence d’autorité centrale et même synodale explique l’existence de plusieurs courants de pensée. La Conférence mennonite mondiale, qui compte un peu plus d’un million de membres, ne regroupe qu’une partie des descendants spirituels de Menno Simons. En France, l’Association des Églises évangéliques mennonites rassemble une trentaine de communautés établies principalement en Alsace et dans le pays de Montbéliard.
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LES ŒUVRES ET LES INSTITUTIONS
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Le protestantisme compte beaucoup d’œuvres à caractère social et diaconal. L’exemple le plus connu est celui de la Croix-Rouge : bien que résolument laïque dès sa création en 1863, la première des ONG internationales a été très marquée par le protestantisme de son fondateur, Henry Dunant, et de ses premiers collaborateurs, influencés par le grand mouvement de Réveil qui traversa la plupart des Églises de la Réforme à partir du XVIIIe siècle.

Le protestantisme rassemble par ailleurs de nombreuses institutions à caractère culturel ou religieux comme la Fédération protestante de France. Il faudrait aussi citer les nombreuses institutions œcuméniques – tel le Conseil œcuménique des Églises (COE) à Genève – dont font partie la plupart des Églises, œuvres, mouvements et institutions se réclamant du protestantisme.

La Fédération protestante de France

Depuis 1905, la Fédération protestante de France (FPF) rassemble la plupart des Églises et des associations protestantes de France. Ces Églises appartiennent à toutes les sensibilités du protestantisme : luthérienne, réformée, évangélique, baptiste et pentecôtiste. Quant aux associations, ce sont essentiellement des institutions, des œuvres ou des mouvements travaillant dans des secteurs d’activité très divers : enfance, personnes âgées, action sanitaire et sociale, loisirs et vacances, éducation, communication, expression artistique, relations internationales et développement...

La Fédération protestante de France a pour vocation première de contribuer au rapprochement de ces Églises et de ces associations, de coordonner leur action, de les aider à assumer leurs responsabilités. Elle assure également un certain nombre de services communs : télévision (Présence protestante), radio, information, communication et documentation, aumônerie aux armées et aux prisons, recherche biblique, relations œcuméniques...

Un engagement public

La FPF a par ailleurs pour mission de représenter le protestantisme français auprès des pouvoirs publics et des médias. À ce titre, il revient à son conseil, ou éventuellement à son président, de s’exprimer publiquement dans tous les domaines où le protestantisme croit devoir apporter un témoignage particulier et un message qui lui est propre, et qu’il souhaite faire entendre dans le débat public. La fédération a aussi pour tâche de veiller à la défense des libertés religieuses, en France et dans le monde, de favoriser le dialogue avec les autres Églises et associations protestantes (non membres de la FPF), et d’encourager les relations et les initiatives communes avec les Églises chrétiennes non protestantes.

La FPF


Aujourd’hui centenaire, la Fédération protestante de France représente une communauté d’environ 900 000 personnes et continue à enregistrer des demandes d’adhésion, tant de la part d’Églises que d’associations.



Malgré les liens très étroits qui les unissent, chacune des Églises et des associations membres de la FPF conserve, en toute liberté, sa spécificité et son identité, tant sur le plan théologique que pratique. Les Églises maintiennent leur appartenance confessionnelle propre et le fonctionnement ecclésiologique auquel elles sont attachées. En revanche, toutes les Églises et associations membres de la FPF s’engagent à partager un certain nombre de convictions exprimées dans la charte de la fédération : dans le seul but de rendre un témoignage commun à l’Évangile, elles reconnaissent comme centrale l’annonce du salut par la grâce et pratiquent sans restriction l’accueil mutuel à la Sainte Cène.

Les Églises et unions d’Églises membres de la Fédération protestante de France


Église de la Confession d’Augsbourg d’Alsace et de Moselle (ECAAL) : 200 000 membres, 235 paroisses, 260 pasteurs dont 25 % de femmes. Siège : 1, quai Saint-Thomas – 67081 Strasbourg Cedex. http://www.protestants.org/epal/

Église évangélique luthérienne de France (EELF) : 40 000 membres, 47 paroisses. Siège : 16, rue Chauchat – 75009 Paris. http://www.eelf.org/

Église réformée de France (ERF) : 300 000 membres, 479 postes pastoraux et 439 pasteurs dont 103 femmes. Siège : 47, rue de Clichy – 75311 Paris Cedex 09. http://www.eglise-reformee-fr.org

Église réformée d’Alsace et de Moselle (ERAL) : 33 000 membres, 55 paroisses. Siège : 1, quai Saint-Thomas – 67081 Strasbourg Cedex. http://www.protestants.org/epal/

Union nationale des Églises réformées évangéliques indépendantes de France (EREI) : 13 000 membres, 37 paroisses. Secrétariat général : 74, rue Henri-Revoil – 30900 Nîmes. http://www.protestants.org/erei/

Fédération des Églises évangéliques baptistes de France (FEEBF) : 6 250 membres professants, 114 paroisses. Siège : 47, rue de Clichy – 75311 Paris Cedex 09. http://www.protestants.org/feeb/

Mission populaire évangélique de France (MPEF) : 17 lieux de mission urbaine. Siège : 47, rue de Clichy – 75311 Paris Cedex 09. http://www.missionpopulaire.org/

Union des Églises évangéliques libres (UEEL) : 2 500 membres professants, 56 paroisses. Siège : 12, rue Claude-Perrault – 31500 Toulouse. http://www.ueel.org/

Armée du Salut : 36 postes. Siège : 60, rue des Frères-Flavien – 75020 Paris. http://www.armeedusalut.org/

Communauté des Églises d’expressions africaines de France (CEAF) : 48 églises locales regroupées en 37 églises. Secrétariat général : 166, rue de Lannoy – 59650 Villeneuve-d’Ascq. http://www.ceaf.fr

Église apostolique (EA) : 2 000 membres professants, 24 paroisses. Siège : 102 bis, rue Saint-Just – 76620 Le Havre. http://www.apostolique.org

Église de Dieu en France : 710 membres professants, 20 paroisses. Siège : 63, avenue du Vast – 95280 Jouy-le-Moutier. http://www.eglisededieuenfrance.asso.fr

Mission évangélique tzigane de France (METF) : 100 000 membres professants, 114 lieux de culte. Siège : Les Petites Brosses – 45500 Neuvoy.

Union des Églises évangéliques de Réveil (UEER) : 1080 membres confessants, 9 paroisses. Siège : 14, rue de Richelieu – 69100 Villeurbanne.

Union d’Églises chrétiennes évangéliques : 400 membres professants, 3 paroisses et 2 annexes en Bretagne. Siège : 83, rue Pontereau – 44300 Nantes.

Église évangélique de Rochefort : Siège : 42, Quéreux de la Laiterie – 17300 Rochefort.

Union des Églises évangéliques du Nazaréen (UEEN) : 300 membres, 5 implantations. Siège : 134, rue de Champigny – 94430 Chennevières-sur-Marne. http://www.partnersinparis.org/Nazareen/index.html



L’Armée du Salut

L’Armée du Salut a été fondée en Angleterre, en pleine révolution industrielle, à la fin du XIXe siècle, par le pasteur William Booth et son épouse Catherine, saisis par le drame de la condition ouvrière. L’institution a toujours refusé la fatalité de la détresse. Sa volonté de soutenir les personnes en difficulté s’exprime aujourd’hui en France à travers la Fondation Armée du Salut dont l’action est fondée autour de trois lignes directrices : secourir, accompagner, reconstruire.

De l’accompagnement des anciens prisonniers à la création des « soupes de nuit », de la Banque alimentaire aux centres d’accueil d’urgence, du lancement de la collecte de vêtements dans le monde à la création d’un département international à Londres, spécialisé dans les catastrophes naturelles... l’Armée du Salut a contribué depuis plus d’un siècle à faire progresser la dignité de l’Homme.

Un modèle d’organisation militaire

En homme pragmatique et en bon stratège, William Booth s’inspire du modèle militaire pour regrouper et mettre à l’œuvre les nombreux convertis qui le suivent. Son organisation s’est donc dotée d’une hiérarchie, d’une discipline, d’un uniforme, de règlements. Cette méthode a fait la preuve de son efficacité.

Si l’Armée du Salut est présente en France depuis 1881, sa structure a évolué. L’Armée du Salut des débuts crée l’Association des Œuvres françaises de bienfaisance de l’Armée du Salut (AOFBAS), reconnue d’utilité publique en 1931. Après avoir été interdite sous l’Occupation, l’AOFBAS renaît. Depuis le 11 avril 2000, l’Armée du Salut est scindée en deux : la Fondation de l’Armée du Salut et la Congrégation de l’Armée du Salut.

La Congrégation de l’Armée du Salut, dont la devise est « Avec Dieu, avec l’autre, avec soi », porte les valeurs de l’Armée du Salut. Elle dispose aujourd’hui de vingt-cinq postes d’évangélisation dans toute la France et anime une aumônerie dans nombre d’établissements de la fondation. Elle est membre de la Fédération protestante de France.

Une structure internationale


Aujourd’hui, l’Armée du Salut est une structure internationale implantée dans 109 pays et rassemble 2,5 millions de salutistes à travers le monde. Elle intervient partout où la nécessité l’exige et où son aide est acceptée. Le Quartier général international, basé à Londres, est placé sous l’autorité d’un général qui coordonne l’action au niveau mondial et fixe les grandes orientations. Chaque territoire possède un Quartier général national. En France, le chef de territoire est le colonel Alain Duchêne.



La Fondation de l’Armée du Salut, dont la devise est « Secourir, accompagner, reconstruire », emploie 1 700 salariés et compte 45 établissements d’action sociale en France. Elle est habilitée à recevoir legs et donations et fonctionne pour beaucoup grâce à la générosité de ses donateurs.

La Cimade

La Cimade est une association œcuménique créée en 1939 pour venir en aide aux personnes déplacées et regroupées dans les camps du sud de la France. Durant la Seconde Guerre mondiale, elle a participé activement à la résistance contre le nazisme et au sauvetage des Juifs. Après la guerre, elle a œuvré pour la réconciliation France-Allemagne, puis pour l’indépendance et le développement des anciennes colonies.

Historiquement liée aux mouvements de jeunesse protestants, la Cimade travaille aujourd’hui en collaboration avec d’autres organismes catholiques, orthodoxes et laïcs au service des réfugiés, des étrangers en France, et au développement solidaire des pays de l’Est et du Sud.

Le modèle du réseau militant

La Cimade est avant tout un réseau d’adhérents, de bénévoles et de sympathisants dans toute la France : le Mouvement Cimade. Véritable base militante de l’association, le Mouvement s’organise en une soixantaine de groupes locaux agissant au niveau des régions. Les équipes de permanents des délégations nationales en région, ou « postes Cimade », répondent aux différentes sollicitations et appuient leur action en lien avec la présidence régionale. La Cimade, ce sont aussi des services aux missions spécifiques. On peut citer, entre autres, le réseau national de défense des étrangers reconduits qui intervient dans les centres de rétention administrative, le service Solidarité internationale qui travaille en relation avec des partenaires du Sud, le Centre d’accueil de demandeurs d’asile de Béziers qui accueille et soutient des demandeurs d’asile.

L’Entraide protestante

La Fédération de l’Entraide protestante est une association reconnue d’utilité publique. Elle regroupe 350 associations et fondations, représentant quelque 800 établissements et services répartis en France dans les domaines social, médico-social, sanitaire, mais aussi de la formation, des loisirs et du commerce équitable.

Répartie en France sur cinq régions, son rôle est de soutenir l’action de ses adhérents : étudier, proposer et aider à la consolidation de la vie associative et des projets, et à la réalisation de projets nouveaux, être lieu de ressources en matière d’information et de formation, de veille pour les thématiques du social, du médico-social et du sanitaire.

Un rôle de « veille sociale »

Son rôle consiste aussi à alerter les pouvoirs publics sur les inégalités rencontrées et sur les sources d’exclusion, à représenter les associations adhérentes aux niveaux national et international. Par différents moyens, l’Entraide protestante participe aux actions de lutte contre la pauvreté et contre toutes les formes d’exclusion. Elle organise par ailleurs des journées d’information, des sessions de formation...

L’Entraide protestante est membre de la Fédération protestante de France (FPF). Elle collabore en France avec diverses associations dans le domaine de la pauvreté et des exclusions sociales : Collectif ALERTE, UNIOPSS, Emmaüs, Cimade... En Europe, elle est membre d’Eurodiaconie, la fédération européenne de la diaconie, qui travaille sur la construction du système social européen. Elle est aussi membre d’EAPN (European AntiPoverty Network), réseau de lutte contre la pauvreté et les exclusions sociales sur le territoire européen.

La Fondation John Bost

La Fondation John Bost est une œuvre protestante reconnue d’utilité publique, créée en 1848 par le pasteur Jean-Antoine, dit « John Bost ». Sensibilisé aux problèmes sociaux de son époque au cours de ses séjours à Paris et à Montauban, il entraîne la communauté protestante de La Force dans une grande aventure d’accueil. Grâce à des dons et à l’action de nombreux bénévoles, il ouvre, en 1848, un premier pavillon, « La Famille évangélique », destiné à recueillir et former des jeunes filles en danger moral. Lorsqu’il meurt, en 1881, neuf pavillons ont été acquis ou construits et les « Asiles de La Force » hébergent cinq cents personnes.

Une implantation régionale

Aujourd’hui, la Fondation John Bost compte dix-huit pavillons en Aquitaine, un pavillon en Limousin, un en Midi-Pyrénées et un en Haute-Normandie. Lieu de vie et de soins, la Fondation John Bost accueille un millier de personnes, malades mentales, handicapées mentales et physiques et personnes âgées plus ou moins dépendantes. Elle emploie un millier de salariés.

Les Œuvres et Institutions des diaconesses de Reuilly

En 1841, Caroline Malvesin crée avec l’aide du pasteur Antoine Vermeil la Communauté des diaconesses (à l’époque, l’Institution des diaconesses). Cette œuvre avait notamment pour vocation de se consacrer à la prière et au service auprès d’anciennes détenues, des populations laborieuses du faubourg Saint-Antoine, victimes de nombreuses maladies.

À l’adresse des laissés-pour-compte

Aujourd’hui, les Œuvres et Institutions des diaconesses de Reuilly (OIDR) regroupent au sein de la même association des institutions religieuses (Communauté des diaconesses, Communion de Pénuel) et des œuvres sanitaires et sociales. Depuis quelques années, l’association a été sollicitée pour reprendre des établissements, ou en créer de nouveaux, notamment dans les terroirs protestants (Charente-Maritime, Drôme, Ardèche, Gard...). Ses établissements sont regroupés selon les secteurs d’activité suivants : soins hospitaliers, personnes âgées et handicapées, formation, hébergement spécialisé... Parmi les établissements les plus connus, citons la clinique Claire-Demeure à Versailles (pionnière en matière de soins palliatifs), le groupe hospitalier Diaconesses-Croix-Saint-Simon à Paris.

La Cause

C’est en 1920 que deux cents protestants, réunis autour du pasteur Freddy Durrleman et de son épouse, décidèrent de créer un mouvement d’évangélisation nommé La Cause en référence à cette parole du réformateur luthérien Melanchthon : « La Cause pour laquelle nous combattons n’est pas la nôtre, mais celle du Christ. »

Le lien humain

Parmi ses principales activités, on peut citer une bibliothèque sonore et braille à la disposition des malvoyants et des aveugles ; un service d’adoption agissant en France, en Corée du Sud, en Roumanie, en lien avec la Roumanie et Madagascar (plus de deux mille enfants ont pu ainsi trouver un foyer depuis 1923) ; un service de parrainage d’enfants roumains, malgaches et togolais pour permettre à ces enfants orphelins de manger chaque jour à leur faim ; un service de rencontres et mariages Éliézer ; un service Sol-Fa-Sol (« solidarité face à la solitude ») ; un service d’édition.

Les autres œuvres et institutions

Longtemps concurrente de la Fédération protestante de France, la Fédération des Églises évangéliques (FEF) regroupe différentes Églises ou unions d’Églises évangéliques.

Parmi les nombreuses œuvres protestantes, citons aussi l’association Espoir à Colmar (aide sociale et morale aux personnes en difficulté), les Associations familiales protestantes (AFP), le CPCV (formation socioprofessionnelle), les Unions chrétiennes de jeunes gens (UCJG), l’Ordre de Saint-Jean de Jérusalem (aide aux familles des malades), l’Association baptiste pour l’entraide et la jeunesse (ABEJ), le Sonnenhof à Bischwiller (établissement pour handicapés mentaux), la Maison de santé Bagatelle à Bordeaux, la Fondation Arc-en-Ciel à Montbéliard. Autant de fondations et d’associations auxquelles il faudrait ajouter une longue liste d’établissements travaillant dans les domaines de la santé, de l’éducation, de la jeunesse, de la culture...

Les institutions œcuméniques

Ce n’est pas le lieu ici de parler des institutions œcuméniques qui, par définition, rassemblent des Églises orthodoxes, protestantes et, plus rarement, l’Église catholique. Cela vaut la peine néanmoins de les mentionner dans la mesure où les Églises protestantes ont contribué à leur création et continuent aujourd’hui à leur accorder une grande importance, notamment au Conseil œcuménique des Églises (COE), créé à Amsterdam en 1948. Au sein du protestantisme, pour l’instant, seules les Églises évangéliques et pentecôtistes continuent à manifester une certaine méfiance à l’égard de ces institutions.

En France, il faut mentionner plus particulièrement le Conseil d’Églises chrétiennes (CECEF), créé à la fin des années 1980. Rassemblant de manière tripartite des représentants catholiques, protestants et orthodoxes, cet organisme a pour vocation de favoriser les relations et la concertation entre les Églises dans les domaines de la vie ecclésiale, politique et sociale. Le CECEF a ainsi été amené à s’exprimer publiquement sur différents sujets de société : peine de mort, santé, éducation, immigration...

Le mouvement œcuménique moderne

On peut faire remonter les origines du mouvement œcuménique moderne à la fin du XIXe et au début du XXe siècle. Dès cette époque, en effet, des chrétiens se mirent à prier et à travailler ensemble, par-delà les frontières confessionnelles. Des mouvements d’avant-garde se formèrent dès la fin des années 1920 pour faire avancer la cause de l’unité de l’Église à travers le monde. En 1937, des responsables d’Église décidèrent de créer un Conseil œcuménique des Églises (COE). Mais la Seconde Guerre mondiale éclata et la constitution officielle du COE fut repoussée jusqu’en août 1948. Sa première assemblée, qui eut lieu à Amsterdam, réunissait des représentants de 147 Églises.

Le Conseil œcuménique des Églises (COE)


Créé en 1948 à Amsterdam, le World Council of Churches (en français, Conseil œcuménique des Églises) compte parmi ses membres nombre d’Églises protestantes et la plupart des Églises orthodoxes et chrétiennes orientales (arménienne, copte, assyrienne...). Seules l’Église catholique et une grande partie des Églises protestantes évangéliques ont pour l’instant refusé d’y adhérer.



Un lieu unique de réflexion

Aujourd’hui, le Conseil œcuménique des Églises est la plus importante organisation œcuménique chrétienne. Son objectif est d’œuvrer à l’unité des chrétiens. Depuis sa création, son siège est à Genève. Le COE rassemble plus de 340 Églises, dénominations et communautés d’Églises d’une bonne centaine de pays et territoires du monde entier, représentant quelque 400 millions de chrétiens et comprenant la plupart des Églises protestantes, orthodoxes, ainsi que de nombreuses Églises unies et indépendantes. Si les Églises fondatrices du COE se trouvaient pour la plupart en Europe et en Amérique du Nord, de nos jours ce sont les Églises membres en Afrique, en Asie, aux Caraïbes, en Amérique latine, au Moyen-Orient et dans la région du Pacifique qui sont en majorité. Pour ses Églises membres, le COE constitue un lieu unique où elles peuvent réfléchir, parler, agir, prier et travailler ensemble, s’interpeller et se soutenir mutuellement, partager et discuter.

Une volonté commune de témoignage

En tant que membres de cette communauté, ces Églises regroupées dans le COE sont appelées à : se fixer le but de parvenir à une unité visible en une seule foi et une seule communauté eucharistique ; renforcer leur témoignage commun par leurs activités de mission et d’évangélisation ; pratiquer le service chrétien en répondant aux besoins de l’humanité, en brisant les barrières entre les individus, en recherchant la justice et la paix, et en sauvegardant l’intégrité de la création ; enfin, elles doivent encourager le renouveau dans l’unité, le culte, la mission et le service.

Par ailleurs, des institutions œcuméniques à caractère continental se sont constituées sur le même modèle que le COE : Conférence des Églises européennes (KEK), Conseil des Églises du Moyen-Orient (CEMO), Conférence des Églises de toute l’Afrique (CETA)...


GLOSSAIRE

Trente mots-clés du protestantisme

Anabaptistes : littéralement, ceux « qui rebaptisent ». Au XVIe siècle, le courant anabaptiste regroupe les partisans de la Réforme protestante radicale, soucieux d’une rupture définitive avec Rome. On compte parmi eux autant de révolutionnaires partisans de la violence que de pacifistes. Encore aujourd’hui, la tradition anabaptiste est présente dans les Églises qui contestent le baptême des petits enfants parce qu’elles en font un acte de foi que seuls des adultes et jeunes adolescents sont en mesure de professer.

Baptême : l’un des deux sacrements, avec la Sainte Cène (eucharistie), reconnus par les Églises protestantes. Le baptême est par excellence l’expression de l’alliance établie par Dieu avec l’humanité tout entière. Dans sa gestuelle, il est le signe visible de la grâce invisible. Il implique le pardon des péchés et la condition de membres de l’Église universelle offerte à tous les enfants de Dieu. Les Églises de tradition anabaptiste ne baptisent pas les petits enfants.

Baptistes : membres des Églises baptistes. Issues de la tradition anabaptiste du XVIe siècle, les Églises baptistes sont apparues en Europe aux XVIIe et XVIIIe siècles, avant d’essaimer aux USA puis dans le monde entier. Elles appartiennent à la mouvance évangélique, à mi-chemin entre les Églises traditionnelles et les nouvelles Églises évangéliques et pentecôtistes. Leurs membres ne reçoivent le baptême qu’à l’âge adulte ou adolescent pour qu’ils soient en mesure de professer leur foi – d’où le terme d’Églises de professants revendiqué par les communautés de cette tradition.

Charismatiques : au sens confessionnel du terme, désignent les chrétiens (protestants mais aussi catholiques) qui revendiquent plus particulièrement le bénéfice des dons de l’Esprit dont parle l’Évangile (dons de prophétie, de guérison et de parler en langue). Apparu dans les années 1970 et issu des Églises pentecôtistes, le mouvement charismatique traverse, à des degrés divers, l’ensemble des Églises protestantes traditionnelles et évangéliques.

Confession de foi : moment du culte où, dans certaines Églises protestantes, l’assemblée est appelée à confesser sa foi en Jésus-Christ. Celle-ci peut consister en la récitation des grands Credo (Nicée, Symbole des Apôtres) ou en une formulation plus libre et plus contemporaine de ce en quoi elle croit en référence à l’Évangile.

Confession des péchés : reconnaissance de ses fautes par l’homme sous le regard de Dieu. Moment important du culte protestant, la confession des péchés s’exprime le plus souvent par une prière de repentance au cours de laquelle les membres de l’assemblée reconnaissent publiquement s’être éloignés de la loi de Dieu.

Congrégationalisme : de l’anglais congregation signifiant « paroisse ». Les Églises congrégationalistes privilégient l’autorité de l’Église locale sur celle des instances ecclésiales régionales, nationales ou internationales.

Conseil presbytéral : comité d’une quinzaine de membres laïcs, chargé d’accompagner le pasteur dans son ministère et élu par l’assemblée générale de la paroisse.

Dénomination : terme employé pour désigner les différentes traditions protestantes. Le protestantisme ne constitue qu’une seule confession mais, par souci du respect de la diversité, reconnaît l’existence d’Églises de différentes dénominations apparues au cours de son histoire : luthériennes, réformées, méthodistes, baptistes, évangéliques, adventistes, etc.

Discipline : dans certaines Églises protestantes, désigne l’ensemble des articles et règlements organisant la vie ecclésiale, tant sur le plan spirituel que matériel (mode d’organisation de l’Église, actes pastoraux, nomination des pasteurs...).

Diaconesses : désignent les membres de certaines communautés religieuses féminines (cf. les diaconesses de Reuilly en France). Leur vocation peut être à dominante sociale ou contemplative.

Église : du latin ecclesia signifiant « assemblée ». Dans la tradition protestante, l’Église désigne l’assemblée de tous ceux et celles qui confessent leur foi en Jésus-Christ en proclamant l’Évangile par l’annonce de sa Parole et le partage de ses sacrements (Sainte Cène et baptême). L’Église existe indépendamment des ministres (pasteurs) appelés à la conduire et à l’édifier ainsi que des différentes formes d’institutions qu’elle peut revêtir.

Évangéliques : au sens actuel du terme, désignent les membres des Églises dites évangéliques. Celles-ci se distinguent des Églises protestantes traditionnelles (luthériennes, réformées, méthodistes, etc.) en voulant s’en tenir au seul message de l’Évangile et en évitant les formes d’expression trop doctrinales ou dogmatiques. Elles manifestent par ailleurs une certaine réticence à l’égard des institutions ecclésiales et œcuméniques, même si, depuis quelques années, elles expriment le désir d’entrer en dialogue avec elles. Il n’existe pas une Église évangélique, mais de très nombreuses et très diverses unions d’Églises évangéliques, parmi lesquelles on peut compter les communautés pentecôtistes de diverses obédiences.

Évangéliste : à ne pas confondre avec le terme précédent. D’une manière générale, désigne un membre de l’Église (pasteur ou laïc) chargé d’un ministère d’annonce de l’Évangile.

Foi : confiance en Dieu tel qu’il nous parle dans l’Évangile de Jésus-Christ. C’est l’un des fondements de la théologie protestante que de rappeler que l’homme est sauvé par sa foi et non par ses œuvres, son action ou ses mérites. La foi est la réponse de l’être humain à la grâce que Dieu lui fait dans son amour et son pardon.

Grâce : amour inconditionnel de Dieu pour l’humanité tout entière. Cette grâce s’exprime autant dans le pardon offert à l’homme pécheur que dans ses encouragements à ce qu’il vive dans l’Esprit de l’Évangile. Les premiers Réformateurs protestants ont replacé la justification par la grâce (les hommes sont justes aux yeux de Dieu par sa seule grâce et non par leurs bonnes œuvres ou leurs mérites) au centre du message de l’Église.

Idolâtrie : d’un certain point de vue, la théologie protestante implique une lutte contre toutes les formes d’idolâtrie dénoncées dans l’Ancien et le Nouveau Testament (culte rendu aux fausses idoles, idolâtrie du pouvoir, de la puissance, de l’argent...). L’idolâtrie s’oppose à l’amour de Dieu, à la vie selon l’Esprit et à la réception de la Bonne Nouvelle proclamée par Jésus-Christ.

Inspecteur ecclésiastique : dans certaines Églises luthériennes, désigne un membre de l’Église (pasteur ou laïc) chargé d’un ministère de gouvernement spirituel et administratif. Cette fonction est éligible, en général pour un mandat à durée déterminée, et se rapproche de la fonction épiscopale existant dans d’autres Églises chrétiennes, sans en avoir tous les pouvoirs, notamment sur le plan théologique.

Ministère : fonction particulière confiée à un membre de l’Église. Le ministère est conçu comme un service rendu à l’Église et peut prendre diverses formes : pastorale, doctorale et professorale, diaconale, etc. Dans la tradition protestante, il est conçu comme une fonction et non comme un état qui différencierait ministres ordonnés et simples laïcs.

Ordination : reconnaissance par l’Église, lors d’une cérémonie liturgique d’imposition des mains, du ministère confié à l’un de ses membres. Certaines Églises protestantes préfèrent parler de « consécration » ou de « reconnaissance de ministère ». D’autres Églises ignorent la pratique de l’ordination.

Pentecôtisme : dernier rameau apparu dans l’histoire de l’Église au début du XXe siècle. Issues de la mouvance évangélique, les Églises pentecôtistes se réclament de l’Esprit de Pentecôte et de ses dons (charismes) offerts à tous les disciples de Jésus : don de prophétie, de guérison, de parler en langue. Ces Églises sont actuellement en pleine expansion.

Prédestination : doctrine développée plus particulièrement par le Réformateur Jean Calvin, et selon laquelle chaque être humain est avant même sa naissance prédestiné à être sauvé ou au contraire damné. De nos jours, cette doctrine n’a plus cours dans la quasi-totalité des Églises protestantes.

Presbytérien-synodal : qualifie le système ecclésial qui répartit l’autorité doctrinale et administrative d’une manière interactive entre les instances locales, régionales, nationales, etc. Se différencie du système congrégationaliste qui, lui, privilégie l’autorité de l’Église locale (paroisse).

Réformateurs : désignent les « pères » de la Réforme protestante apparue au XVIe siècle ; on parle ainsi des « Églises de la Réforme » pour désigner les Églises protestantes. Au sens étroit du terme, les « réformés » – appelés « presbytériens » dans le monde anglo-saxon – ne désignent que les membres d’une dénomination protestante particulière, celle qui se réclame des Réformateurs Zwingli et Calvin (cf. l’Église réformée de France).

Sacerdoce universel : principe fondamental du protestantisme selon lequel il n’y a pas de différence d’état ecclésiastique entre pasteurs et laïcs. Les uns et les autres ont la même place dans l’Église tout en occupant des fonctions particulières mais non spécifiques : dans beaucoup d’Églises protestantes, tout ce qu’est appelé à faire un pasteur (présider le culte, baptiser, etc.) peut l’être aussi par un laïc.

Sacrement : au nombre de deux dans les Églises protestantes, le baptême et la Sainte Cène (eucharistie). Signes visibles de la grâce invisible, ils proclament la Parole de Dieu – dans une forme plus gestuelle et métaphorique qu’orale ou textuelle – au même titre que l’annonce et la méditation de l’Évangile.

Sainte Cène : avec le baptême, l’un des deux sacrements reconnus par les protestants. Du latin cena signifiant « repas du soir », elle est célébrée en mémoire du dernier repas pascal partagé par Jésus et ses disciples. La conception et la pratique de la Sainte Cène peuvent différer selon les diverses dénominations protestantes, mais toutes y voient le signe de la présence de Jésus-Christ au milieu des fidèles. La Sainte Cène est célébrée au cours du culte, à une fréquence variable (tous les dimanches, une fois par mois...) sous les deux espèces, pain et vin.

Synode : de la racine grecque syn signifiant « ensemble ». Le synode rassemble les délégués élus ou désignés par les instances locales ou régionales afin de constituer l’assemblée dirigeante à qui il revient de gouverner l’Église. En général une fois par an, le synode (national) est amené à prendre des décisions en matière de discipline, de doctrine, de budget, d’élections de personnes ou de commissions, etc.

Temple : dans la tradition protestante réformée, désigne l’édifice qui abrite la communauté locale et ses diverses activités de témoignage. Son architecture est généralement sobre et dépouillée. Il abrite notamment la chaire (où le prédicateur prononce son sermon), la table de communion (sur laquelle peuvent être disposées une Bible ouverte et une croix) et les bancs destinés à l’assemblée. C’est dans le temple que se déroule le culte du dimanche, présidé par le pasteur, homme ou femme. Ces termes du vocabulaire ecclésial peuvent varier d’une Église à l’autre. Certaines d’entre elles ne parlent pas de temple mais d’église.

Tradition : ensemble des enseignements et des coutumes hérités de l’histoire de l’Église, elle-même issue de l’Évangile et de l’enseignement des apôtres. Les Églises protestantes se situent dans cette continuité apostolique mais n’accordent qu’une autorité relative à la tradition, celle-ci ne pouvant avoir la même importance que celle de l’Écriture (Bible).
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